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Séance du 23 novembre 1981 .

DÉPÔTS

N 57 . — Projet de loi de finances pour 1982 adopté par l'Assemblée Nationale . —
Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire et des Comptes
économiques de la Nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une
commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement

N * 53 . — Rapport général fait , au nom de la Commission des Finances, du Contrôle
budgétaire et des Comptes économiques de la Nation, sur le projet de loi
de finances pour 1982 adopte par l'Assemblée Nationale, par M. Maurice Blm .

Tome I. — Le budget de 1982 et son contexte économique et financier.

ANNEXE. — Observations de la Commission des Finances sur

le rapport annuel de la Cour des Comptes (M. André Fosset ,
Rapporteur).

Tome n. — Les conditions générales de l'équilibre financier. ( Première
partie de la loi de finances.)

Tome W. — Les moyens des services et les dispositions spéciales .
(Deuxième partie de i * loi de finances.)



— 4 —

List* rapporta spéciaux.

BUDGETS RAPPORTEURS SPÉCIAUX

NUMÉROS

de »

annexe*.

I. — Bi ockrs cims

A. — Budget général .

Agriculture : MM

I. — Agriculture Jean CHAMANT 1

ll. -- Industries agricoles et rlimentaires . Henri GtKTSCIIY •>

Ancien * combattants René TOMASINI

Commerce et artisanat René DALLA YKIl 4

Commerce extérieur Tony LUCE 3

Consommation Michel MANET 6

Culture Jean Pierre KOCRCADE 7

Départements et Territoires d'Outre-Mer René MONORY 8

Économie et finances :

I. — Charges communes Henri Dl'KKAl'T 9

II. — Services économiques et financiers ...

fil — Budget
Michel MANET 10

Kiucation nationale :

I. --- Enseignement scolaire Gérard DKI.KAI 1

H. — Enseignement universitaire René CHAZELLE 12

Environnement Henri TORRE 13

Industrie René TOMASINI 14

Information Henri GŒTSCHY 15

Intérieur et décentralisation Joseph RAYR.U'1) M

Justice Georges LOMRARD 17

Mer :

Marine marchande Camille VAI-I.IN t :<

Ports Tony LARUE !»

Plan et aménagement du territoire :

I. — Commissariat général du l'Un l'aul JAIUîOT •JÔ

ll. — Aménagement du territoire Geoffroy de Ul>\TAl-FMRKRT.

III. — Économie sociale l'aul JARGOT 21)

Recherche et technologie Jacques DESCOURS DESACRES .

Relations extérieures:

I. — Services diplomatiques et "énéraut .. Josy MOINET 2:1

II . — Coopération Itolwrt SCll M HT 24
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BUDGETS

i

RAPPORTEURS SPÉCIAUX
NUMÉROS

de»

• nn<iw.

Services du Premier Ministre :

I. — Services généraux

II . - Secrétariat général de la Défense
nationale

III. - Conseil économique et social

MM .

Robert Cl 1I.I.AIME

Christian PONCELET

Paul JARGOT

25

26

27

Solidarité nationale , santé , travail :

I. — Section commune

II . — Solidarité nationale et santé

III — Travail

André FOSSET

Marcel FORTIER

André FOSSET

23

29

23

Temps libre :

I. — Section commune

II . — Loisir social , éducation populaire et
activités de pleine nature

III . — Jeunesse et sports

IV. — Tourisme

Stéphane BONDUEL

Yves IH'R A NI)

30

31

Transports :

I. — Section commune

II . — Aviation civile

III . — Transports intérieurs :

Transports terrestres

Routes et voies navigables

IV. — Météorologie

Urbanisme et logement

mile Irma RAPUZZI

M. Jean François TINTÂT

Mlle Irma RAPUZZI

MM .

Henri CAILLAVET

Jean-François PINTAT

Charles BEAUTETIT

32

33

32

34

33

35

B. — Budgets annexes.

Imprimerie nationale

Journaux officiels

Légion d'Honneur et Ordre de la libération

Monnaies et médailles

Postes et télécommunications

Prestations sociales agricoles

Pierre GAMBOA

Pierre GAMBOA

René CHAZELLE

Jean-l'icrre FOURCADE

Louis PERREIN

Henri TORRE

36

37

38

39

40

41

II. - DÉFENSE

A. — Budget général.

Ex posé d'ensemble

Dépenses ordinaires

Dépenses en capital

Jean FRANCOU

Modeste LEGOUEZ

Jean FRANCOU

42

43

42

B. — Budget annexe.

Essences Michel MANET 44

III. — AUTRES DISPOSITIONS

Comptes spéciaux du Trésor

Radiodiffusion et Télévision ( organismes créés
par la loi n" 74-696 du 7 août 1974 )

Christian PONCELET

Jean CLUZEL

45

46
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N° 59 . — Avis présenté , au nom de la Commission des Affaires culturelles, sur le
projet de loi de finances pour 1982, adopté par l'Assemblée Nationale :

Tome I. — Culture, par M. Michel Miroudot.

Tome II. — Cinéma - Théâtre dramatique, par M. Jacques Carat .

Tome III. — Environnement, par M. Hubert Martin.

Tome IV. — Enseignement scolaire , par M. Paul Seramy.

Tome V. — Enseignement et recherche agricoles, par M. René Tinant .

Tome VI. — Enseignements supérieurs , par M. Jean Sauvage.

Tome VII. — Recherche scientifique et technique, par M. Adrien Gou
teyron .

Tore VIII. — Formation professionnelle continue, par Mme Brigitte Gros.

Tome I>. — Éducation physique et sportive , par M. Roland Ruet .

Tome X. — Jeunesse et sports , par M. Roland Ruet .

Tome XI. — Loisir social , éducation populaire et activités de pleine
nature, par Mme Hélène Luc.

Tome XII . — Information - Presse , par Mme Brigitte Gros.

Tome XIII. — Radiodiffusion Télévision , par M. Charles Pasqua .

Tome XIV. — Relations culturelles , scientifiques et techniques , par M. Jac
ques Pelletier.

Tome XV. — Coopération, par M. Lucien Delmas.

N" 00. — Avis présenté, au nom de la Commission des Affaires économiques et du
Plan , sur le projet de loi de finances pour 1982, adopté par l'Assemblée Natio
nale :

Tome I. — Agriculture, par M. Michel Sordel .

Tome II . — Aménagement rural , par M. Jules Roujon .

Tome III. — Industries agricoles et alimentaires , par M. Pierre
Jeambrun .

Tome IV. — Industrie , par M. Francisque Collomb.

Tome V. — Enprgie, par M. Marcel Lucotte .

Tome VI. — Recherche scientifique, par M. Pierre Noé .

Tome VII . — Commerce et artisanat , par M. Raymond Brun.

Tome VIII . — Consommation et concurrence , par M. Gérard Ehlers .

l'orne IX. — Commerce extérieur, par M. Maurice Prevoteau.

Tome X. — Aménagement du territoire , par M. Roger Rinchet .

Tome XI. — Plan , par M. Bernard Barbier.

Tome XII . — Routes et voies navigables, par M. Jacques Braconnier.

Tome XIII . — Ports maritimes, par M. Daniel Millaud.

Tome XIV. — Logement, par M. Robert Laucournet .

Tome XV. — Urbanisme, par M. Pierre Ceccaldi-Pavard .

Tome XVI. — Tourisme, par M. Paul Malassagne.

Tome XVII. — Environnement, par M. Richard Pouille .

Tome XVIII . — Transports terrestres, par M. Georges Berchet .

Tome XIX. — Aviation civile, par M. Bernard Legrand.

Tome XX. — Marine marchande, par M. Joseph Yvon.

Tome XXI. — Postes et télécommunications, par M. Jean-Marie Rausch.

Tome XXII. — Départements d'Outre-Mer, par M. Bernard Parmantier.

Tome XXIII . — Territoires d'Outre-Mer, par M. Jacques Mossion .



N " 61 . — Avis pr.sentv. au nom de la Commission des Affaires étrangères , de la
Defense et des Forces armées , sur le projet de loi de finances pour 1982,
adopté par l'Assemblée Nationale :

Tome I. — Relations extérieures , par M. Claude Mont.

Tome H. — Relations extérieures . — Relations culturelles , par M. Francis
Palmer.

Tome III . — Coopération, par M. Louis Martin .

Tome IV. — Défense. — Section commune, par ll. Jacques Genton.

Tome V. — Défense . — Section Gendarmerie, par M. Lucien Gautier.

Tome VI . — Défense . — Section Forces terrestres , par M. Jacques
Chaumont .

Tome VII . — Défense . — Section Air, par M. Albert Voilquin .

Tome VIII . — Défense . — Section Marine , par M. Max Lejeune.

N " 62 . — Avis présenté , au nom de la Commission des Affaires sociales , sur le projet
de loi de finances pour 1982, adopté par l' Assemblée Nationale :

Tome I. — Anciens combattants , par M. André Méric.

Tome II . — Solidarité nationale . — Santé , par M. Jean Chérioux .

Tome III . Solidarité nationale . Sécurité sociale , par M. Louis Boyer .

Tome IV. — Travail , par M. Jean Béranger.

Tome V. — Prestations sociales agricoles, par IL Jean Gravier.

N " 63 . — Avis présente , au nom de la Commission des Lois constitutionnelles , de

Législation , du Suffrage universel , du Règlement et d'Administration générale,
sur le projet de loi de finances pour 1982 , adopté par l' Assemblée Nationale :

Tome I. — Intérieur, par M. Pierre Salvi .

Tome H. — Justice , par M. Edgar Tailhades .

Tome III . — Départements d'Outre-Mer, par M. Louis Virapoulle .

Tome IV . — Territoires d'Outre-Mer, par M. Lionel Cherrier.

Tome V. — Protection civile , par M. Paul Girod .
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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I. — Impôts et revenus autorisés .

A. — DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

Article premier .

1 . — Sous réserve des dispositions de la présente loi . la per
ception des impôts , produits et revenus affectés a l' Étal , aux col
lectivités territoriales , aux établissements publics et organismes
divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant
l'année 1982 conformément aux lois et règlements .

II . — 1 . — Lorsqu'elles ne comportent pas de date d'application ,
les dispositions de la loi de finances qui concernent l' impôt sur le
revenu et l' impôt sur les sociétés s'appliquent , pour la première
fois , pour l'établissement de l' impôt sur le revenu dû au titre de
l'année 1981 et , en matière d' impôt sur les sociétés . aux bénéfices
des exercices clos à compter du 31 décembre 1981 .

2 . — Sous la même réserve , les dispositions fiscales autres que
celles concernant l' impôt sur le revenu ou l' impôt sur les sociétés
entrent en vigueur , pour l'ensemble du territoire , le 1 janvier 1982
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B. — MESURES FISCALES

I Impôt sur les grandes fortur -».

Art. 2 .

Il est institué à compter du 1 ' janvier 1982 un impôt annuel
sur les grandes fortunes .

Sont soumises à l' impôt , lorsque la valeur de leurs biens est
supérieure à 3 millions de francs :

1 Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en
France , à raison de leurs biens situés en France ou hors de France ;

2 Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en
France , à raison de leurs biens situés en France .

Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1 jan
vier de chaque année .

Art. 3 .

L'assiette de l' impôt est constituée par la valeur nette au 1 jan

vier de l'année de l'ensemble des biens , droits et valeurs impo
sables appartenant aux personnes visées à l' article 2 , ainsi qu' à
leur conjoint et à leurs enfants lorsqu' ils ont l' administration légale
des biens de ceux-ci .

Lorsque le patrimoine comprend des biens professionnels ,
ceux-ci ne sont pas soumis à l' impôt si leur valeur totale est infé
rieure à 2 millions de francs ; si leur valeur est supérieure , la limite
mentionnée à l'article 2 est portée à 5 millions de francs .

La valeur des biens est déterminée suivant les règles en
vigueur en matière de droits de mutation par décès . Les objets
d' antiquité , d'art ou de collection ne sont pas compris dans les uases
d' imposition lorsque leur propriétaire s'engage à ne pas les vendre
pour l'exportation .

La taxe prévue au I de l'article 302 bis A du Code général des
impôts est portée de 3 à 6 % pour les ventes de bijoux , d'objets
d'art et d'antiquité .

En cas de vente aux enchères , le taux de 2 % est porté à 4 °.c .

Les stocks de vins et d'alcools d'une entreprise industrielle ,
commerciale ou agricole sont retenus pour leur valeur comptable .
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Art. 4 .

Sont des biens professionnels :

1 " Les biens nécessaires à l'exercice à titre principal par leur
propriétaire d'une profession industrielle, commerciale, artisanale,
agricole ou libérale ;

2 " Les parts des sociétés de personnes visées à l'arti
cle 151 nonies I du Code général des impôts ;

3 " Les parts de sociétés dont le détenteur est l'une des per
sonnes visées à l'article 62 du Code général des impôts ;

4 " Les actions de sociétés lorsque leur propriétaire possède
directement ou par l' intermédiaire de son conjoint , ou de leurs
ascendants ou descendants , ou de leurs frères et sœurs , plus de
25 % du capital de la société et y exerce effectivement des fonc
tions de direction , de gestion ou d'administration .

Toutefois, les parts ou actions visées aux 2 ", 3 " et 4 " n'ont le
caractère de biens professionnels que si leur propriétaire exerce
ses fonctions professionnelles dans la société à titre principal . Dans
ce cas, seule la fraction de la valeur de ces parts ou actions néces
saire à l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou
libérale de la société constitue un bien professionnel . En outre ,
n'ont pas le caractère de biens professionnels, les parts ou actions
des sociétés ayant pour activité la gestion de leur propre patri
moine mobilier ou immobilier ;

5 " Les biens ruraux mentionnés au 3 " du 2 de l'article 793

du Code général des impôts , dans les limites prévues par ce texte ,
à condition que la durée du bail soit au minimum de dix-huit ans
et que les descendants du preneur puissent bénéficier des dispo
sitions prévues à l'article 832 du Code rural .

Il en va de même des parts de groupements fonciers agricoles
mentionnés au 4° du 1 de l'article 793 du Code général des
impôts, dans les limites prévues par ce texte, lorsque ces parts
sont représentatives d'apports constitués par des immeubles ou
des droits immobiliers à destination agricole et que les baux à long
terme consentis parle groupement répondent aux conditions prévues
à l'alinéa précédent .

Art. 5.

I. — Les primes versées au titre des contrats d'assurance en
cas de décès visés à l'article 757 B du Code général des impôts
sont ajoutées au patrimoine de celui qui les a versées.
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II . — Les biens ou droits grevés d'un usufruit , d'un droit d'habi
tation ou d'un droit d'usage accordé à titre personnel sont compris
dans le patrimoine de l'usufruitier ou du titulaire du droit pour
leur valeur en pleine propriété .

III . — Lorsqu'une personne physique a la jouissance d'un bien
dont le propriétaire est une personne morale établie dans un pays
ou territoire qui n'a pas conclu avec la France de convention
d'assistance administrative en vue de lutter contre l'évasion et la

fraude fiscales , l' intéressé est réputé en être le propriétaire, sauf
s'il établit que le contrôle effectif de la personne morale en cause
appartient à des tiers .

IV. — Les personnes physiques qui n'ont pas en France leur
domicile fiscal ne sont pas imposables sur leurs placements
financiers .

Toutefois, ne sont pas considérées comme des placements finan
ciers les actions ou parts détenues par ces personnes dans une
société ou personne morale dont l'actif est principalement constitué
d'immeubles ou de droits immobiliers situés sur le territoire français ,
et ce, à proportion de la valeur de ces biens par rapport à l'actif
total de la société .

Art. 6.

Le tarif de l' impôt est fixé à :

FRACTION' DE I.A VALEUR NETTE TAXABLE

du patrimoine.

T A K F

applicable .

[ En pou'centagt.)

N'excédant >as 3 millions de francs 0

Comprise entre 3 et 5 millions de francs 0.5

Comprise entre 5 et 10 millions de francs 1

Supérieure a 10 millions de francs 1,5

Les limites des tranches prévues ci-dessus sont augmentées
de 2 millions de francs lorsque le patrimoine comprend des biens
professionnels d'une valeur totale supérieure à cette somme.

Art. 7.

Les redevables qui possèdent des biens professionnels au sens
de l'article 4 peuvent déduire de l'impôt dû à raison de ces biens
une somme calculée en fonction de l'excédent de l'investissement net

en biens professionnels amortissables réalisé par l'entreprise au
cours du dernier exercice par rapport à la dotation totale aux amor
tissements du même exercice .
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Cet excédent est pris en compte dans la limite de l' accroissement
des capitaux propres au cours du dernier exercice et , en cc qui
concerne les sociétés , à concurrence de la part des droits sociaux
détenus par le redevable , son conjoint et les enfants mentionnés
à l'article 3 .

Lorsque la déduction ainsi calculée est supérieure au montant
de l' impôt afférent aux biens professionnels , la différence peut être
report successivement sur l' impôt dû à raison des biens de même
nature au titre de l'année suivante ou , en tant que de besoin , au
titre des années ultérieures jusqu'à la quatrième inclusivement .

Art. 8 .

I. — Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin
de chaque année une déclaration de leur fortune déposée à la
recette des impôts de leur domicile au 1 " janvier et accompagnée
du paiement de l' impôt . Pour l'année 1982 , la date du 15 juin est
reportée au 15 octobre .

II . — A déf- :t de déclaration , l'administration , après mise en
demeure restée sans effet dans un délai de deux mois , fixe provi
soirement le montant de l' impôt . Les droits ainsi arbitrés ne peuvent
être remis en cause par le redevable que par la souscription de la
déclaration .

III . — Tout retard dans le paiement de l' impôt donne lieu à
l'application de l' indemnité prévue à l'article 1727 du Code général
des impôts . Toutefois, le taux de celle-ci est porté à 10 f/ pour le
premier mois . En outre, dans le cas mentionné au 11 ci-dessus , l' in
demnité ne peut être inférieure à 30 c i de l' impôt dont le versement
a été différé .

Art. 9 .

L' impôt est assis, recouvré et acquitté et les bases d' imposition
déclarées selon les mêmes règles et sous les mêmes garanties et
sanctions que les droits de mutation par décès , à l'exception des
dispositions des articles 751 , 793 , 1 et 2-1 et 3 ', 1715 à 1716 A.
1717 , 1722 bis et 1722 quater du Code général des impôts , 392 de
l'annexe III au n.ûme Code , L. 181 du livre des procédures fiscales
du nouveau Code des impôts et sous réserve des dispositions parti
culières de la présente loi de finances. Les dispositions de l'arti
cle 793-1-3 sont toutefois applicables à l' impôt sur les grandes for
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tunes lorsque les parts détenues dans le groupement forestier sont
représentatives d'apports constitués par des biens mentionnés
audit 3 ". Sont également applicables à l' impôt sur les grandes for
tunes les dispositions des articles 164 D, 173 A , 204-2, 1685-1 du
Code général des impôts et des articles L. 16, L. 64, L. 72-1 " et
L. 167 du livre des procédures fiscales du nouveau Code des impôts .

Art. 10 .

I. — Les bons mentionnés au 2 " du III bis de l'article 125 A

du Code général des impôts et les titres de même nature , quelle
que soit leur date d'émis-ion , sont , lorsque leur détenteur ne commu
nique pas à l'établissement qui assure le paiement des intérêts son
identité et son domicile fiscal , soumis d'office à un prélèvement au
titre de l' impôt sur les grandes fortunes . Ce prélèvement est assis
sur le montant nominal du bon .

II . — Le prélèvement est dû , au taux de 1,5 rc , autant de fois
que le 1 r janvier d'une année se trouve compris dans la période
allant de l'émission du bon ou , si l'émission est antérieure au 1 jan
vier 1982 . de cette dernière date inclusivement , au remboursement

du bon .

III . — Le prélèvement est opéré par l'établissement payeur au
moment du paiement des intérêts . Pour les bons émis avant le
1 " janvier 1982 et ayant donné lieu au paiement anticipé d' intérêts
à raison d'une période comprenant un ou plusieurs 1 " janvier au
titre duquel ou desquels le prélèvement est dû , celui-ci est opéré
au moment du paiement des intérêts afférents à la ou aux périodes
suivantes ou , à défaut , au moment du remboursement du bon .

IV . — Le prélèvement est établi , liquidé et recouvré sous les
mêmes garanties et sanctions que celui mentionné à l'article 125 A
du Code général des impôts . Les dispositions des articles 242 ter 1 ,
1764 et 1768 bis du même Code sont applicables .

Art. 10 bis ( nouveau).

Le début du premier alinéa de l'article L. 111 du livre des pro
cédures fiscales du nouveau Code des impôts est modifié ainsi :

« Une liste des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu,
à l'impôt sur les sociétés ou à l' impôt sur les grandes fortunes est
dressée de manière à distinguer les trois impôts... » ( le reste sans
changement t.
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II — Impôt» directs.

A. — Personnes physiques .

Art. ll.

I. — Le barème de l' impôt sur le revenu est fixé comme suit :

FRACTION DU REVENU IMPOSABLE (DEUX PARTS '
TAUX

en pourcentage .

N'excédant pas 22 460 F 0

De 22 460 F à 23 480 F 5

De 23 480 K à 27 860 F 10

De 27 860 r a 44 060 F 15

De 44 060 F à 56 640 F 2U

De 56 640 F i 71 180 F 25

De 71 180 F i 86 120 F : to

De 86 120 F à 99 360 F 35

De 99 360 F i 165 580 F 40

De 165 580 F a 227 720 F 45

De 227 720 F à 269 360 F 50

De 269 360 F à 306 400 F 35

Au-delà de 306 400 F 60

I bis ( nouveau ). — 1 . — L'impôt calculé dans les conditions
fixées par l'article 197 du Code général des impôts est diminué , dans
la limite de son montant, d'une décote égale à la différence entre :

— 2 600 F et son montant pour les contribuables imposés sur
une part de quotient familial ;

— 800 F et son montant pour les contribuables imposés sur une
part et demie de quotient familial .

2 . — L'article 157 ter du Code général des impôts est abrogé .

3 . — a ) Les pensions alimentaires versées , dans les conditions
prévues au premier alinéa de l'article 1 56-11-2 du Code général des
impôts , pour l'entretien des enfants majeurs , sont déductibles du
revenu imposable ;

b ) La déduction est limitée , par enfant , au montant fixé pour
l'abattement prévu par l' article 196 B du Code général des impôts .
Lorsque l'enfant est marié , cette limite est doublée au profit du
parent qui justifie qu' il participe seul à l' entretien du ménage ;
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c ) In contribuable ne peut , au titre d'une même année et pour
un même enfant , bénéficier à la fois de la déduction d'une pension
alimentaire et du rattachement . L'année où l'enfant atteint sa majo
rité, le contribuable ne peut à la fois déduire une pension pour cet
enfant et le considérer à charge pour le calcul de l' impôt ;

d ) Les pensions alimentaires versées à un enfant majeur sont
soumises à l' impôt sur le revenu dans les limites admises pour leur
déduction .

4 . — u ) Tout contribuable peut considérer comme étant à sa
charge , au sens de l'article 196 du Code général des impôts, à la
condition qu'elles vivent sous son toit , les personnes titulaires de
la carte d' invalidité prévue à l'article 173 du Code de la famille et
de l'aide sociale ;

b ) Les dispositions de l'article 196 A du Code général des
impôts sont abrogées.

5 . — Pour les exercices clos à compter du 1 " octobre 1981 , le
montant de la provision po'ir investissement mentionné au pre
mier alinéa du III de l'ar'.lcie 237 bis A du Code général des impôts
est ramené à 25 <■ des sommes portées à la réserve spéciale de
participation au cours du même exercice et admises en déduction
des bénéfices imposables et à 75 h dans les cas prévus aux
troisième et quatrième alinéas du même III .

II . — 1 . — Les contribuables dont le revenu , net de frais pro
fessionnels , n'excède pas 24 000 F, ou 26 200 F s' ils sont âgés de
plus de soixante-cinq ans , sont exonérés de l' impôt sur le revenu .

2 . — La déduction dont les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans ou invalides bénéficient pour la détermination de
leur revenu imposable est portée :

— à 5 260 F pour celles dont le revenu net global n'excède
pas 32 500 F ;

— à 2 630 F pour celles dont le revenu net global est compris
entre 32 500 F et 52 600 F.

3. — Les montants des abattements et plafonds de revenus
ou de décote mentionnés au paragraphe I bis et aux 1 et 2 ci-dessus
sont relevés chaque année dans la même proportion que la limite
supérieure de la première tranche du barème de l' impôt sur le
revenu . Les montants obtenus sont arrondis , s' il y a lieu , à la
dizaine de francs supérieure en ce qui concerne les abattements ,
et à la centaine de francs supérieure en ce qui concerne les plafonds
de ressources et plafonds de décote .
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Stnat 57. — 2.

III . — 1 . — Les limites de chiffres d'affaires ou de recettes

fixées pour l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhérents
des centres de gestion et associations agréés sont portées :

— à 2 497 000 F pour les entreprises agricoles et pour les
entreprises commerciales ou artisanales dont l'objet principal est
la vente de marchandises ou la fourniture de logement et à

753 000 F en ce qui concerne les autres entreprises ;

— à C00 000 F pour les membres des professions libérales et
les titulaires de charges et offices.

2. — La limite de la déduction fiscale attachée au salaire du

conjoint participant effectivement à l'exercice de la profession ,
visée à l'article 154 du code général des impôts , est portée, pour
les adhérents des centres et associations de gestion agréés à
19 300 F.

IV. — 1 . — La réduction d' impôt brut résultant de l'application
des dispositions des articles 193 et suivants du Code général des
impôts ne peut excéder 7 500 F pour chacune des demi-parts addi
tionnelles au nombre de parts suivant :

— une part pour les contribuables célibataires, divorcés ou
veufs, ayant ou non des enfants ou des personnes assimilées à
charge ;

— deux parts pour les contribuables mariés ayant ou non des
enfants ou des personnes assimilées à charge .

2 . L'article 196 B du Code général des impôts est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 196 B. — Le contribuable qui accepte le rattachement
des personnes désignées à l'article 6-2 bis bénéficie d'une demi-part
supplémentaire de quotient familial par personne ainsi rattachée.

« Si la personne rattachée est elle-même chef de famille,
l'avantage fiscal accordé au contribuable prend la forme d'un abat
tement de 12 500 F sur son revenu imposable par personne ainsi
prise en charge. »

V ( nouveau ). — 1 . — Le quotient familial prévu à l'article 194
du Code général des impôts est augmenté d'une demi-part pour les
titulaires de pensions servies en vertu des dispositions du Code des
pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre, ainsi que
pour les titulaires de la carte de combattant, dès lors qu' ils sont
âgés de plus de soixante-quinze ans au 31 décembre précédant
l'année d' imposition lorsqu'ils bénéficient de revenus n'excédant
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pas la limite supérieure de la sixième tri nc lie imposée à 25 ';.
Cette disposition est applicable aux veuves des personnes mention
nées ci-dessus , sous réserve de la même condition d' âge .

2 . — Le droit de timbre sur les passeports ordinaires prévu
à l' article 953-1 du Code général des impôts est porté de 200 F à
240 F.

VI ( nouveau ). — La limite de déduction fiscale attachée au

salaire du conjoint participant effectivement à l'exercice de la pro
fession , visée à l'article 154 du Code général des impôts , est portée
pour les non-adhérents des centres et associations de gestion agréés
de 13 500 F à 17 000 F.

VII (nouveau ). — Le 3 de l'article 195 du Code général des
impôts est ainsi rédigé :

- 3. — Le quotient familial prévu à l'article 194 est augmenté
d' une demi-part pour les contribuables mariés , lorsque l'un ou
l'autre des conjoints remplit l' une des conditions fixées au 1-c , d
et d bis. »

VIII ( nouveau ). — 1 . — La taxe sur la valeur ajoutée est

perçue au taux intermédiaire de 17,60 r 'r en ce qui concerne les
opérations portant sur les aliments préparés destinés à la nour
riture des animaux autres que ceux visés à l'article 279-C-13 du
Code général des impôts .

2 . — L'article 281 ter du Code général des impôts est abrogé .

IX (nouveau ). — Le tarif prévu au premier alinéa de l'ar
ticle 968 du Code général des impôts est porté de 22 F à 26 F.

Art. 11 bis ( nouveau ).

L'article 87 , alinéa premier, du Code général des impôts est
ainsi complété :

« Toutes les dispositions réglementaires contraires au présent
texte et antérieures à la promulgation de la loi de finances pour
1982 , n " du , sont abrogées . >

Art. 12 .

I. — Les cotisations d' impôt sur le revenu dues au titre de
l'année 1981 dont le montant est supérieur à 25 000 F font l'objet
d'une majoration de 10 r 'c applicable à la fraction de leur montant
excédant 15 000 F.
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En ce qui concerne l' impôt calculé suivant le barème pro
gressif, le montant des cotisations s'entend de celui obtenu avant
application , le cas échéant , des dispositions du IV - 1 de l'article 11
et avant déduction , s' il y a lieu , du crédit d' impôt , de l' avoir fiscal
et des prélèvements ou retenues non libératoires .

II . — Les entreprises d'assurances passibles de l' impôt sur
les sociétés au taux de 50 r r, doivent acquitter, avant le 15 novem
bre 1982, un prélèvement exceptionnel de 0,5 %« du montant , tel
qu' il figure au bilan de clôture de l'exercice 1981 , des provisions
techniques prévues par les articles R. 331-3, R. 331-6 et R. 331-30
du code des assurances .

Le prélèvement est liquidé, déclaré et recouvré comme en
matière de retenue à la source sur les revenus de capitaux mobi
liers et sous les mêmes garanties et sanctions . Il est exclu des
charges déductibles pour la détermination du bénéfice imposable .

Art. M

A compter de l' imposition des revenus de 1981 , les taux des
déductions forfaitaires applicables aux revenus fonciers de 20 r '<
et 15 ' 'c prévus à l' article 31 du Code général des impôts sont
ramenés respectivement à 15 '; et 10 ';.

Art. 13 / » / s ( nouveau

I. — Les personnes physiques ou morales dont les revenus de
l'année 1981 comportent des émoluments , honoraires ou rembour
sements de frais visés aux articles 75 à 94 du décret n " 59-703 du

29 mai 1959 modifie , portant règlement d' administration publique
pour l'application du décret n ' 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux
syndics et aux administrateurs judiciaires , doivent acquitter, avant
le 15 juin 1982 , un prélèvement exceptionnel égal à 10 % c du mon
tant excédant 200 000 F de la fraction de leur bénéfice net de

l'année 1981 qui provient desdits émoluments , honoraires ou
remboursements .

II . — La fraction du bénéfice net constituant l' assiette du pré
lèvement est déterminée sans tenir compte des plus-values ou
moins-values résultant de la cession d'éléments d'actifs affectés à

' l'exercice de la profession ni des indemnités mentionnées à l'ar
ticle 93-1 du Code général des impôts , au prorata de la part des
recettes visées au I ci-dessus dans les recettes totales prises en
compte pour la détermination des bénéfices non commerciaux de
l'année 1981 .
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III . — Le prélèvement est liquidé , déclaré et recouvre comme
en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes

garanties et sanctions . Il est exclu des charges déductibles pour
la détermination du bénéfice imposable .

IV . — l' n décret fixe , en tant que de besoin , les conditions

d'application du présent article, et notamment les obligations décla
ratives des contribuables .

B. — Frais <iéi>éruitx . banques et compagnies pétrolières .

Art. 14 .

1 . — 1 . — Les personnes physiques ou morales soumises
obligatoirement a un régime réel d' imposition au titre des béné
fices industriels et commerciaux , des bénéfices agricoles ->" des

bénéfices non commerciaux , ainsi que les redevables de l' impôt
sur les sociétés , doivent acquitter chaque année , au plus tara le
15 juin , une taxe sur certains frais généraux déduits de leurs

résultats imposables au titre de l'année précédente . Cette taxe
s'applique pour la première fois aux frais généraux déduits des
résultats imposables au titre de 1981 .

Les entreprises qui font l'objet :

— soit d'une suspension provisoire des poursuites et d'apure
ment collectif du passif faisant suite à un jugement prononcé
dans les conditions prévues aux articles premier à 10 de l'ordon
nance n 67-820 du 23 septembre 1967 et premier à 10 du décret
n 67-1255 du 31 décembre 1967 ,

— soit d'un règlement judiciaire faisant suite à un jugement
rendu dans les conditions fixées aux articles premier à 7 de la loi
n 67-563 du 13 juillet 1967 et premier à 12 du décret n 67-1 20 du
22 décembre 1967 .

ne sont pas soumises au paiement de la taxe .

2 . — La taxe est assise sur :

— les cadeaux de toute nature , à l'exception des objets conçus
spécialement pour la publicité et dont la valeur unitaire ne dépasse
pas 200 F par bénéficiaire , pour la fraction de leur montant total
qui excède 5 000 F :

— les frais de réception , y compris les frais de restaurant et
de spectacles , pour la fraction de leur montant total qui excède
10 000 F
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— pour la fraction de leur montant total excédant 60 000 h les
dépenses et charges de toute nature afférentes aux véhicules et
autres biens . y compris les immeubles non affec'és à l'exploitation ,
dont peuvent disposer, d'une part , les personnes n'appartenant pas
au personnel de l'entreprise , d'autre part , selon que l'effectif du
personnel dépasse ou non 200 salariés , les dix ou cinq personnes
les mieux rémunérées de l'entreprise et. en tout état de cause ,
l'exploitant dans le cas des entreprises individuelles ainsi que les
associés des sociétés qui sont personnellement soumis à l' impôt
sur le revenu pour la part des bénéfices sociaux correspondant
à leurs droits dans ces sociétés ;

— les frais de congrès et de manifestations assimilées ainsi
que les frais de croisière et de voyages d'agrément , et les dépenses
de toute nature s'y rapportant , pour la fraction de leur montant
total qui excède 1 000 F.

3 . — Le taux de la taxe est fixé à 30 i . La taxe n'est pas
acquittée si son montant est inférieur à 200 F. File est liquidée ,
déclarée et recouvrée comme en matière de taxes sur le chiffre

d'affaires et sous les mêmes garanties et sanctions . Elle est exclue

des charges déductibles pour l'assiette de l' impôt sur le revenu ou
de l' impôt sur les sociétés .

II . -- En cas d'opérations de crédit-bail ou de location au sens
de l'article 281 bis C du Code général des impôts portant sur des
voitures particulières , les dispositions de l'article 39-4 du même
code interdisant la déduction de certaines charges sont étendues
à la part du loyer supportée par le locataire et correspondant à
l'amortissement pratiqué par le bailleur pour la fraction du prix
d'acquisition du véhicule excédant 35 000 F. La même limitation
s'applique pour la détermination des bénéfices non commerciaux .

Art. 14 b is ( nouveaui .

Le prélèvement sur les bénéfices des entreprises de ' ravail
temporaire institué par l'article 3 de la loi de finances rectificative
pour 1981 , n " 81-73-1 du 3 août 1981 , est reconduit pour 1 982 .

Les éléments à retenir pour le calcul de ce prélèvement sont
ceux afférents à l'année 1981 . Il est payable , au plus tard , le
15 juin 1982 .

Art. 15 .

Le prélèvement sur les banques et établissements de crédit
institué par l'article 6 de la loi de finances rectificative pour 1981 ,



n 81-734 du 3 août 1'J81 , est reconduit au taux de 3 "oo pour 1982 .

Il est payable au plus tard le 15 novembre 1982 . Les éléments à
retenir pour son calcul sont ceux afférents à l'année 1981 .

Il est exclu des charges déductibles pour la détermination , in
bénéfice imposable de l'année 1982 .

Art. ltS .

A compter du 1 " janvier 1982 , les taux de la redevance pro
gressive des mines d'hydrocarbures prévue à l'article 31 du Code
minier, et applicables aux productions anciennes , sont fixés comme
suit :

— pour l' huile brute : 20 % de 50 000 à 100 000 tonnes et
30 r i~ au-delà de 100 000 tonnes :

— pour le gaz : 30 r r au-delà de 300 millions de mètres cubes .

Art. 16 ( nouveau ).

A compter du 1 " janvier 1982 , les taux de redevances commu
nale et départementale des mines pour les hydrocarbures sont
portés :

— en ce qui concerne le pétrole brut , à 16,85 F pour la rede
vance communale et à 12,95 F pour la redevance départementale
par tonne nette extraite ;

— en ce qui concerne le gaz naturel , à 4,80 F pour la rede
vance communale et à 3,80 F pour la redevance départementale
pour 1 000 mètres cubes extraits .

Ces taux varieront chaque année en fonction du prix des
produits .

C. — Dispositions communes .

Art. 17 .

I. — 1 . — Les profits réalisés du 1 " janvier 1982 jusqu'au
31 décembre 1986 à l'occasion do cessions habituelles d'immeubles

ou fractions d' immeubles construits en vue de la vente , ou de

droits s'y rapportant , par des personnes physiques et par des
sociétés visées aux articles 8 et 239 ter du Code général des impôts ,
sont soumis , dans la catégorie des bénéfices industriels et commer
ciaux, à un prélèvement de 50 %.

11 est assis sur le résultat de l'ensemble des opérations effec
tuées au cours de l'année civile.
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2 . — Le prélèvement est liquidé et acquitté au vu d'une décla
ration , dont le modèle est fixé par l'administration , établie par le
cédant et déposée avant le 31 mars de chaque année auprès de la
recette des impôts correspondant au lieu de la souscription de
la déclaration de résultats .

11 est établi et recouvré sous les mêmes garanties et sanctions
que la taxe sur la valeur ajoutée .

Toutefois, il fait l'objet de paiements d'acomptes calculés sur
le montant des ventes .

Il s'impute sur le montant de l' impôt sur le revenu ou de
l' impôt sur les sociétés . L'excédent non imputé est restitué.

3 . — Sur option des contribuables , le prélèvement acquitté
par le cédant libère de l' impôt sur le revenu ou de l' impôt sur les
sociétés lorsque les conditions suivantes sont remplies :

1 " Les immeubles cédés doivent être affectés à l'habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie ;

2 " Ils doivent être achevés au moment de la vente ou, à défaut ,
être vendus en l'état futur d'achèvement ou à terme au sens du

Code civil.

L'option est exercée définitivement pour la période d'applica
tion du prélèvement . Elle doit être formulée dans le délai légal du
dépôt de la déclaration d'ensemble des revenus ou de l'impôt sur
les sociétés comprenant les premiers résultats soumis aux dispo
sitions du présent article .

II . — Les dispositions de l'article 209 quater A du Code général
des impôts continuent de s'appliquer aux bénéfices réalisés du
1" janvier 1982 au 31 décembre 1986 par les entreprises de construc
tion de logements soumises à l'impôt sur les sociétés . Toutefois ,
la fraction de ces bénéfices soumis à l' impôt lors de leur réalisation
ne peut être inférieure à 80 % de leur montant ; ils doivent être
maintenus au compte de réserve spéciale pendant une durée de
quatre ans au moins .

III . — 1 . — Lorsqu'elles n'ont pas d'établissement en France ,
les personnes qui réalisent des profits de construction sont sou
mises aux dispositions des paragraphes 1-1 et 1-2 ci-dessus .

Toutefois , en ce cas , le prélèvement libère les profits de
l' impôt sur le revenu ou de l' impôt sur les sociétés .
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2 . — Le prélèvement ainsi que ses acomptes dus par des per
sonnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France , ou dont
le siège social est situé hors de France , sont acquittés sous la respon
sabilité d'un représentant agréé par l' administration .

Ce représentant doit être agréé au plus tard lors de l' enregis
trement de l' acte constatant la première cession . A défaut , la for
malité . ainsi que celle relative aux cessions ultérieures , ne peut
être exécutée ; en cas de formalité fusionnée , le dépôt est >-jfusé .

IV . — Pour l' a   ppli on des dispositions de l'arti
cle 235 quater I ter-3 du Code général des impôts et du I du présent
article , les entreprises redevables du prélèvement s'entendent des
entreprises individuelles et des sociétés visées aux articles 8 et 239 ter
du même code .

Cette disposition a un caractère interprétatif .

Toutefois , dans le cas des sociétés visées aux articles 8 et 239 ter

du Code général des impôts , aucune sanction pénale ni aicune
des sanctions fiscales prévues en cas de mauvaise foi ne pourra
être appliquée à raison de faits résultant d' une interprétation de
l' article 235 quater I ter- 3 différente de celle prévue par le présent
paragraphe .

V. — I.es modalités d'application du présent article , et notam
ment le taux des acomptes qui ne pourra excéder 10Kr et leurs
dates de versement ainsi que les cas de dispense de versement de
ces derniers , sont fixés par décret en Conseil d'État .

III . - Impôts indirects .

Art. 18 .

I. — Au numéro 27.10.C.I1 du tarif visé au tableau B annexé

à l'article 265 du Code des douanes , la ligne « fiouls lourds » est
remplacée par la ligne suivante :

DÉSIGNATION

de.» produis
I N i > i r k

d' identification

l' MTK

de' iHTtrpiion .
QUOTITÉS

en francs .

Fioul* lourds 2H et 29 lixi ki ; uw 4
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i bis ( nouveau ». — La ligne suivante est ajoutée en tète du
tableau B annexé à l' article 265 dj Code des douanes :

NUMÉRO
du tarif douanier

1

u t: s e N a r o \

des produits
2

I N P C E
d' indentific.ttion

3

r N T K

1 <|p perception .
4

Q l* O T T K S
en francs .

5

Ex 27-06 Goudrons de houille . de

lignite ou de tourbe et
autres finirons miné
raux :

— destines i\ l'usage de

coinbu-t:t!e< 1 100 k - net 4

II . — 1 . — Il est ajouté à l'article 266 du Code des douanes un 4
ainsi conçu :

« 4 . — Le tarif de la taxe intérieure de consommation sur les

produits pétroliers et assimilés visés au tableau B annexé à l'arti
cle 265 ci-dessus est relevé chaque année, au cours de la première
semaine de janvier, dans la même proportion que la limite inférieure
de la septième tranche du barème de l' impôt sur le revenu . »

2 . — Pour 1982 , la majon . : on résultant de cette actualisation
sera appliquée au tarif en vigueur au 1 " janvier 1981 et prendra
effet dans les huit jours qui suivent la publication de la présente
loi de finances . Toutefois, en 1982 , cette majoration n'est pas appli
quée au fioul domestique .

Art. 18 bis ( nouveau '.

1 . — 1 . — Le taux de la taxe intérieure sur les produits pétro
liers perçue sur les carburants utilisés par les chauffeurs de taxi
est réduit de 100 ' dans la limite de 5 000 litres par an pour chaque
véhicule .

2 . — Cette mesure prend effet à compter du 1 " janvier 1982
jusqu'au 31 décembre 1982 .

il . — 1 . — Le montant du droit de timbre sur les '. artes d' iden

tité p révu à l'article 947 du Code général des impôts est porté de
40 F, 12 F et 60 F à 60 F, 15 F et 100 F à compter du 15 janvier 1982 .

2 . — Les droits de timbre sur les effets de commerce prévus
aux 1 et II de l'article 910 du Code général des impôts et à l'article 913
du même Code sont portés respectivement de 4 F à 5 F et de 1 F
à 1.50 F.
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Art. 19 .

I. — Les dispositions de l'article 261-4-3 du Code général des
impôts sont abrogées .

II . — Le seuil du paiement trimestriel de la taxe sur la valeur
ajoutée prévu à l'article 287 du Code général des impôts est porté
de 500 à 800 F.

Art. 20 .

Pour les publications visées au 2 de l'article 298 septics du
Code général des impôts, le taux réduit sera assorti en 1982 d'une
réfaction telle que le taux réel perçu soit de 4 r' ; ce taux est diminué
de moitié dans les départements de la Guadeloupe , de la Martinique
et de la Réunion . A cette atténuation de la base imposable se substi
tue, pour les départements de la Corse , celle qui est prévue à l'arti
cle 297-1-1-1 du même code .

Art. 21 .

I. — A compter du 1 " janvier 1982 , le droit de fabrication sur
les allumettes prévu à l'article 585-A du Code général des impôts
est supprimé. Les articles 585 B et 585 C du Code général des impôts
sont abrogés .

II . — 1 . — Pour les différents groupes de tabacs définis à l'arti
cle 575 du Code général des impôts, le taux normal du droit de
consommation est fixé ainsi qu'il suit :

Cigarettes 49,20
Cigares à enveloppe extérieure en tabac naturel 24,50
Cigares à enveloppe extérieure en tabac reconstitué 28,20
Tabacs à fumer 39,50

Tabacs à priser 33,40
Tabacs à mâcher 21,60

2 . — a ) Les dispositions de la dernière phrase de l'article 575 du
Code général des impôts fixant les modalités particulières d' impo
sition au droit de consommation des tabacs à fumer et des cigares

sont abrogées .

b ) Les deux dernières colonnes du tableau et les mots : « le droit

de seuil et le taux réduit » figurant à l'article 575- A du Code général

des impôts sont supprimés .

3 . — Les dispositions des 1 et 2 ci-dessus sont applicables à
compter du 1 " février 1982 .



IV . Dispositions diverses .

Art. 22 .

I. — Le tarif de la taxe différentielle sur les venkulos à moteur

est fixé comme suit :

V Kl M LES AVANT l NE l' l- ISV.\NCE FISCALE

D E S G X A T O N In ;

mi r_\i!e

a 4 CV .

l)o 5 I V

à 7 C V.

»<• « l V

el U CV .

IU' lu CV

.1 I ! CV .

lie 12 CV

à 10 CV

inclus .

Kg.iic

supérieure
à 17 CV.

Véhicules dont 1 âge n'ex

cède pas cinq ans 160 33J 700 8'M 1 380 2 000

Véhicules ayant plus de
cinq ans mais moins de

vingt ans d'âge 110 ' 50 35J 4M 690 1 c00

Véhicules ayant plus de
vingt ans mais moins de

vingt-cinq ans d'âge . 70 70 70 70 70 70

II . — Le tarif de la taxe spéciale sur les véhicules d'uno puis
sance supérieure à 16 CV immatriculés dans la catégorie des voitures
particulières est fixé comme suit :

I) E S (1 N A T O X TARIF

En francv

Veil cules dont l'ace n'excède pas cinq ans 7 000

Véhicules ayant plus de cinq ans mais moins de vingt ans d'âge . 3 500

Véhicules ayant plus de vingt ans mais moins de vingt-cinq ans

d'âge 1 000

III . — Les dispositions des I et II ci-dessus s'appliqueront à
compter de la période d' imposition débutant en 1982 .

IV . — La taxe sur les véhicules des sociétés prévue à l' arti
cle 1010 du Code général des impôts est portée à 3 800 F pour les
véhicules dont la puissance fiscale n'excède pas 7 CV et 7 000 F
pour les autres véhicules , à compter de la période d' imposition
s 'ouvrant le 1 " octobre 1981 .

Art. 23 .

I. — Les dispositions de l'article 10-I de la loi de finances recti
ficative pour 1981 , n " 81-734 du 3 août 1981 , relatives au droit annuel
de francisation et de navigation , sont reconduites à compter du
1 " janvier 1982 .
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II . — Les navires de plaisance stationnant dans les ports français
sont soumis à un droit d'escale de 3 F par tonneau ou fraction de
tonneau et par jour calendaire, lorsque ces navires :

— battent pavillon d'un pays o. : territoire n'ayant pas conclu
avec la France de convention d'assistance mutuelle en matière

douanière ;

— ou se trouvent sous le contrôle d'une personne physique
ou morale résidant dans l'un de ces mêmes pays ou territoires .

Le droit d'escale est à la charge de l'utilisateur du navire et de
son propriétaire, solidairement . Il doit être payé ou garanti avant
le départ du navire et. en tout état de cause, avant la fin du mois .

Toute fraction de jour est comptée par un jour calendaire. Le
minimum de perception est fixé à 30 F par navire.

Le droit d'escale ne s'applique pas aux navires de plaisance
ou de sport soumis au droit de passeport prévu à l'article 238 du
Code des douanes .

II est perçu selon les règles , garanties et sanctions prévues en
matière douanière.

Art. 23 bis ( nouveau .

Dans la dernière phrase du deuxième alinéa du paragraphe II
de l'article 14 de la loi de finances pour 1980, n " 80-30 du 18 janvier
1980, concernant la « taxe spéciale sur certains aéronefs >\ après les
mots : « Elle ne s'applique pas non plus aux aéronefs privés mono
places », sont insérés les mots : « et biplaces ».

Art. 24 .

Il est institué une taxe sur les appareils automatiques installés
dans les lieux publics et qui procurent un spectacle, une audition ,
un jeu ou un divertissement .

Son montant est fixé à 1 500 F par appareil et par an.

Cette taxe est due par l'exploitant de l'appareil au moment de
la déclaration annuelle de mise en service .

Son paiement est attesté par l'apposition sur l'appareil d'un
document répondant aux caractéristiques fixées par l'administration .

La taxe est établie et recouvrée selon les règles, conditions ,

garanties et sanctions prévues en matière de contributions indirectes .



'

Art \1 \ lu * « nom ( MU i

A compter du 1 jam MM * 1982 , les taxes Mir les erIIII s de
conduire et les cartes grises cessent d'être ' lues iorsq|ue leur déli
vrance est consécutive a un changement d' état mati imonial .

Art. 25 .

Il est institué une taxe sur les vins ayant fait l'objet d'opérations
de coupage telles qu'elles sont définies par l'article 2 du règlement
de la commission des communautés n 3282-73 du 5 décembre 1973 .

Le montant de la taxe est fixé a 15 F par hectolitre de vin.

La taxe est établie . liquidée et recouvrée dans les memes
conditions et sous les mêmes garanties et sanctions que le droit de
circulation prévu a l' article 438 du Code général des impôts .

Les comptes et les titres de mouvement doivent comporter les

indications permettant I assiette et le contrôle de la taxe .

Un décret fixe , en tant que de besoin , les modalités d'application

du présent article .

Art. 25 bis i nouveau ).

I. — L'article 416 du Code général des impôts est ainsi rédigé :

< Art. Ilt . — l«i dénomination de • vin doux naturel » est

réservée aux vins dont la production est traditionnelle et d'usage :

♦ — vinifiés directement par les producteurs récoltants et
provenant exclusivement de leurs vendanges de muscat , de gre
nache , de maccabéî » ou de malvoisie ; toutefois , sont admises les

vendanges obtenues sur des parcelles complantées dans la limite
de 10 ( o du nombre total de pieds avec des cépages autres que les
quatre désignés ci-dessus :

« — obtenus dans la limite d' un rendement de 40 hectolitres de

moût à l' hectaie : tout dépassement de ce rendement fait perdre
à la totalité de la récol.e le bénéfice de la dénomination « vin doux

naturel < ;

♦ — issus de moù:s accusant une richesse naturelle initiale en

sucre de 252 grammes : minimum par litre :



« — obtenus à l'exclusion de tout autre enrichissement par
addition d'alcool vinique correspondant en alcool pur à 5 r c au
minimum du volume des moûts mis en œuvre et au maximum à la

plus faible des deux proportions suivantes :
« -- soit 10 ' du volume des moûts mis en œuvre ;

« — soit 40 ( de la teneur alcoolique volumique totale
du produit fini représentée par la somme de la teneur en
alcool acquis et l'équivalent de la teneur en alcool en puissance
calculée sur la base de 1 %„ volumique d'alcool pur pour
17,5 grammes de sucre résiduel par litre .

- La déclaration de fabrication doit indiquer le numéro du
plan cadastral et la situation des parcelles dans lesquelles sont
récoltées les vendanges . ■

II . — Le nouvel article suivant est inséré après l'article 417 du
Code général des impôts :

. Art. 417 bis. — Sont assimilés , du point de vue fiscal , aux
mus doux naturels visés à l'article 41 « 5 . les uns de liqueur de
qualité produits dans des régions déterminées de la Communauté
économique européenne , dont la production est traditionnelle et
d' usage et qui . sous réserve d'être soumis à un dispositif de
contrôle offrant des garanties équivalentes à celles exigées pour
les vins doux naturels en ce qui concerne les conditions do leur
production et leur commercialisation , présentent les caractéristiques
suivantes :

— avoir été élaborés directement par les producteurs récol
tants à partir de leurs vendanges provenant à raison de 90 f,7 mini
mum de cépages aromatiques ;

— provenir de parcelles dont le rendement ne dépasse
pas 40 hectolitres par hectare de vigne en production :

— être issus de moûts accusant une richesse naturelle initiale

en sucre de 252 grammes au minimum par litre ,

■ — être obtenus à l'exclusion de tout autre enrichissement

par addition d'alcool vinique correspondant en alcool pur à 5 r \
au minimum du volume des moûts mis en œuvre et au maximum à la

plus faible des deux proportions suivantes :

« — soit 10 du volume des moûts mis en œuvre

♦ — soit 40 / de la teneur alcoolique volumique totale
du produit fini représentée par la somme de la teneur en
alcool acquis et l'équivalent de la teneur en alcool en puissance
calculée sur la base de 1 c,'c volumique d'alcool pur pour
17,5 grammes de sucre résiduel par litre ;

« — circuler avec des documents d'accompagnement parti
culiers . »



III . L' article 418 du Code général do ^ impoli c.-; cviiipl-.'té

par le nouvel alinéa Miivant

Pour les vins de liqueur importés , visés a l' article AU lus ,
le droit de consommation est perçu . au moment de l' importation ,
sur la base d' une quantité d' alcool pur de 9 ' volumique

IV . — Le dernier alinéa de l' article 440 du Code général des

impôts est ainsi rédigé :

» A condition que le titre alcoométrique volumique acquis de
ces produits n'excède pas 18 f r volumique . les dispositions du présent
article ne sont applicables ni aux vins doux naturels tels qu' ils sont
définis aux articles 416 et 417 ni aux vins de liqueur de qualité
produits dans des régions déterminées de la Communauté écono
mique européenne visés à l' article 417 bis. »

V. — Le droit de timbre prévu à l'article 916 A du Code général
des impôts sur les formules de chèques ne répondant pas aux carac
téristiques de barrement d' avance et de non-transmissibilité est
porté de 2 F à 2,50 F à compter du 15 janvier 1982

Art. 25 ter ( nouveau ).

1 . — 1 . — Le tarif du droit de consommation sur les alcools

prévu aux 1 " à 4 ' du I de l'article 403 du Code général des impôts
est fixé , par hectolitre d'alcool pur, à :

1 " 2 545 F pour les quantités ajoutées pour la préparation des
vins mousseux et des vins doux naturels mentionnés à l'article 417

du Code général des impôts ;
2 " 4 405 F pour les rhums, à l'exclusion des rhums légers , et

pour les crèmes de cassis ;

3 6 795 F pour les apéritifs à base de vin , les vermouths et les
vins de liqueur et assimilés ;

4 7 655 F pour tous les autres produits , à l'exception de ceux

mentionnés au III du présent arti : le.

2 . — Les tarifs mentionnés ci-Jessus s'appliquent à comp.er du
1 ' février 1982 .

3 . — Le tarif de 7655 F est ramené à 7 015 F par hectolitre
d'alcool pur, à compter du 1 " février 1982 et jusqu'au 31 janvier
1983, pour les produits autres cue ceux mentionnés à 1 article
403-114 ".

ll. — 1 . — Les tarifs prévus au I-1-4 " et 1-3 sont réduits de
500 F par hectolitre d'alcool pur, pour les petits producteurs d'eaux-
de-vie , à concurrence de 15 hectolitres d'alcool pur, maximum , livrés
dans l'année sur le marché intérie ur .



2 . -- Les petits producteurs qui ne vendent pas eux-mêmes
leur produit sur le marché bénéficient d' un remboursement
compensatoire de droit égal à 500 F par hectolitre d' alcool pur à
raison de 15 hectolitres d' alcool pur . maximum , livres à des coopéra
tives ou à des négociants , à destination d ; la consommation
intérieure .

Le remboursement est liquidé au vu d' une déclaration
annuelle déposée par la coopérative , par le producteur lui-même
s' il livre directement à un négociant ou par l' importateur .

3 . — Sont considérés comme petits producteurs les exploi
tants dont la production totale est inférieure à 50 hectolitres
d'alcool pur par an ou qui , distillant et vendant eux-mêmes à la
consommation le seul produit de leur récolte , exploitent une super
ficie inférieure à 12 hectares .

III . - - A compter du 1 février 1982 , les tarifs du droit de fabri
cation sur les produits énumérés aux 1 et 2 du II de l'article 406-A
du Code général des impôts sont fixés respectivement à 775 F et
2(J5 F par hectolitre d'alcool pur .

iV . — 1 . — Le tarif du droit de circulation sur les vins , cidres ,

poirés , hydromels et « pétillants de raisin prévu au 1 du I de l'ar
ticle 4158 du Code général des impôts est ,'ix , par hectolitre , à :

— 54.80 F pour les vins doux naturels mentionnés à l'ar
ticle 417 du Code général des impôts et les vins mousseux béné
ficiant de l'appellation d'origine contrôlée > Champagne • ;

— 22 F pour tous les autres vins ;
— 7,60 F pour les cidres , les poirés , les hydromels et les jus

de raisin légèrement fermentés dénommés • pétillants de raisin ».

2 . — Dans le cadre prévu au 1-2 du même article , le tarif est
ramené , par hectolitre , à :

— 12,70 F pour l'ensemble des vins ;
— 5.40 F pour les cidres , les poirés , les hydromels et les jus

de raisin légèrement fermentés dénommés « pétillants de raisin ».

3 . — Le tarif du droit spécifique sur les bières prévu à l'ar
ticle 520 A-I-2 du Code général des impôts est fixé , par hecto
litre . à :

— 11 F pour les bières dont le degré est inférieur ou égal à
4,6 ou qui sont conditionnées en récipients d'une contenance
comprise entre 65 centilitres et 1 litre ;

— 19,50 F pour les bières autres que celles visées ci-dessus .

4 . — Les dispositions des 1 à 3 ci-dessus sont applicables à
compter du l " r février 1982 .
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V. — Par dérogation a l' article 1946 du Code général des
impôts , les décisions prises par l'administration sur les réclama
tions contentieuses relatives aux tarifs applicables en matière de
contributions indirectes ne peuvent être contestées que devant les
juridictions administratives .

Art. 26 .

Il est institué , pour une durée de deux ans à compter du 1 ' jan
vier 1982 . une taxe sur la publicité télévisée .

Elle est due par les personnes qui assurent la régie des mes
sages de publicité reçus en France sur des écrans de télévision .

Elle est assise sur le message publicitaire selon les tarifs sui
vants :

— 10 F par message dont le prix est au plus égal a 1 000 F ;
— 30 F par message dont le prix est supérieur a 1 000 F et

au plus égal à 10 000 F :
- 220 F par message dont le prix est supérieur a 10 000 F et

au plus égal à 60 000 F :
- 420 F par message dont le prix est supérieur à ( i0 000 F.

l'es prix s'entendent hors taxes .

La taxe ne s'applique pas aux messages passés pour le compte
d'œuvres reconnues d'utilité publique à l'occasion de grandes cam
pagnes nationales .

Les redevables sont tenus de souscrire , avant le 31 janvier 1982,

auprès du service des impôts dont ils dépendent , une déclaration
d'existence et avant le 25 de chaque mois , un relevé conforme au
modèle établi par l' administration indiquant pour chaque tranche
du barème le nombre de messages publicitaires diffusés le mois
précédent .

La taxe est établie et recouvrée au vu de ce relevé selon les

règles , conditions , garanties et sanctions prévues en matière de
contributions indirectes .

Art. 27 .

I. — Les dispositions des articles 39 quinquies D. K. F, FA ,
131 quater , 160-1 ter , 209-11 , 210 Al , deuxième alinéa . 214 AI ,
238 quater , 268 ter- II , 298 quater-1 , troisième alinéa , 298 quuter-1 ,
dernier alinéa , 812-1-2 , 812-1-2 bis , 816-1 , 820-1 , 821-1 . 823 , 833 et

1655 bis du Code général des impôts sont reconduites pour un an.

Les dispositions de l'article 208 quater du Code général des
impôts sont reconduites pour un an. Toutefois . la durée de l'exoné
ration prévue au premier alinéa de cet article est réduite a cinq
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ans. Cette exonération peut être reconduite pour une seule période
de cinq ans sous réserve d' un agrément accorde dans les conditions
fixées au a de cet article .

II . — Les dispositions prévues pour l' exercice 1981 en faveur
des entreprises de presse par l'article 39 bis du Code général des
impôts sont reconduites pour l'exercice 1982 .

III . — Supprimé .

IV . — Les dispositions de l' article 812 A-1 du Code général
des impôts sont reconduites pour un an en ce qu'elles concernent
les seuls associés et actionnaires , personnes physiques.

V. — Les dispositions de l'article 1384 A du Code général des
impôts s'appliquent aux constructions neuves pour lesquelles une
demande de prêt aidé par l'État est déposée avant le 31 décem
bre 1982 à condition que le prêt soit effectif ment accordé .

Art. 27 bis i nouveau .

La durée des exonérations prévues à l'article 1385 du Code
général des impôts est ramenée de vingt-cinq à vingt ans et de
quinze à dix ans.

Cependant, pour les immeubles ou parties d' immeuble à usage
locatif remplissant les conditions prévues à l'article L. 411-1 du
Code de la construction et de l'habitation et à l'article 1385 du

Code général des impôts , cette durée reste fixée à vingt-cinq ans
ou quinze ans suivant que les trois quarts au moins de leur super
ficie totale sont ou non affectés à l'habitation .

Art. 28 .
t

I. — L'article 1724 du Code général des impôts est ainsi
rédigé :

♦ Art. 1724 . — Sous réserve de ce qui est dit à l'article 1657 ,
la liquidation de toutes sommes à recevoir , à quelque titre et pour
quelque cause que ce soit , est opérée en négligeant les centimes .

« Il est procédé à cet arrondissement au niveau du décompte
de chaque impôt ou taxe . »

II . — L'article L. 79 du Code du domaine de l'État est ainsi

rédigé :

« Art. L. 79. — La liquidation et le recouvrement des produits
domaniaux et , en général , de toute somme dont la perception appar
tient au service des domaines , sont effectués dans les conditions

prévues aux articles 1724 et 1912 du Code général des impôts ,
L. 252 , L 268 , L. 269 , L. 283 du livre des procédures fiscales du
nouveau Code des impôts et aux articles L. 80 a L. 83 .



- 35 —

III . — L'article 109 du Code des douanes est ainsi rédige :

* Art. 109 . — Les droits et taxes exigibles pour chaque article
d'une même déclaration et les droits et taxes perçus comme en
matière de douane sont arrondis au franc inférieur . »

Art. 28 bis ( nouveau ).

I. — Le tarif des droits de timbre établis par les articles
ci-après du Code général des impôts est modifié comme suit :

ARTICLES

du Code général des impôts
TARIF ANCIEN TARIF NOUVEAU

' En fi 3fK' v

l
I

14

28

S>

17

:n

«h

» 117 14 17

DH5 . 927 , « JH . iw ") <■( n:m . . 1 1 ."

943 *
I

30

103

253

310

: i5

i;o

310

620

949 80 100

950 \
/

465

230

15

5<0

280

18

953 III et IV et 954
12

30

40

15

35

50

958 , 959 , 9601 , I lus « t II . i
962 i

10

12

20

100

265

1 320

! 5

15

25

120

320

1 600

963 ^
I

12

20

40

100

15

25

50

120

96« 12 15

967 l 40 50

96811 , V et VI \
I

«

11

22

33

44

7

13

26

39

52



II Les tarifs prévus a l' article 41 de la loi n 48-1.~1 (> du
26 septembre 1948 relatif aux procès-verbaux de réception des
véhicules sont portes de 7.50 F. 15 F. 60 F et 120 F. respectivement
;i 40 F. 80 F. 200 F et 400 F

Hl. Les nouveaux tarifs des d.oits de timbre fixes par la

présente loi de finances s' appliquent à compter du 15 janvier 1982.

IV . — Les tarifs des droits fixes et des minima d enregistrement

et de la taxe de publicité foncière sont modifiés comme suit :

l' Util' \\< IK \ TMMK NOUVEAU

' En francs >

40 50

I.r)

JJ0
2"0

M :? 75

7.0

Art. 29 .

I. — L'application des articles 26 , 27 , 28 et 29 de la loi n 80-526
du 12 juillet 1980 est reportée au 1 janvier 1983 . Les dispositions
de l'article 32 de ladite loi sont reconduites pour 1982 .

II . — Les entreprises passibles de la taxe d'apprentissage doi
vent acquitter en 1982 , avant le 15 septembre , une cotisation égale
à 0,1 du montant majoré de 8 ' '< des salaires retenus pour l'assiette
de cette taxe au titre de l'année précédente .

III . — Cette cotisation est établie et recouvrée suivant les mêmes

modalités et sous les mêmes garanties et les mêmes sanctions que

la taxe d'apprentissage . Les cotisations inférieures a 100 F ne sont

pas exigibles .

C. — Mksukks I > IVI:I;SI.S

Art. 30 .

L'alinéa b du I de l'article 1613 du Code général des impôts

est remplacé par les dispositions suivantes : l>) 4,35 ' '< versés en
recettes du budget général ; •

Art. 31 .

S-ipprime
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II — Ressources affectées .

Art. 32 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi . les affectations
résultant de budgets annexes et comptes spéciaux ouverts à la
date du dépôt de la presente loi sont confirmées pour l' année 1982 .

Art : W.

Ix\s taux de la taxe sur les huiles instituée au profit du budget
annexe des prestations sociales agricoles par l'article 1618 quinquies
du Code général des impôts sont fixes comme suit

KHASC FKANC

p.«r litre .

Huile d' olive «'."îîM ; O..0.J8

Huiles d arachide et de mais 0.538 0491

Huile de col /a 0.275 0 251

Autres huiles végétales fluides et huiles d ani
maux marins ( autres nue la haleine ). . H 488 0.409

Huiles de coprah et de palmiste 0.357 »

Huiles de palme et huile de baleine 0.327 »

Art. 34 .

I. — A l'ouverture de la campagne 1982-1983, il est institué
au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles une
taxe sur les céréales livrées par les producteurs aux collecteurs
agréés . Toutefois , sont exclues les céréales de consommation cou
rante échangées contre les céréales de semences certifiées dans

la limite d'un plafond fixé par décret

Le taux de la taxe est fixé à un pourcentage du prix d' inter
vention défini par l' article 3 du règlement C.E.E n 2727/75 :

— 2 r i pour le blé tendre ;
— 2 , lf ' Y pour le blé dur ;
— 2 pour l'orge ;
— 3,18 " pour le seigle ;
— 1,82 ' pour le maïs .

Pour l'avoine et le sorgho, les taux sont respectivement de
2,65 et 1,92 '/o du prix de seuil défini à l'article 2 du règlement
C.E.E. n " 2727 /75 .

La taxe est perçue par la Direction générale des impôts auprès
des collecteurs agréés . Elle est constatée , recouvrée , contrôlée et
poursuivie comme en matière de contributions indirectes , sous les
garanties et sûretés propres à cette administration
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A compter de la même date , le décret n 7 -6t>5 du 11 août 1971
est abrogé .

II . — A l'ouverture de la campagne 1982-1983 , il est institué
au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles une
taxe , à la charge des producteurs de colza , navette et tournesol ,
portant sur les quantités livrées aux intermédiaires agréés .

I.e taux de la taxe est fixé à 1.83 r 'r du prix d' intervention
défini à l'article 22 du règlement C. E. K. n 136 /66 .

La taxe est perçue par la Direction générale des impôts auprès
des intermédiaires agréés . Elle est constatée , recouvrée , contrôlée
et poursuivie comme en matière de contributions indirectes , sous
les garanties et sûretés propres à cette administration .

A compter de la même date , le décret n 71-663 du 1 août 1971
est abrogé.

Art. 35 .

Le tarif de la redevance perçue sur le supercarburant , les huiles
légères assimilées et sur les essences et autres huiles légères non
dénommées au profit du Fonds de soutien aux hydrocarbures , en
application de l'article 266 ter du Code des douanes, est porté à
1,50 F par hectolitre .

Art. 36 .

Le taux du prélèvement fixé à 16,386 r,c du produit net pré
visionnel de la taxe sur la valeur ajoutée par l'article 27 de la loi
n " 80-30 du 18 janvier 1980 est fixé à 16,3472 r c.

Art. 37 .

Les titulaires de permis d' exploration et d'exploitation des res
sources minérales des grands fonds marins délivrés par la Répu
blique française sont assujettis au paiement d' une redevance .
perçue sur chaque tonne nette de produits bruts extraits , dont le
montant est égal à 3,75 r f de la valeur de ces produits .

La redevance est liquidée , déclarée et recouvrée comme en
matière de taxe sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes garanties

et sanctions .

Le produit de la redevance est porté en recettes à un compte
d'affectation spéciale , intitulé : « Fonds pour la participation des
pays en développement aux ressources des grands fonds marins >,
ouvert dans les écritures du Trésor conformément aux dispositions

de l'article 50 de la présente loi .



TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

Art. 38 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi , sont contir-
mées , pour l'année 1982 , les dispositions législatives qui ont pour
effet de déterminer les charges publiques en dehors des domaines
prévus par le cinquième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n " 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances .

Art. 39 .

I. — Les taux de majoration applicables à certaines rentes
viagères constituées entre particuliers , conformément à la loi
n ' 49-420 du 25 mars 1949 modifiée , sont ainsi fixés :

Taux de Ptritiik au cours de ncr lj rom* ori£in3ire
la niajurjlii n.

53 370 r/ Avant le 1 ' août 1914 .

26 300 % Du 1" acut 1914 au 31 décembre 1918 .

11 984 fb Du 1 " janvier 1919 au 31 décembre 1925 .
7 311 r/ Du 1" janvier 1926 au 31 décembre 1938 .
5 596 r' Du 1 " janvier 1939 au 31 août 1940 .
3 367 % Du 1" septembre 1940 au 31 août 1944 .
1611 r b Du 1 " septembre 1944 au 31 décembre 1945 .

727 r b Années 1946 , 1947 et 1948 .

372 % Années 1949 , 1950 et 1951 .
257 % Années 1952 à 1958 incluse .

198 % Années 1959 à 1963 incluse .

182 % Années 1964 et 1965 .

169 % Années 1966 , 1967 et 1968 .
154 % Années 1969 et 1970 .

127 % Années 1971 , 1972 et 197?
73 % Année 1974 .

64 % Année 1975 .

50 % Années 1976 et 1977 .

39 % Année 1978.

27 % Année 1979.

12.57 'h Année 1980 .
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II . - - Dans les articles 1 3 , 4 , 4 bis et 4 tef de la loi du 25 mars

1949 modifiée . la date du 1 " janvier 1980 est remplacée par celle
du 1 " jamier 1981

III . — Les dispositions de la loi n 49-420 du 25 mars 1949
modifiée sont applicables aux rentes perpétuelles constituées entre
particuliers antérieurement au 1 " janvier 1981 .

l.e capital correspondant à la rente en perpétuel dont le rachat
aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1981 sera
calculé , nonobstant toutes clauses ou conventions contraires , en

tenant compte de la majoration dont cette rente a bénéficié ou
aurait dû bénéficier en vertu de la présente loi .

IV . — Les actions ouvertes par la loi ::usv sée du 25 mars 1949
complétée par la loi n 52-870 du 22 juillet 1952 et modifiée en
dernier lieu par la loi n " 80-1094 du 30 décembre 1980 . pourront
à nouveau être intentées pendant un délai de (' eux ans à dater de
la publication de la présente loi .

V. — Les taux de majoration fixés au paragraphe 1 ci-dessus
sont applicables , sous les mêmes conditions de dates , aux rentes
viagères visées par le titre 1 " de la loi n 48-777 du 4 mai 1948 ,

par la loi n 48-957 du 9 juin 1948 , par les titres I" et 11 de la loi
n 49-1098 du 2 août 1949 et par la loi n 51-095 du 24 mai 1951 .
Cependant , l' application des majorations aux rentes viagères consti
tuées en 1980 s'effectuera dans les conditions prévues par l'ar
ticle 45-YI de la loi n " 78-1239 du 29 décembre 1978 portant loi de
finances pour 1979 .

VI . — Les taux de majoration prévus aux articles 8 . 9 , Il et 12
de la loi il 48-777 du 4 mai 1948 , modifiés en dernier lieu par
l'article 21 de la loi n 80-1094 du 30 décembre 1980 , sont remplacés
par les taux suivants :

Article 8 1 982 ' ;

■ Article 9 : 143 fois ;

■ Article 11 : 2 331 r r ;

Article 12 : 1 982 ' c.

Vil . — L'article 14 de la loi susvisée du 4 mai 1948 , modifié
en dernier lieu par l'article 21 de la loi n 80-1094 du 30 décembre
1980. est à nouveau modifié comme suit :

- Art. 14 . — Le montant des majorations prévues aux
articles 8 , 9 et 11 ci-dessus ne pourra excéder pour un même titu
laire de rentes viagères 3 298 F.
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En aucun cas. le montant des majorations . ajoute a 1 en
semble de rentes servies pour le compte de lKlat par la Caisse des
Dépôts et Consignations au profit d' un même rentier viager , ne
pourra former un total supérieur à 19 305 F

VIII . — La majoration des pensions servies aux anciens fonc
tionnaires de nationalité française de la commission du Gouverne
ment du territoire de la Sarre , fixée à 1 610 ' r par la loi n 77-1 466
du 30 décembre 1977 . est portée à 2 370 r r.

A compter du 1 " janvier 1983 , ces pensions évolueront dans
les mêmes proportions que les majorations applicables aux rentes
viagères visées par le titre I " de la loi n 48-777 du 4 mai 1948
modifiée et qui ont été constituées entre le 1 " janvier 192(5 et le
31 décembre 1938 .

IX . — Les dispositions du présent article prendront effet à
compter du 1 " janvier 1982 .
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Art. 40 .

I. — Pour 1982 , les ressources affectées au budget, évaluées dans l'état A annexé à la présente loi , les plafonds des charges
et l équilibre général qui en résulte , sont fixes aux chiffres suivants :

* fSSOU»C?S

' J n rr tm

de f'jro

DÉPENSES

Ord<n « ' es

c w 'e »

Dé PENSÉS

c viles

en capital .

DÉPENSES

m.titrrej .

TOTAL

des dépenses

à ca'jciéfe

PLAFOND

des charges
i caractère SOLDE

En m !' or » « e francs )

A. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général .

Ressources brutes 760 899 Dépenses brutes 634 4i i6

.4 déduire : Remboursements et dégrève
ments d'impôts 56 300

.4 déduire : Remboursements et
dégrèvements d'impôts 56 300

Ressources nettes 704 599 Dépenses nettes 578 106 66 182 144 392 788 680

Comptes d' affectation spéciale 8 385 6 595 1 286 187 8 068

Totaux du budget général et des
comptes d' affectation spéciale 712 984 534 701 67 468 144 579 796 748

Budgets annexes.

Imprimerie nationale 1 P.80 1 261 19 1 280

Journaux officiels 323 301 22 323

Légion d' honneur 81 74 7 81
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wwir ue 1« Libération.,,,,,,,,,,,,,.

Monnaies et médailles

Postes et télécommunications

Prestations sociales agricoles

Essences

3

391

122 405

51 052

5 028

3

378

92 297

51 032

13

30 108

5 02a

I 3
• 391

122 405

51 052

5 028

Totaux des budgets annexes 180 563 145 366 30 169 6 028 180 563
Excédent des charges définitives de

l'état A i
— 83 ICI

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TTUPORAIRE

Comptés spéciaux du Trésor. j
i

Comptes d'affectation spéciale ., j
Ressources. Charges. !

Comptes de prêts : — —
Habitations à loyer modéré . 687 » '
Fonds de développement éco

nomique et social 1 312 9 240
Autres prêts 406 4 800

95
308

2 405 14 040

Totaux des comptes de prêts !
Comptes d'avances

Comptes de commerce (charge nette)

Comptes d'opérations monétaires (ressources
nettes)

Comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers (charge nette)

2 405

95 163

»

i

14 040

95 294
431

- 162

- 214 '

Totaux B 97 G63 109 309 '
Excédent des charges temporaires de

l'état B

Excédent net des charges j
- 11 646

— 55 410



44

II 1,1 Ministre de l' Économie et des Finances est autorisé à

procéder , en 1 982 . dans des conditions fixées par décret

— a des emprunts à long moyen et court ternie pour couvrir
l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer les
reserves de change ;

— à des conversions facultatives d'emprunts et à des opéra
tions de consolidation de la dette publique .

III -- Le Ministre de l' Économie et des Finances est autorisé

à donner en 1982 , la garantie de refinancement en devises pour

les emprunts communautaires

IV . -- Le Ministre de l' Économie et des Finances est , jusqu'au
31 décembre 1982 , habilité à conclure avec des établissements de

crédit spécialisés dans le financement à moyen et long terme des
conventions établissant pour chaque opération les modalités selon
lesquelles pourront être stabilisées les charges du service d'em
prunts qu' ils contractent en devises étrangères .



- 45

DKUXIKMK PARTI K

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1982

A Opérations i caractère définitif .

I. BuiHKT GKNKRAl .

Art. 41 .

Le montant des '' redits ouverts aux Ministres , pour 1982 , au
titre des services votés du budget général . l a somme de
703 498 910!):38 F

Art. 42

Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des meures
nou .'elles sur les dépenses ordinaires des services civils , des crédits
ainsi répartis :

Titre I" - Dette publique et dépenses en atté
nuation des recettes — 350 000 000 F

Titre II . -- Pouvoirs publics 110 698 000 F
Titre III . — Moyens des services 33 293 933 072 F
Titre IV . — Interventions publiques 45 811 757 723 F

Total 78 866 388 795 F

Ces crédits sont répartis par ministère , conformément à l'état H
annexé à la présente loi .
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Art. 43 .

I. — Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général , des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V. — Investissements exécutés par l' Ktat . 18 470 900 000 F

Titre VI . - Subventions d' investissement ac

cordées par l'Ktat (>3 767 047 000 F

Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre 8 900 000 F

Total 82 246 847 000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par Ministère ,
conformément à l'état C annexé à la présente loi .

II . — Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 . au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général , des crédits de paiement ainsi repartis :

Titre V. - Investissements exécutés par l' Ktat . 10 01 6 (> 75 000 F

Titre VI . — Subventions d' investissement ac

cordées par l' Ktat 26 352 252 000 1"

Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre 7 500 000 F

Total 3(i 37(6 427 000 F

Ces crédits de paiement sont repartis par Ministère , conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi .

Art. 44 .

I. — Il est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1982 , au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services
militaires , des autorisations de programme s'élevant à la somme
de 4 994 200 000 F et applicables au titre III « Moyens des armes et
services ».

II . — 11 est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1982 , au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services
militaires, des crédits s'élevant à la somme de / 513 490 000 F et

applicables au titre III « Moyens des armes et services »
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Art. 45 .

I. — 11 est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1982 , au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services mili
taires , des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V. — Équipement 72 112 450 000 F
Titre VI . — Subventions d' investissement accor

dées pa > l' État 185 500 000 F

Total 72 297 950 000 F

II . — Il est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1982 , au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services
militaires , des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V. — Équipement 18 580 820 000 F
Titre VI . — Subventions d' investissement accor

dées par l'État 143 500 000 F

Total 18 724 320 000 F

Art. 46 .

Les Ministres sont autorisés à engager en 1982 , par anticipation
sur les crédits qui leur seront alloués pour 1983 , des dépenses se
montant à la somme totale de 192 000 000 F répartie par titre et
par Ministère conformément à l'état D annexé à la présente loi

II — IklK KTS ANNEXES

Art. 47 .

Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1982 , au
titre des services votés des budgets annexes , est fixé à la somme
de 155 252 382 109 F, ainsi répartie :

Imprimerie nationale 1 059 322 152 F
Journaux officiels 261 437 104 F

Légion d'honneur 61 704 030 F
Ordre de la Libération 2 275831 F

Monnaies et Médailles 3(0 696 770 F

Postes et Télécommunications 104 816 527 143 F

Prestations sociales agricoles 44 603 740 079 F
Essences 4 086 679 000 F

Total 155 252 382 109 F
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Art. 48 .

I. — Il est ouvert aux .Ministres , pour 1 982 , au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes , des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 27 840 600 000 F. ainsi répartie :

Imprimerie nationale 20 000 000 F

Journaux officiels 23 100 000 F

Légion d'honneur 8 900 000 F

Monnaies et médailles 5 000 000 F

Postes et télécommunications 27 700 000 000 F

Essences 83 600 000 F

Total 27 840 600 000 F

II . — Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes , des crédits s'élevant à la somme
totale de 25 300 419 708 F , ainsi répartie :

Imprimerie nationale 220 177 848 F

Journaux officiels 61 550 881 F

Légion d'honneur 19 612 589 F

Ordre de la Libération 727 789 F

Monnaies et médailles 30 471 535 F

Postes et télécommunications 17 588 465 145 F

Prestations sociales agricoles 6 448 259 921 F

Essences 941 154 000 F

Tôt al 25 310 419 708 F

III . — OrîVHONS A CAKACTEKK DÉFINITIF

l)K .S COMI'TFS D'AFFECTATION Sl'ÉCIALF

Art. 49 .

Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1982 , au

titre des services votés des opérations définitives des comptes d'af
fectation spéciale . c-1 fixe à la somme de 7 483 508 694 F
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St.i -t 57 . - -1

Art. 50

Il est créé , à compter du 1 janvier 1982 , un compte d'affec
tation spéciale intitulé « Fonds pour la participation des pays en
développement aux ressources des grands fonds marins

Ce compte retrace .

— en recettes , le produit de la redevance sur les ressources
des grands fonds marins , créée par l'article 37 de la présente loi ;

— en dépenses , des versements de la France au titre de l'aide
publique au développement .

Art. 51 .

I. — Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des dépenses civiles en capital
des comptes d'affectation spéciale , des autorisations de programme
s'élevant à la somme de 1 501 000 000 F.

II . — Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation spé
ciale , des cr'-dits de paiement s'élevant à la somme totale de
578 837 000 F ainsi répartie :

Dépenses ordinaires civiles 42 217 000 F
Dépenses en capital civiles 480 620 000 F
Dépenses ordinaires militaires 46 500 000 F
Dépenses militaires en capital 9 500 000 F

Total 578 837 000 F

B. — Opérations à caractère temporaire .

Art. 52 .

I. — Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1982 ,
au titre des services votés des opérations à caractère temporaire
des comptes d'affectation spéciale , est fixé à la somme de
253 336 000 F.

II . — Le montant des découverts applicables , en 1982 , aux
services votés des comptes de commerce , est fixé a 1 773 000 000 F.

III . — Le montant des découverts applicables , en 1982 , aux
services votés des comptes de règlement avec les Gouvernements
étrangers , est fixé à 5 106 596 000 F.
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IV . -- Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1 982 ,
au titre des services votés des comptes d'avances du Trésor . est
fixé à la somme de 95 050 000 000 F

V. - Le montant des crédits aux .Ministres , pour 1982 , au titre
des services votés des comptes de prêts est fixé à !a somme de
9 240 000 000 F

Ail 5: 1 .

Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des opérations à caractère temporaire des comptes d'af
fectation spéciale , des autorisations de programme et des crédits
de paiement s'élevant respectivement à 272 000 000 F et à
54 400 000 F.

Art. 54 .

I. - 11 est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des comptes de commerce des autorisations de programme
s'élevant à la somme de 100 000 000 F.

Il . (1 est ouvert aux Ministies , pour 1982 , au litre des mesures
nouvelles des comptes de commerce , des autorisations de décou
verts s'élevant à la somme de 31 000 000 F.

A rt

Il est ouvert au Ministre de l' KcoiM / nie et des Finances , pour

1982 , au titre des mesures nouvelles des comptes de règlement avec
les Gouvernements étrangers , des autorisations de découverts s' éle
vant à la somme de 24 104 000 F

Art. 50 .

Il est ouvert au Ministre de lFconomie et des Finances , pour
1982 , au titre des mesures nouvelles des comptes d'avances du
Trésor, des crédits de paiement s'élevant à la somme de
214 000 000 F.

Art. 57 .

Il est ouvert aux Ministres , pour 1982 , au titre des mesures
nouvelles des comptes de prêts , des crédits de paiement s'élevant
à la somme de 4 840 000 000 F , applicables aux prêts divers de l' Ftat .
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C. — Dispositions diverses.

Art. 58 .

Continuera d'être opérée, pendant l'année 1982 , la perception
des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état F' annexé à la
présente loi .

Art. 59

Est fixée, pour 1982 , conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi , la liste des chapitres sur lesquels s' imputent des crédits
évaluatifs autres que ceux limitativement énumérés à l'article 9 de
l'ordonnance n " 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique rela
tive aux lois de finances .

Art. 60 .

Est fixée , pour 1982 , conformément à l'état Ci annexé à la pré
sente loi , la liste des chapitres dont les dotations ont un caractère
provisionnel .

Art. Gl.

Est fixée , pour 1 conformément a 1 c' .it II annexe a la

présente loi , la liste des chapitres sur lesquels s' imputent les crédits
pouvant donner lieu à report , dans les conditions fixées par l'ar
ticle 17 de l'ordonnance n 59-2 du 2 janvier portant loi orga
nique relative aux lois de finances .

Art. 62

Pour l'année 1982 , l'aide de l'État est accordée pour les
emprunts contractés en vue de la construction , l'acquisition et l'amé
lioration de logements dans la limite de 64 800 Millions de francs

Ait . G :}.

Les parts respectives de 1 État et de la iej,.o i d' lle-de-France
dans» la réalisation de travaux d' intérêt général coi\ ti nant la région
d' Ile-de-France , dans les conditions prévues par 1 . : ti < !e 37 de la



loi n 64-707 du 10 juillet 1964 et compte tenu de l' article 3) de la
loi n ' 76-394 du 6 niai 197(>, sont fixées pour 1982 aux montants
suivants en autorisations de programme

Infrastructure de transports en commun
Million ^ de Iran

État 286

Région d' Ile-de-France 63!)

Art. 64

La subvention prévue à l'article 66 de la loi de finances pour
1972 est fixée pour 1982 à 572 000 000 F dans l'hypothèse d'un
déclassement de la totalité du réseau national secondaire autorisé

par ce texte .

Art. 65 .

Est approuvée , pour l'exercice 1982 , la répartition suivante du
produit de la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs
de télévision sur la base d'un montant estimé de droits constatés de

4 988 millions de francs hors T. V. A. auquel s'ajoute un montant
de 41,35 millions de francs hors T. V. A. de droits constatés supplé
mentaires apparus à la clôture de l'exercice 1980 et un montant
estimé de droits constatés supplémentaires de 44,30 millions de
francs attendus à la clôture de l'exercice 1981 .

Dotation prévue par l'article 6 du décret n " 80-672 du 28 août
1920

Établissement public de diffusion 350,00
Société nationale de télévision TF1 115,00

Société nationale de télévision A 2 99,00

Société nationale de télévision Fil 3 100,00

Société nationale de radiodiffusion Radio-France . 67,15

Institut national de l'audiovisuel 3,50

Total 734,65

Répartition prévue par les articles 7 et 11 du décret n " 80-672
du 28 août 1980 :

Million -, tli » fiiim-

Société nationale de télévision TF 1 583,10

Société nationale de télévision A 2 695,60

Société nationale de télévision FR3 1 926,70

Société nationale de radiodiffusion Radio-France 1 133,60

Total 4 339 ,00T

Total général 5 073,65
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V I T R t II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A - Mesures fiscales .

I. Mesures d'incitation.

Art. «()

En ce qui concerne les investissements réalisés ou créés à
compter du 1 " janvier 1982 et entrant dans le champ d'application
de la déduction fiscale pour investissement prévue par les articles
244 undecies à scxdecies du Code général des impôts, le bénéfice
de celle-ci est subordonné à la condition que l'effectif des salariés
employés à titre permanent par l'entreprise à la date de clôture
de l'exercice au cours duquel l' invesl ssement a été réalisé soit
supérieur à l'effectif des salariés employés dans les mêmes condi
tions à l'ouverture du même exercice

Toutefois , pour les exercices clos jusqu' au 31 décembre l!82,
la condition mentionnée ci-dessus s'apprécie par rapport à l'effectif
des salariés employés à titre permanent au 1 " octobre 1981 .

Un décret en Conseil d'État adapte , en tant que de besoin , les
dispositions précédentes au cas des entreprises nouvelles , de celles
ayant procédé à des opérations de fusion , de scission ou d'apport
partiel d'actifs ainsi qu'à celles dont l'exercice ne coïncide pas avec
l'année civile .

Art. 67 .

I — Les dispositions de l'article 44 bis du Code général des
impôts sont reconduites pour les entreprises créées à compter du
1" janvier 1982 et jusqu'au 31 décembre 1983 . Pour ces entreprises ,
l'abattement est fixé à 50 % et les dispositions de l'article 44 ter

du Code général des impôts ne leur sont plus applicables
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ll. — Les limites de 30 millions de francs de chiffre d'affaires

et de 150 salariés ne sont requises que pour l année de la création
et l'année suivante : elles sont portées respectivement à 60 millions
et à 300 salariés pour les trois années suivantes . Ces nouvelles
limites sont applicables aux entreprises créées avant le 1 " janvier
1982

Art. 68

i — La déduction prévue par l'article 163 sextes du Code géné
ral des impôts est étendue au montant des achats nets de valeurs
mobilières effectués par les personnes physiques du 1 " janvier au
31 décembre 1982 dans les limites fixées au premier alinéa de l'ar
ticle 163 septies du même code .

II . — Sous réserve de l'application des dispositions de l'ar
ticle 163 septies du Code général des impôts , lorsqu'une déduction
a été demandée pour 1982 et qu'au cours d'une des quatre années
suivantes, le montant des cessions est supérieur à celui des achats ,
la différence doit être ajoutée par le contribuable à son revenu
imposable de l'année dans la limite de la déduction opérée au titre
de l'année 1982. En outre , le bénéfice de cette déduction ne peut
être corservé qu'à la condition que le contribuable maintienne l'en
semble des valeurs en dépôt jusqu'au 31 décembre 1986 .

Hl. — Les dispositions de l'article 163 undecies du Code général
des impôts demeurent en vigueur pour les personnes visées au
même article

Art 69

I. — La limite de déduction prévue au second alinéa du 1 de
l'article 238 bis du Code général des impôts est portée de 1 à 3 v/<
pour les dons faits à des fondations ou associations reconnues d'uti
lité publique et répondant aux conditions fixées par ledit article

II . — Le bénéfice des dispositions du I est subordonné à la
condition que soient jointes à la déclaration des revenus des pièces
justificatives, répondant à un modèle fixé par un arrêté , attestant
le total du montant et la date des versements ainsi que l' identité
des bénéficiaires A défaut , les sommes déduites seront réintégrées
au revenu imposable sans notification de redressement préalable

III . — Les dispositions du présent article sont applicables à
compter de l' imposition des revenus de l'année 1982 et se substituent
à compter de la même date au 2 de l'article 238 bis du Code général
des impôts.

IV (nouveau - Le 1 de l'article 238 bis du Code général des

impôts est complète par le mot < culturel >



T>,~>

Art. 70

I. — Les dépenses destinées à économiser l'énergie définies au
paragraphe 1 quater de l'article 15( II du Code général des impôts
font l'objet d'une déduction distincte de celle relative aux intérêts
d'emprunts et aux dépenses de ravalement visées au para
graphe 1 bis a du même article .

Le montant maximum de cette déduction est fixé à 8 000 F psr
logement , cette somme étant augmentée de 1 000 F par personne
à charge au sens de l' impôt sur le revenu . Les règles prévues en
cas d'échelonnement des dépenses sur plusieurs années demeurent
applicables .

II . — Le régime de déduction visé au 1 est étendu aux dépenses
relatives à l' installation de pompes à chaleur et à l'utilisation des
énergies nouvelles pour le chauffage des logements , quelle que soit
leur date de construction .

III . — Les dispositions du présent article s' appliquent aux
dépenses réalisées du 1 " janvier 1982 au 31 décembre 198(>. La liste
des travaux el matériels admis en déduction est fixée par arrêté
ministériel .

II M«tur« de normalisation

Art 71

1 — 1. Les déficits réalises par des personnes louant direc
tement ou indirectement des locaux d' habitation meubles ou desti

nés à être loués meubles , ne sont déductibles que des bénéfice.;

retirés par le contribuable de cette même activité , au cours des
années suivantes jusqu'à la cinquième inclusivement

2 . — Les dispositions du 1 ci-dessus ne s'appliquent pas aux
loueurs professionnels inscrits en cette qualité au registre du com
merce et qui réalisent plus de 150 0 J0 F de recettes annuelles ou
retirent de cette activité au moins 50 °h de leur revenu

3 . — Les personnes visées au 1 et ne répondant pas aux
conditions définies au 2 ci-dessus ne bénéficient , pour les locaux
mentionnés au 1 ci-dessus, ni des dispositions de l'article 151 sept irs
du Code général des impôts applicables aux plus-values profession
nelles , ni de celles de l'article 4 de la présente loi de finances rela
tives à la définition des biens professionnels pour l'assiette de
l' impôt sur les grandes fortunes .



M --

-1 . - Les dispositions du prirent paragraphe I s' appliquent
pour la première fois aux revenus perçus à compter du 1 " jan
vier 1982 .

II . — Lorsqu'elle est soumise a la taxe sur la valeur ajoutée ,
de plein droit ou sur option , la location d'un local meublé ou nu
dont la destination finale est le logement meublé est toujours
considérée comme une opération de fourniture de logement meublé

quelles que soient l'activité du preneur et l'affectation qu' il donne
à ce local .

111 Mesures de lutte contre l'ovation ou la fraude fiscale .

Art. 72

I. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 238 A du
Code général des impôts s'appliquent également à tout versement
effectué sur un compte tenu dans un organisme financier établi
dans un des Etats ou territoires visés au même alinéa , lorsque le
domicile ou le lieu d'établissement du bénéficiaire n'est pas connu
avec certitude

II . — Il est ajouté , après le premier alinéa de l'article 57 du
Code général des impôts , un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« La condition de dépendance ou de contrôle n'est pas exigée
lorsque le transfert s'effectue avec des entreprises établies dans
un État étranger ou dans un territoire situé hors de France dont

le régime fiscal est privilégié an sens du deuxième alinéa de
l'article 238 A du même code

Art. 73 .

I. — Toute prestation de services comportant l'exécution de
travaux immobiliers , assortie ou non de vente , fournie à aes

particuliers par un redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ,
doit faire l'objet d'une note mentionnant le nom et l'adresse des

parties, la nature et la date de l'opération effectuée, le montant
de son prix et le montant de la taxe sur la valeur ajoutée . L'original
de la note est remis au client au plus tard lors du paiement du
solde du prix ; le double est conservé par le prestataire dans la
limite du droit de reprise de l'administration .

II . — Toute personne qui aura effectué des prestations de
services , assorties ou non de vente , en infraction aux dispositions
Au I sera passible d'une amende égale à 25 % du montant toutes
taxes comprises des transactions en cause .
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Art. 74 .

Les dispositions prévues à l'alinéa 3 de l' article 46 de l'ordon
nance n " 45-1383 du 30 juin 1945, modifié par l'article premier,
premier alinéa , du décret n " 53-946 du 30 septembre 1953 . ne
sont pas applicables aux vente.-, de fruits et légumes .

Art. 74 bis < nouveau ).

Les personnes effectuant des versements de toute nature au
titre des contrats visés à l'article 8 de la loi n 1 217 du 12 avril 1943

relative à la publicité par panneaux-réclame . r affiches et par
enseignes ou à l'article 39 de la loi n 79-1150 du 29 décembre 1979,
relative à la publicité , aux enseignes et préenseignes , sont tenues
de déclarer les noms et adresses des bénéficiaires ainsi que le mon
tant des sommes versées lorsque celles-ci dépassent 500 F par an
pour un même bénéficiaire . La même obligation s' impose au syndic
de copropriété en cas de mise à la disposition des copropriétaires
de leur quote-part des sommes perçues par le syndicat au titre de
ces mêmes contrats .

Cette déclaration est faite dans les conditions et délais fixés

par décret .

Art. 75 .

I. — Les titres , énis en territoire français et soumis à la légis
lation française , des sociétés par actions autres que les S. I. C. A. V.
qui ne répondent pas aux conditions prévues par la première phrase
du 1 " de l'article 163 ccties du Code général des impôts , doivent
obligatoirement revêtir la forme nominative .

II . — Les valeurs mobilières émises en territoire français el
soumises à la législation française , quelle que soit leur forme , doivent
être inscrites en comptes tenus par la personne émettrice ou par un
intermédiaire habilité .

Les titres des sociétés par actions autres que les S. I. C. A. V.
qui ne sont pas inscrits à la cote officielle d'une bourse de valeurs
ou au compartiment spécial du marché hors cote doivent obligatoi
rement être inscrits à un compte tenu chez elle par la société émet
trice au nom du propriétaire des titres

III . — Les dispositions précédentes entreront en vigueur :

— en ce qui concerne le I ci-dessus , le 1 ! octobre 1982 ;

— en ce qui concerne le II ci-dessus , dix-huil mois après la publi
cation du décret pris pour son application .
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A compter de cette entrée en vigueur . les détenteurs de valeurs
mobilières antérieurement émises ne peuvent exercer les droits
correspondants que si leurs titres satisfont aux dispositions prévues
par les I et II ci-dessus .

Les personnes morales émettrices doivent , a partir d' une date
et dans des conditions fixées par le décret mentionné ci-dessus , pro
céder à la vente des titres qui ne satisfont pas à ces dispositions .
Le produit de la vente est consigné jusqu'à restitution éventuelle aux
ayants droit .

Dans les sociétés dont les titres ne sont pas inscrits à la cote
officielle d'une bourse de valeurs ou au compartiment spécial du
marché hors cote , le président du conseil d'administration ou du
directoire est , sauf preuve contraire , réputé pour l'application des
droits de mutation par décès et de l' impôt sur les grandes fortunes .
être propriétaire des titres ne satisfaisant pas aux dispositions du 11
ci-dessus et , s' il y a lieu , du I ci-dessus lorsqu' il ne justifie pas avoir
fait toute diligence pour assurer l'application effective du présent
article

Art 7 (>

Le deuxième alinéa de l' article L. 1 (> du Livre des procédures
fiscales du nouveau Code des impôts est complété comme suit

• Le contribuable ne peut pas alléguer la vente ou le rembour
sement de bons mentionnés au 2 du III bis de l'article 125 A du

Code général des impôts , quelle que soit leur date d'émission , lors
qu' il n'avait pas communiqué son identité et son domicile fiscal à
l'établissement payeur dans les conditions prévues au 4" du III bis
du même article . Il en va de même pour les ventes d'or monnaye
ou d'or en barres ou en lingots de poids et de titres admis par la

Banque de France , lorsque l' identité et le domicile du vendeur
n'avaient pas été enregistrés par l' intermédiaire dans les conditions
prévues par le décret n 81-Ï88 du 30 septembre 1981 .

Art 77

1 . — Les particuliers non commerçants doivent effectuer le
règlement des transaction:; d' un montant supérieur à 5 000 F portant
sur des bijoux , pierreries , objets d'art , de collection ou d'antiquité
soit par chèques répondant aux caractéristiques de barrement
d'avance et de non-transmissibilité par voie d'endossement men
tionnées à l'article L. 96 du Livre des procédures fiscales du nou
veau Code des impôts . soit par virement bancaire ou postal
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Les infractions à cette obligation sont sanctionnées dune
amende fiscale dont le montant est fixé à 25% des sommes non

réglées par chèque barré ou par virement bancaire ou postal .
Cette amende , qui est recouvrée comme en matière de timbre ,
incombe pour moitié au débiteur et au créancier, mais chacun d'eux
est solidairement tenu d'en assurer le règlement total .

Les ressortissants étrangers ne possédant ni domicile fiscal
ni compte en banque en France , pourront continuer d'effectuer
le règlement de leurs achats supérieurs à 5 000 F portant sur des
bijoux , pierreries , objets d'art ou de collection , en chèques de
voyage ou en billets après relevé de leur identité par le vendeur .

II . — Les sociétés , compagnies d'assurances et tous autres
assureurs français ou étrangers ou leurs représentants en France ,
sont tenus d'établir annuellement et de fournir à la direction des

services fiscaux du lieu de leur principal établissement un relevé
comportant les nom , prénoms et adresse des personnes ayant assuré
des bijoux , pierreries , objets d'art , de collection ou d'antiquité
pour un montant supérieur à 100 000 F. Ces indications doivent
être fournies avant le 31 décembre 1982 en ce qui concerne les per
sonnes ayant souscrit des contrats avant la date d'entrée en vigueur
de la prése.ite loi et toujours en cours à cette même date .

Toute contravention à cette obligation est sanctionnée d' une
amende fiscale de 5 000 F par renseignement omis, établie et
recouvrée sous les mêmes garanties et sanctions que les droits

d'enregistrement . Un décret en Conseil d'État fixe, en tant que
de besoin , les modalités d'application du présent paragraphe

Art. 78 .

I. — L'article 54 du Code général des impôts est complété
par l'alinéa suivant :

« Si la comptabilité est établie au moyen de systèmes infor
matisés, le contrôle s'étend à la documentation relative aux analyses ,
à la programmation et à l 'exécution des traitements . Afin de
s'assurer de la fiabilité des procédures de traitement automatisé de
la comptabilité , les agents des impôts peuvent procéder à des tests
de contrôle sur le matériel utilisé par l'entreprise dont les conditions
seront définies par décret

II . — Lorsqu' une vérification de comptabilité , une procédure
de redressement ou l' instruction d'une réclamation formulée par
le contribuable requiert des connaissances techniques particulières ,
l'administration pourra faire appel lux conseils techniques d'agents
de l'État ou des établissements publics figurant sur une liste
arrêtée par le Ministre délégué auprès du Ministre de l'Économie
et des Finances , chargé du Budget
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Cette disposition n est applicable qu'aux entreprises ainsi que ,
le cas échéant , à leurs mères et filiales , dont le chiffr» d'affaires

total dépasse 20 000 000 K.

Les agents ainsi désignés sont tenus au secret professionnel
dans les ternies de l'article L 103 du Livre des procédures fiscales
du nouveau Code des impôts .

Ait . 79 .

L'article 382 du Code des douanes est complété par l'alinéa
suivant :

« En cas de condamnation à une pénalité pécuniaire prévue
au présent code , lorsque l'administration dispose d'éléments per
mettant de présumer que le condamné a organisé son insolvabilité,
elle peut demander au juge de condamner à la solidarité de
paiement des sommes dues les personnes qui auront participé à
l'organisation de cette insolvabilité

Art. 80

Les taux des amendes douanières prévues par les articles 410 ,
412 , 413 bis , 437 et 459-3 du Code des douanes sont modifiés

comme suit :

— les taux minimal et maximal des amendes prévues par les
articles 410 et 412 sont respectivement portés à 1 000 F et 10 000 F;

— les taux minimal et maximal de l'amende prévue par
l'article 413 bis sont respectivement portés à 600 F et 3 000 F;

— le taux de l'amende prévue par l'article 437 est porté à
1000 F pour les amendes multiples de droits et 2 000 F pour les
amendes multiples de la valeur ;

— les taux minimal et maximal de l'amende prévue par
l'article 459-3 sont portés à 3 000 F et 1800 000 F.

IV Divers .

Art 81 .

1. — Sauf en cas de manœuvres frauduleuses , les majorations

fiscales , de quelque nature qu'elles soient , ne sont pas applicables
aux contribuables qui auront fait connaître spontanément , par
lettre recommandée expédiée avant le 1 " août 1982 , les insuffisances ,
inexactitudes ou omissions que comportent les déclarations sous
crites ou les actes présentés à la formalité de l'enregistrement
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II . — Le bénéfice de cette mesure est subordonné à la double

condition :

— que ces insuffisances , inexactitudes ou omissions n' aient fait
l'objet , antérieurement à la date d'expédition de la lettre recom
mandée mentionnée au I ci-dessus , de l'engagement d'aucune
procédure administrative ou judiciaire ni d'aucune notification de
redressement ;

— que l' impôt en principal soit acquitté dans les délais
impartis .

Art 82 .

I. — Les résidents français qui auront rapatrié des avoirs
avant le 1 "' juin 1982 , s' il s'agit de la contre-valeur d' immeubles , ou

avant le 1 " mars 1982 , s' il s'agit d'autres biens , pourront soumettre
ces sommes , dans les trente jours suivant le rapatriement , à une
taxe de 25 r,b assise et recouvrée comme en matière de droits d'enre

gistrement .

La perception de la taxe libère les avoirs en cause de toutes
impositions et de toutes pénalités , fiscales ou de change , éventuel
lement exigibles au litre de la période antérieure , à moins qu'une
vérification fiscale ou qu'un contrôle douanier concernant le même
résident n'ait été engagé ou annoncé avant le rapatriement

L' impôt sur le revenu et l' impôt sur les bénéfices des sociétés
demeurent exigibles sur les revenus et bénéfices perçus à l' étranger
en 1981 ou au titre de 1981 .

II . — Les résidents français qui détiendront des avoirs a
l'étranger après l'expiration des délais fixés au I ci-dessus devront ,
sous les sanctions de l'article 459 du Code des douanes , pouvoir
justifier de leur origine régulière au regard de la réglementation
des changes et de leur assujettissement régulier, le cas échéant ,
aux droits de mutation à titre gratuit exigibles en France , quelle
que soit l'ancienneté de ces avoirs .

Art. 83 .

I. — 11 est ajouté à la liste des membres de la Commission

départementale de conciliation prévue à l'article 1653 A du Code
général des impôts , un magistrat du siège qui assure les fonctions
de président . Ce magistrat est désigné par arrêté du Ministre de
la Justice .

II . — La commission délibère valablement à condition qu'il y
ait au moins cinq membres présents , y compris le président . En cas
de partage des voix , celle du président est prépondérante
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III . — En sus des cas prévus à l'article 667-2 du Code genet I
des impôts, la commission peut être saisie pour tous les actes ou
déclarations constatant la transmission ou renonciation de la

propriété, de l'usufruit ou de la jouissance de biens meubles .

Art. 84 .

Les titulaires de bénéfices non commerciaux redevables de

la taxe à la valeur ajoutée sont , pour la liquidation de cette taxe ,
placés soit sous le régime du forfait , soit sous un régime réel selon
que leurs bénéfices sont déterminés par évaluation administrative
ou par déclaration contrôlée . Dans le premier cas , le forfait de
chiffre d'affaires est fixé pour un an dans les conditions et suivant
la procédure décrite par les articles 102 et 302 ter - 1 bis du Code
général des impôts et L. 7 et L. 8 du Livre des procédures fiscales
du nouveau Code des impôts .

Lorsque les titulaires de bénéfices non commerciaux réalisent ,
dans une même entreprise, des recettes non commerciales et des
recettes commerciales , il est fait masse de l'ensemble des recettes

pour déterminer la limite au-delà de laquelle la déclaration contrôlée
est obligatoire en application de l'article 96-1 du Code général des
impôts . Si cette limite est franchie , le bénéfice non commercial
fait l'objet d'une déclaration contrôlée et le bénéfice commercial
doit être déterminé selon un régime réel . Dans le cas contraire , le
bénéfice non commercial donne lieu à une évaluation administrative

et le régime du forfait est applicable au bénéfice commercial ; ce
forfait est fixé pour un an dans les conditions et suivant la procé
dure décrite par les articles 102 et 302 ter - 1 bis du Code général
des impôts et L. 7 et L. 8 du Livre des procédures fiscales du
nouveau Code des impôts .

Cependant , la déclaration contrôlée des bénéfices non commer
ciaux est obligatoire , si le contribuable opte pour un régime réel
simplifié pour l' imposition de son chiffre d'affaires ou de son
bénéfice commercial

Les contribuables soumis a un régime lorlailaire sont tenus
d'adresser à l'administration avant le 1 " mars de chaque année une
déclaration conforme au modèle fixé par le Ministre délégué auprès
du Ministre de l'Économie et des Finances . chargé du Pudget .

Les dispositions qui précedent s' appliquent a compter Jû
1 janvier 1982 .
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H. - - Autres mesures .

Art. 85 A ( nouveau i.

Dans le deuxième alinéa du paragraphe 2 de l'article .1 de la
loi n " 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée , les sommes de * 10 F '
et > 20 F » sont respectivement remplacées par les sommes de
« 20 F » et « 40 F ».

Art. 851 ) ( iouveain .

Les dispositions de l' article 37 de la loi n 70-1283 du 31 décem
bre 1970 , modifiées et complétées par les disposions de l' art clé 26
de la loi n ' 75-212 du 27 décembre 1975 et par celles de l'arti
cle 10(5 de la loi n ' 78-1239 da 29 décembre 1978 . reconduites pour
1 98 1 par l'article 50 de la loi 80-1094 du 30 déc embre 1980 , sont

reconduites pour la durée du plan de deux ans

Art 85.

Les commerçants et artisans affilies depuis quinze ans au moins
aux régimes d'assurance vieillesse des professions artisanales ,
industrielles et commerciales peuvent bénéficier sur leur demande ,
si leurs ressources sont inférieures à un plafond fixé par décret ,
et lorsqu' ils cessent définitivement toute activité après l' âge de
soixante ans , d' une aide des caisses des régimes précités .

Le financement de l'aide est assuré dans les conditions prévues
par les dispositions des articles 3 à 7 et du deuxième alinéa de
l'article 19 de la loi n " 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée

Les litiges relatifs aux taxes prévues par ladite loi sont portés
devant les juridictions prévues au titre II du Code de la Sécurité
sociale .

L'aide n'est ni cessible ni imposable . Son bénéficiaire peut
continuer à cotiser aux régimes précités .

l' n décret en Conseil d'État déterminera . en tant que de besoin ,
les modalités d'application de la présente loi , notamment dans les
Départements d'Outre-Mer .

Ait . 35 Itis ( nouveau i.

Dans le troisième alinéa de l'article 1601 du Code général des

impôts , relatif à la taxe pour frais de chambres de métiers . a la
somme de 210 F est substituée la somme de 2!!3 F.
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Art. 8(>

I. — L 'administration des douanes est habilitée u contrôler les

bénéficiaires d'avantages alloués en régime intérieur par le l'onds
européen d'orientation et de garantie agricole , section Garantie ,
ainsi que les redevables des sommes dues en régime intérieur à cet
organisme .

Ces contrôles sont effectués dans le cadre de l'article (35 du

Code des douanes . Les auteurs d' irrégularités doivent s'acquitter
des sommes indûment obtenues et des sommes éludées au vu d'un

avis de mise en recouvrement établi par l'organisme d' intervention
compétent .

Les dispositions du Code des douanes relatives aux sommes
éludées ou compromises lors d'opérations du commerce extérieur
sont également applicables aux irrégularités constatées lors dc ces

m t rôles .

II . — Le service de la répression des fraudes et du contrôle

de la qualité est habilité à contrôler les bénéficiaires d'avantages
alloués par le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole .
section Garantie , aimi que les redevables des sommes dues à cet
organisme . Ces contrôles sont effectués dans le cadre de la loi du
1 " août 1905 et du décret du 22 janvier 1919

III . — Un décret en Conseil d'État fixera , en tant que de besoin ,
les modalités d'application du présent article

Art. 87

Les maîtres en service dans les écoles de Ravenne et de

Genibois , situées à Joeuf ( Meurthe-et-Moselle), intégrées dans l'ensei
gnement public en application de la loi n " 59-1557 du 31 décembre
1959 , qui ont exercé à temps complet depuis au moins le
1" janvier 1981 , pourront , à compter du 1 " janvier 1982 , être
nommés puis titularisés dans le corps des instituteurs .

Un décret en Conseil d'État fixera les conditions d' intégration ,

de vérification d'aptitude pédagogique et de classement des maîtres
intéressés .
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Art. 87 bis < nouveau .

Une partie ( des emplois d'assistant crées par la présente loi
peuvent être réservés à la nomination de vacataires ou d'autres
personnels chargés à titre temporaire de fonction d'enseignement
dans des établissements à caractère scientifique et culturel .

Les candidats à ces emplois doivent :

1 " Justifier d' un diplôme ou d' un titre jugé équivalent permet
tant leur inscription en deuxième année de troisième cycle ;

2 " Avoir exercé leurs fonctions pendant trois années à compter
du 1 octobre 1971 :

1$ N'avoir exercé aucune autre activité professionnelle princi
pale pendant ces trois années ;

4 ' Avoir assuré au moins 12 !) heures de cours ou travaux diri

gés ou 250 heures de travaux pratiques pendant l' une des trois
années considérées et , pendant chacune des deux autre * années ,
au moins 75 heures de cours ou travaux dirigés ou 150 heures de

travaux pratiques .

Les nominations en qualité d' assistant des personnels mention
nes ci-dessus sont prononcées par le recteur-chancelier après avis
d' une commission de huit membres comportant quatre professeurs ,
deux maîtres-assistants et deux assistants . Le président . qui doit
être professeur, et les autres membres de la commission sont desi-
gnés par la commission de spécialistes compétente de l'établisse
ment affectataire de l'emploi .

Lorsque le recteur-chancelier n'a pas procédé à une nomina
tion sur l' un des emplois à pourvoir dans les conditions fixées ci-
dessus , le Ministre de l'Kducation nationale peut lui demander un
nouvel examen du dossier .
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Art. 88 .

Le barème des redevances auxquelles sont assujettis les exploi
tants des installations nucléaires de base en application d"s dispo
sitions de l'article 17 de la loi de finances rectificative pour 1975 ,
n " 75 1242 du 27 décembre 1975 , est fixé comme suit :

II K U K V A N C K S
UNITK

servi nt de bai»

au calcul

de la redevance

proportionnelle

oi Au dépôt

de la demande

d'autorisation

de création

tu A

la publication

du décret

d'autorisation

de création .

ri A la nrise

en exploitation

de

l' inslullaïion

il » r . n " nonce

civile

A compter
de l'année
de la mise

en

exploitation

I. Roacteurs nucléaires de pro

'ludion d 'énergie ;

Pour le premier réacleur

(l'un type donné;

(1 600 000 F 4 300 000 F

-) 3 «00 F

par unité .

4 500 000 F

I 4 500 F

par unité.

(ilK) F

par unité ;
minimum :

580 000 F

Mégawatt d 6

puissance thermi
que installée

l'our le premier réacteur
installé sur un nouveau site

mais semblable h un réacteur

déjà analysé ,

2 «00 000 F 2 250 000 F

I 1 800 F

par unité .

il 000 0.10 F

( 3 000 F

par unité.

« 1)0 F

par unité ;
minimum :

M0 000 F

Pour chaque réacteur sem
blable à un réacteur déjà ins
tallé sur le même site .

2 600 000 F 730 000 F

I 600 F

par unité .

2 250 000 F

I 2 250 F

par unité .

«»0 F

par unité;
minimum :

580 000 K

2 Autres réacteurs nucléaires :

Puissance supérieure à 10 mé
gawatt» ;

190 000 F 540 000 F 370 000 F 580 000 F

Puissance comprise entre

10 kilowatts et 10 mégawatts ;

38 000 F 108 000 F 74 000 F 290 000 h'

Puissance inférieure a 10 kilo

watts.

38 000 F 108 000 F 74 000 F 1 li 0110 F

3 Usines de séparation des

isotopes des combustibles nu
chaires .

2 « 30 000 F 2 200 000 F

l 220 000 F

par urilé de
capacité an
nuelle dont

la création

est autori

séo par le
décret

2 200 000 F

I 340 000 F

par unité de

capacité an
nuelle dont

la mise en

service est

autorisée

370 000 F

par unité de
capacité an
nuelle dont

la mise en

service est

autorisée ;

minimum :

290 000 F

Million d' uni

tés de travail de

séparation .
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n > Au dépôt

de la demande

d'autorisation

de création .

R K D E V

I bi A

la publication

du décret

d'autorisation
de crr« lion

ANCE S

ri A la mise

en exploitation

do

l'Installation

il > Har année
civile

à compter
do l'année

do la mise
ru

exploitation

UNIT *

servant de baie

au calcul

de la redevance

proportionnelle.

4 . Usines de traitement de

combustibles nucléaire» irradiés

et usines de fabrication de com

bustibles nucléaires :

Substances contenant du plu
tonium ;

Substances ne contenant pas

de plutonium .

2 000 000 F

870 000 F

2 200 000 F

| 3 400 K

par unité de
capacité an
nuelle dont

la création

e s t autori

sée par le
décret

T. 10 000 K

I I MO K

pur unité île
rapacité an
mir Ile ilonl

la création

est ailloli

sée par le
(lécri

2 200 000 F

I 4 500 K

par unité de

capacité an
nuelle dont

la mise en

service est

autorisée.

7:m 000 K

| 1 .' 10 I-

pal' Ululé île

capacité an
nuelle d' iiil

la ni se en

service est

autorisée.

i

7 200 F

par unité de
capacité an
tutelle dont

la mise en

service est

autorisée ;

minimum :

1 400 000 F

2 400 F

par unité tle

capacité an
miellé dont

la mise en

service est

autorisée .

minimum :

470 000 F

Tonne d'ura

nium ou de plu
tonium de capa
cité annuelle de

traitement ou de

fabrication ( la

capacité visée

pour les usines
de traitement est

l a somme des

rapacités maxi
males annuelles

iie traitement de

Inique unité de

téte prise sepa-

ii-mcnt et expri
niée e n tonnes

d' uranium ou de

plutonium conte
nu avant irra

iliation lanis les

éléments cum

in stililes à trai-

leri .

S Usines tle conversion en

hexafluorure d uranium et antres

usines tle préparation et de trai's-
formation des substances radio

actives , ateliers pilotes industriels

870 000 F 870 000 I-' I 200 000 F «no 0oo

i

6 Installations de traitement

d'effluents et do déchets radio

actifs :

Métré cube

l'effluents radio

ctifs liquides t
r.-ulnr

Substances contenant du plu
tonium ; !

:tl0 000 K

I 7.5 K

par unité .

:iio ooo i>'

+ 7,5 F

par unité tle
capacité an
nuelle dont

la création

e s t autori

sée par le
décret .

H F

par unité de '
capacité an i

nuelle dont
la mise en

service est

autorisée ;

minimum :

090 000 F

1H F
ar unité tle

capacité an
nitrile dont

la mise en '
service est:

autorisée ;

minimum :

880 000 K

Substances ne contenant pas

du plutonium .
I

!
i
i
i
i

100 000 F

+ 2.5 F

par unité.

100 000 F

+ 2.5 F

par unité de
capacité an
nuelle dont

la création

est autori

sée par le

décret .

4 .7 F
[•ar unité de

capacité an
nuelle dont

la mise en

service est

autorisée ;
minimum :

2:10 000 F

6 F

ar unité de

capacité an -,
nuelle dont

la mise en

service est

autorisée ;

minimum :
290 000 F
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K K II K V A \ C K S
l' MTE

scrviiiil de base

au calcul

de la redevance

proportionnelle .

(i Al (h put

de la demande

d autorisation

de création

f»* A

la pu t>l iv ut it < n

du deuvt

d'autor s.it ion

dr création

. A l.i imi c

ti < \ pluit.ili'in

il *

l' installai ion

<i l\tr >. m iit v

i ivite

.1 compter
dc l'année

ti- Ih mise

«M

exploitation

7 Installations de.slince * au

stockage ou au dépôt (Ie Mibs
tances radioactives ( combustibles

nucléaires neuî.s ou irradiés .

(I C C h C t S ou autres substances

radioactive ")

l' o u r chaque
a n n e c au

cours de la

quelle n' est
prévue dans
I ' i n s a a

lion aucune

nacrai on

de mise en

stockage ( le

t. II h s tances

radioactives

o u d c i e

prise de ces
u t » st a lices ,

les luuv m

tliques ci

après sont

div im s par

li

Mètre cube

de stockage de
substances radio

actives condi

tionnée*. à l'ex

clusion des

structures de

I installation

Installations dcMiiues au

stockage de déchet* de faille et

moyenne activité .

110 (M0) K 55 non K

* o.w y

par unité dont
la création

est autori

sée

M 000 K

t 0,«0 y

par unité dont
l' utilisation

est anion

fer

a,2 y

par unité
dont l ut i t

selon c.Ht

autorisée ;

minimum :

imi <MM > y

Installation * destiner * au

stockage de substances conte

nant des drchrU de haute acti

vité ou des émetteurs alpha en

quantité stable

«MO 000 K ;t:to ooo K

i 1.5 K

par unité dont
la création

rst autori

ser

3:t0 ooo y

t :»,« y

par unité dont
l utilisation

r k t autori

sér

hu y

par unité
dont l utili

s.t ! on est

autoriser ;

minimum -

1N»0 000 y

S Accélérateur* de particule !

et installation * destinées à l' irra

diation ou h des utilisation * de

substances radioactive* autres que

celles visée* en 1 . 2, 3 , 4 , 5, 6 et 7

( laboratoires nutcmment ).

4i 0o0 y V» 000 I"* m ooo y no 000 y
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Art. 8!)

La loi n " 72-11 du 3 janvier 1972 instituant l' aide judiciaire est
modifiée comme suit :

I. -- A l' article 2 , les plafonds de ressources de 2 100 F et
3 500 F sont portés à 2 800 F et 4 650 F.

II . -- A l'article 19 , le plafond de l' indemnité forfaitaire versée
à l'avocat par l' État en cas d'aide judiciaire totale est porte de
1 300 F à 1 730 F

Art. !)0

L'article L. 543-1 du Code de la Sécurité sociale est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes :

Art. l.. fil . I l Toute personre qui assume la charge d' un
enfant handicape peut bénéficier d' une allocation d' éducation spé
ciale , si l' incapacité permanente de l'enfant est au moins éuale
a «0' ,

» l' n complément d'allocation est accordé pour l'enfant atteint
d' un handicap dont la nature ou la gravité exige des dépensés
particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à l'aide
d'une tierce personne . Son montant varie suivant l' importance des
dépenses supplémentaires engagées ou la permanence de l'aide
nécessaire .

« La même allocation et , le cas échéant , le même complément
peuvent être alloués , si l' incapacité permanente de l'enfant est
comprise entre 50 ' \ et 80 f 1 , dans le cas où l'enfant fréquente un

établissement d'éducation spéciale pour handicapés ou dans le cas
où l'état de l'enfant exige le recours à un service d'éducation
spéciale ou de soins à domicile dans le cadre des mesures préco
nisées par la commission départementale d'éducation spéciale

■« L'allocation d' éducation spéciale n'est pas due lorsque l'enfant
est placé en internat avec prise en charge intégrale des frais de
séjour par l'assurance maladie , l'État ou l'aide sociale , sauf pour les
périodes de congés ou de suspension de la prise en charge Les
allocations au titre de ces périodes sont versées annuellement et
en une seule fois
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Art. 9 .

Les dispositions de l'article premier de la loi n 77-1410 du
23 décembre 1C77 relative à l'organisation des transports de
voyageurs dans la région d' Ile-de-France sont prorogées jusqu'au
31 décembre 1982 .

\ rt. 92 .

I. — L'article L. 432 5 du Code de la construction et de lhabi-

tation est abrogé .

II . — Il est inséré dans le Code de la construction et de l' habi

tation un article L. 472-1.1 ainsi rédigé :

. Art. L. 472-1.1 . — Les sociétés d' économie mixte de

construction constituées dans les Départements d'Outre-Mer en
application de la loi n K >-l!(iO du .30 awil 1 !)■!(> tendant à l'établisse
ment et à l'exécution de plans d' équipement et de développement
économique et social des Territoires et Départements d'Outre-Mer
et agréées par décision administrative peu. nt bénéficier , dans
les mêmes conditions que les sociétés d'habitations à loyer modéré .
des prêts de la caisse de prêts aux organismes d'habitations à loyer
modéré .

« Les modalités d'application du présent article sont fixées
dans les mêmes conditions que celles prévues à la première phrase
de l'article précédent . »

III . — L'article L. 472-2 du Code de la construction et de l'habi

tation est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 472 2 . — Les dispositions du présent livre , à l'ex
ception de l'article L. 472-1.1 , ne sont pas applicables au départe
ment de Saint-Pierre-et Miquelon . >

IV . — L'article L. 481-1 du Code de la construction et de l' habi

tation est complété par les dispositions suivantes :

« Cette redevance est due également par les sociétés d'économie
mixte de construction agréées en application des dispositions de
l'article L. 472-1 du Code de la construction et de l habitation pour
les emprunts qu'elles contractent en application du livre IV du
présent code . »

Délibéré en séance publique à Paris , le 20 novembre l'J81 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ .
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ÉTAT A

Article 4 ) <lu projet de loi

Tableau des voies of moy«ns applicables au budget do | 9>2 .

I - BUDGET GENERAL

2
&
a * n*
X T>

Il 1
i / KSK;NAri (>\ \n:< kki'KITUS

KVAM'ATIONS I

pnur 1W2

Milliers de K

a iqocm'KS iincai.ks

I. PRODUIT Ils IMPÔTS lllllllis K.T TAXHS ASSIMII ( KS

B A I Impôt sur le rev«»nu U>:Î 38O duo

I 02 Autres impôts directs perçus par voie d'émission de rôles 14 Vf >0 IIOO II

Retenue A Jà source sur certains bénéfices non commer

ciaux el Mir l' impôt sur le revenu des non résidents 500 000
04 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de

capitan \ mobiliers 20 000 000
ns Impôt sur les sociétés 71 020 ooo |l

00 Prélèvement sur les bénéfices tués de la construction

immobilise ' loi n * 63 254 du 15 mars 1963 , art 2H1V ) 511« 0(10
Précompte du p.r le -» sociétés au titre de certains bénéfices

distribuas f m ir 65 560 du 12 juillet 1965 , art. 3 ). 275 000
PrelewmeNt r\erpt lomirl sur l«s ei»trepriM\s cie travail

temimr <* •• 25 000

I < i >» Impôt sni !<•> ' i.iniies fortunes 4 500 OMI I

M , l' rélei ement r s < « m »! mimel .sur 1rs ciit e uri ses d' ,is.stn : mn s no I M H

M Taxe sur 1 »m s . ilairos 21 590 01 Ml I

1 11 Taxe d apprentissage I KM ) 00M I

Taxe ( de p.ulu ip.ition des emploveurs au f inancement de
la formation professionnelle continue 1 950 ( MM )

5 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux , les bijoux , les
objets d'ait. de collection et d :t n f i tt l 570 ( 100

l 1 « Taxe .sur cer !.uns frais généraux 4 550 000 il

17 Prélèvement sur les banques et les établissements de

crédit 1 500 000

I tu Contribution exceptionnelle sur les entremises pétrolières Mémoire . Il

» Recettes diverses 6 000 I

Total :il2 36Z 000

2 i'xoiii ir in: 1 . 1 niok.isthkmknt

21 <' ré»ncej , rente », prix
1 d'offices

!

25o ooo

22

23

24

25

2fl

Si . ». Me-.il>ln Fond * de lomnifrfe
Mutitionj ^ I

l à titre | Meubles roiporols
onéreux ' Immeubles et droits immobiliers

Mutations

Mutations fn ( re vi (s ( donations )
I à titre

i'-alu.t f Par rt,irM

2 070 000

! 5 0011 :

475 000

8U0 00(1

H IMI ! 01 Kl
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ETAT A ( SUJ :»

.' u'V-rr </<•; ; nie, ti j / i'n t t i /<' lUSi'

1 S
•

Z v "
i a

NATION 1>KS HBt'ITIKS

f

ÉVALUATIONS

pour ru :.'

d« f )

\ KKCI'ITI'KS KISt'AI.KS

2 I \< i'hi n tir i , i Min , 1 . \n m ...

31

32

33

34

35

30

Autres conventions et actes ci vils
Actes judiciaires et extrajudiciaires
Taxe de publicité foncière
Taxe spéciale sur les conventions d' assurances
Taxe annuelle sur les encours

Recettes diverse* et pénalités

4 02) <)0 (>

5f 00n

6 l.T) 1)0(1

9 640 000

81)0 000

415 000

Total 33 07o IIIII

3 . — l'RODlIT BU TIMBRE ET UK L' iMrâT

sru i.is oi'i huions m : ihm hm:

1 4142

43

44

43

46

47

91

90

Timbre unique
Certificats d' Immatriculation ...

Taxes sur lei véhicules à moteur

Taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés

Actes et écrits lettls au timbre de dimension
Contrats de Irai ta

Permis de chasser

Impôts sur les opérations traitées dans lis de
valeurs et dans les bourses de commerce

Recettes diverses et pénalités

2 217 non

1 ILo onu

7 710 00(1

1 7!t) Olin

710 lion

i!5 iii m

130 000 !

7.ii ) Olin j
II::,I ODO

Total 15 422 non

4 . Pilon -. Il IMl'OH IA1 l "\ I.Wh IMIilIHUI

SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRODUITS DE Iml'ANKS

01

62

63

64

69

66

Droits d' importation

Prélèvements et taxes compensatoires Institués sur divers
produits

taxe miel rurc MIT ICI produis
Autres taxes intérieures

Autres droits et recettes accessoires

Amendes et confiscations

0 <150 oo.i |

»00 00!) !

54 3!tj 000 '

12 000
1 3 !." non

200 000 ;

Total tu 7,"2 unil ||

71

5 pROni IT DE IÀ TA** SI R I.A VALEUR AJCl'TtZ

axe sur la valeur ajoutée 348 14" 1)00 '

Total 348 14~ < 101
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F TAT A (FRJ*).

Nulle Wu ttif'U'au </«•< o /. .s <( iim'VI i / s «;»/»' NïiMr.s «m </r I0S2

!
W

IM:S iiKarn'iis
ÉVALUA . ir>N ;

|M Mir P?'.

t Millier» de K I

A - HKCI . I l' KS l' ISlAl.l'S [.. t

ti — l' ilnlM ii lits IcISIIIIIU I IONS IMHIIKTM

J

I 81 Droits de consommation sur les If.liacs et Irnpflt .« pénai
sur les allumettes Il îr.J -).m

82 Vins , cidres , poirés et hydromels 1 0:n imi

83 Droits de consommation sur 1"s alcools !» 5'li ino

! 84 Droits de fabrication sur le « alcools 2 .>." i H »
<u Bières et eaux minérales 550 000

I M Taxe spéciale sur les débits de boissons 4 M0

87 Taxe sur les vins ayant fait l'objet d'opérations de coupage . 403 000

88 Taxes sur certains appareils automatiques 630 on

91 Garantie des matières d'or et d'argent 55 000

02 Amendes, confiscations et droits sur acquis non rentres . . n 000

93 Autres droits et recettes à différents titres 30 000

Total 23 ti8 001 ) I

7 . I'HOIIUT lus AI rms TAXIS IMHIIUII S

94 Taxe spéciale sur la publicité télévisée 10 000

95 Taxe sur les produits des exploitations forestières 20 On

80 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers 400 000

07 Cotisations à la production sur les sucres 7<i0 090

Total I m> <MD

Itl'XAPITUI.ATION DE LA l'AHTIK A

1 . — Produit des impôts diricts et taxes assimilées 312 3(JJ ( cm
2 . — Produit de l'enregistrement :t:i 07 ) ; hi:i

3 . — Produit du timbre et de l' impôt sur les opérations
de bourse 1 ."> 42 J •)' in

4 . Droits d' iin|port.tl IMII latte iii'nicuie sdr les pin

duits pétroliers et divers produits des douanes <>3 7~2 01)1

5 . — Produit de la taxe sur la valeur ajoutée .148 143 O0'i

9. — Produit des contributions indirectes 23 638 (o )

7. — Produit des autres taxes indirectes 1 ' 90 O00

Total pour la partie A 797 579 00 )
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hur A ClU:'›*l

Snifr if n ties ron'.s rf î»<oyen , nu .» ' chlcs tin b'ulyi't tir IUHJ

Il i
* *

I p -o a
!* 5 j DhNIlïNAHON l>K-i IRE KITKS

K VALIDATIONS

pour 1HH2

( Milliers de r. )

M HKCKÏTKS .M >\ HSCAI.KS

I h ! TPI . 1)1 l' Ai IONS IMH Al K1M U i II ( IIMM1

IF ETABLISSEMENTS pmi . us A r\iu< IMIK HNWIHI

Hrt Produit Iir»t de l' ix ploitat ion des ni.muf.ieWres naîioiul*»s
dei G ilu'iins el dé Sèvres

1 820

: ï'i.J IVoil ut brut du service des eaux de \ er>;»ille > el de Marly 10 000 '

Produil de l'e \ ploi at on du senuv tie* constructions

;» ci onauiit|ucs au t.tre de se> . UM . Hr .> a l' exportation.

I

Mémoire . |

i. * Produit * de l'exploilation du service « le > construction* et

.♦ ni'iM iMv.iIrs . ii t l r« de ,-e s a ! export.'J'on Mémoire. |

i I*I Produit > de l' exploitation du servi 'e des fabrications
d armement au litre tle se.> admit - rexpoiiitn.n 170 000 '

i:H
Produit .** des participations de l' Ki .. uanw de > en'repriM-s

t.nan<-terei 2 8li2 000

lîï lieiH't . 1 ,- divers établi * « emciiN pu : > f i naneier -» 8j3 mm

lu Vi'i smi-':!! .m budget général d «» be.cfice * du scniee des
.lie v »' i . ... Mémoire

114 Produit * de 1 . loterie et du loto nations ! I 828 000

11 "; l' rn iu : de la vente des publications du Gouvernement . Mémoire .

i :*; Prol<n !> de.> participations de l' Ktat il.nii des entrcprisc.-i

non fiM.im u re» et bénéfices d »--. établissements public.-»
non tiiniu ; ers ! HMi mi ) :

ILM Prélèvements sur l'excédent d' exploitation du bud.ct

annexe des postes et télécommunications affecte aux
recettes du budget général

il

;t 200 MAI

11 !»
Versement .-» des auties budgets annexes Mémoire, j

Produits divers Mémoire.

Total pour le 1 0 792 820
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Suite lin tul U-ti Ji . , <: nu /'/-. h. , ■ ;< J:>,V

i *
Il

* -3

p •*
lifMuSMifiS ,» t. > RECETTES

IÀ AU ATM »1

i>im l' ii :.'

M Ir ■ ils !■

H m:t h ni s *. M \ I IM AM S NUIT#-

2 ]' Ita >1 I v M REINES j. ! !.» VAIM IH I 1 1 A t

Il "M V < rMl:nnt dr L * f f il '* f .. il h;id;;rt ncm - rai. Mi nu . u.-

202 llivrllr * ( li v t « i , !>(.: 1 v ki " ( m nio\in > imhlai :.* 4 " MO

203 IteiTlIrs r |< s im ht ". |i(lil ' il .nii ' 1 r. ono j
204 KrcftU's do nu ni - ut .itHin mus - il v 2 MI J
203 ItedrvancT .s diL- aut * tu rcui -x mu h s acrmlroim * tut IKl.il

el rrmhoui > ciiM II « »i < r > par i < « 141 '

206 llrdevana * de route punr * - n. ir * iisageis tir

anT'cn i l v i imes par liii'.M jtu ii.iirr d Kuronmtiol
M 20 IHH » J

207 PiodiuS Il revenus du don . a. i. TaivsH p..r 1 « <vïi.j »

huile * d < iih|mM ? 2 H H) ( KM) |
| 2011 Produit dt ' la i-r~~m'i d » l. « n > . i;›'.urtenanl a i Kt.il ! < hmi I

f 299 Prod *'K 4 t H'MIHIs iliu l.* 10 000 i

Ti>U , pou : li 2 2 (72 1 4'i '

A l Air v KM'fWM»V »| I.MMIM AMMMII lift

SOI Taxe* tue prulethon » M:.ffc.rr t : d .*• fn!'i*atu»n dr <
de» viandes 193 MM ) I

302 Cotisât ion di solidarité mui Ir * rerialis et jjrainrs ol(-4fi
nru&r * 175 000 9

| 303 Taxe\ el rTiloatiri * n *'* - 1 * p . *rmce dr * mMi n me rd »
de mrnurr 50 m ) il

304 Redevances putt ' f :»:> (ie rut t {• # dm distributions dét.rj

Kl ' électrique et de «• cm.i-t t m.% tif forors hydir«Milii,iu*v A IKtf
309 Krdr\fnrrA | our fr ** III m ' bt te l1 p:odurl;or . du

transport et dr ,u d. '* ' . Imt m. tut l 700 ]
t m Tàirs d>pr*nr * d'«jpkH:f A on de lapritr i-u t' r

K" «JÔ

.107 Krrirvanrr * p<i\»'< a •••<«• ri i kprrtitr * m » vfnfirâ
tions t et li il : q » i « > H 2'M )

30» han de contrAli iln r;w »>!.» «t ut » poin i » pru
trctio » de I uns . no.i.i n » i ; M 000

30« Frais dVmctte rt dr i <rou w < nu id des direrli ri

luxes it.thiv il |»r rus «tu profit dc- ro!!<c:i

vit#i localr » <t de c,..i - que < ) 513 de



7 r

ÉTAT A Laite )

Suite du lui i de* line ' et noyttii npp/ o « blés an biiilyïl dc IUK2

!M
I g *

KHSICNATION DK - HElPI' [ US
ÉVALUATIONS

pour I1IH2 .

( llllltore de ri

B — RECETTES NON FISCALES ( mite ).

3. ~ Taxis . hkdkvANi VS »t itUKTTts AssiMiitis ( iiiite ).

lU'couvi'i'HU'nls il » fuis ( le ju.sticr . ( le fiais de pmu suite
et d' instance 7S omi

3 » Produits ordinaires des recettes dci finances 2 400

» Produit dos amendes forfaitaires de la police de li rlrcu
Ut ion 224 (« 10

3.3 Produits des autres amendes et condamnations pécuniaires
et des pénalités infligées pour infraction à 'i législation
sur les prix 7!»0 000

I 314 Prélèvement progressif sur le produit des jeux dans les
casinos régis par la loi du 15 juin 1907 17 .) 000

I 313 l' iélewinriils t' le | i.i i mutuel et Mir Ir* recettes tics

Minétt". ( dé rniit.-rs pal isininc -. . 2 57 .' 000

:iifl Contribution aux frais de cmtrAle et de surveillance de

l'État en matière d' assurances ( application de l'ordon
nance iln 2 !) septembre liMI ) et aux frais de fonctionne
ment du conseil national des assurances H.ï 700

! 318 Produits des taxes sur les analyses , examens et contrôle »

effectués par le laboratoire national de la santé pubii3 >" i;>o

321 Taxes annuelles applicables aux (pénalités iharmsccu

tiques .1 ooo

322 Droit fixe d'autorisation de mise sur le marché de spé
cialités |> liirniacculiqur . à usage vétérinaire : ioo

323 Droits d' inscription pour les examens organisés par les
différents ministères , droits île diplômes et scolarité
perçus dans différents écoles du Gouvernement 500

323 Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs
à l'effort de construction 170 000

3» Inversement au budget général de diverses ressources

affectées Mémoire .

32a Recettes diverses du service du cadastre 38 800

32» Recettes diverses des comptables des impôts »0 000

JSO Recettes diverses des receveurs des douanes 102 200

332 Redevance * pour l'emploi obligatoire des mutilés de guerre
et des travailleurs handicapés 7 500

w> Redevances et remboursements divers dus par les che
mins de fer en France 7 873



r. TAT A

.Suiftf du MMc-r » ili'i » » rr« ri moyens < no /' fn / jcf ( /r /'»V

M
1 va

i *
i6Sh.×.A rn>v nfN KK(*>:rrKs

KVAU'ATU/NS

!>.,<H l' ui ;

> M ! Itvn dt r

H III n.lTKS N"N FISC \ l.l » I I

3 TWM ItHilVANCKS » I KM'KTHH ÂSI IM ». I »

f s r ri / in )

3« Tu» d« defrichemmt des surfaces ea natur* d * bob » ou
A a f/iriti M « utn

r Vertement au Tré»or des produits visés par l'article S.
dernier alinéa de l'ordonnança n * 43 14 du • janvier
lOil «M fWtf

" Dépaaaem:nt du plafond légal de densité (articl* L. 333-0
du Code de l' urbanisme ) . . «5 000

Redevances vernira par le » entreprises dont le * emprunt *
bénéficient de la f di l' Ktal M 27 .

I 399 Taxes et redevances diverses Mémoire

Total pour le 3 6 317 000

4 Ivrflltît OU AVANCES , DE S fltll
1T DOTATIONS IN TAPIIAI .

G 401 Récupération et mobilisation des criancct de ITtat 1r3 000

«02 AntuiUt due : i I 000

403 Contribution des offices et ét»i;mements publics d * l' État
dotés de l' autonomie financière et des compagnie ! de
navigation subventionnées , société» d'économie mute

entrepris» de toute nature ayant fait appel au concours
financier d* t' Ktat <> 000

E 404 Intérêts drs prêts du lumU iir drwliippi'mrnt êciiniimmur
et social I 74U ma

40« InU-rêN île * pi.'N iccn.r;ili \ aHK « r ›; ;I r ~ n < <1 II .i IMI .i IOUI

» lo)4r ll'ccliii - cl ( II ircclil milinilïllirr 1llll Mil !

r Intérêts (U < d • 1 •« i r > n «-h r.ipiljl cl de * avaniv . d.i<Mi<un

flaire ar. or . jur I Kt.it 1 ll. Ml

408 Intérêl s « iir ob!;.;.ition * < .* « < ; r m «"» 1 H >0

! 409 Y\ rseinenU di* la eaiv>r do nnn>!id,iiii»n el de mobil.-a

lion des cri'ljts a moyen ter »- i 1 «».") utn )

4M InUrlU divers

Total pour Ir 4

1 110.) ( 100 I

i ; » >a 7:.(i
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KTAT A ( attife ).

Sinlf iln tablfau îles coin ii moyeu» pfufirablr* nu boulet de 1932 .

S *
*>

1 x « S

* _f
P US l(» NATION l>Ki llKartTKS

KVAtAJATIONJ

pour t'.Mlï. i

( M1liter» do n |

ll. — IIKCKTTKS NON FISCALES (jiufd .

5 . — ItKri.NI'CS I.T COTIMTWK* SOCIAL.M

Ai ' mont N »; i.Ttat

: sot Retenues pour pensions civile » et militaires ( part agent
de li M u ion 0mi

501! Contribution tic divers organismes publics ou semi piolici
de l'État aux retraites de leurs personnels . ouiris au
régime général des pensions civiles et militaires ' part
patronale de 12 Co ) 415 000

50rt ltetenue » de logement effectuées sur les émolument * de
fonctionnaires et officiers logés dans de» immeuble »

appartenant & l' État ou loué * par l' État 14 000

504 Ressource » k provenir de l'application des règle » relative *
aux cumuls des rémunérations d'activité 43 000 1

505 Prélèvement effectué Mir les salaires des conservateur *

des hypothèques 411 000

: 500 Recettes diverses de» «ervices extérieurs du Trésor 4 000
507 Contribution de diverses administrations au fonds ipérial

de retraite des ouvriers des établissement » industriels

de l' Ktat d.t :i00

Itetenucs diverses Mémoire .

Total pour le 5 9 080 »00

6. -- RECETTES ritoviNAsr m. lixiikim h

I ooi Produits de » chancelleries diplomatiques et consulaire *. 74 000 9

| »04 Remboursement par la C. K. K. des frais d'assiette et de
perception de» impôt » et taxes perçus au profit de ion
budget Btl !) 000

! IKXi Versements du fonds européen de développement éeono
mique régional K00 000

<>07 Autre » versement » du budget des Communautés euro

péennes Mémoire .

! r»t) I Recette » diverse » provenant de l'extérieur Mémoire . |

Total pour U <ï 1 7ti.l 000
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Stnat 57 t >

KTAT A (ftutO

.Suit *' du tableau <les voire -( moyens npplinihlr ;. au budget < te iUH'J .

z

DE.MONATION DES IUWCTRS
rVALUATKNS

[i .. ir 1IW2

[ Ml!)l*n 4* D

B. — RECETTES NON FISCALES mute )

7 — OrtHATION» ENVIE ADMINIS1 RATION *

ET (tnvicts ruiuc*

I 701 Redevance! et remboursements durri du ! par let compa

gnlea de chemins de fer d'intérêt local et entreprises
similaires 500

703 Remboursement par la caisse nationale d'assurance maladie
d'une partie d<-i charges d' indemnisation des sociétés
d'assurance contre les accidenta du travail

t 7:1:1
! 709 Participation dci collectivité parisiennes ( Paris , Hauts de

Seine , Seine Saint Denis , Val de Marne ) aux dépenses de

perirnneli étatisé ! dei enseignement ! spéciaux I MIII !

I 708 Reversement de fonds sur les dépenses des ministères ne
donnant pas lieu i rétablissement de crédits 1.141 110(1

I 700 Réintégration au budget général des recette! des établis

liements dont l'autonomie a été supprimée par la décret
du 20 mari '. #39 230 1

r Remboursement par certains compte ! spéciaux de diverses

dépenses leur incombant 33 (XX)
I 7,1 Remboursement de divin frais de gestion et de contrôle 6 ÎWKÏ

I 70» Opérations diverse " Mtnulre.

Total pour le 7 173 (MCI

8 - DIVIM

I «01 Recette ! en contrepartie des dépenses de reconstruction . . . 17 0CK
I 101 Recouvrements poursuivi! par l'agent judiciaire du Trésor

Recettes sur débois non compris dans l'actif de Tadmi-
nlatratlon des finance! 40 000
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ETAT A (suite ).

Suite du tableau des voies et moyens applicables an budget sic 19S2.

§ Ay v sa

g -a

I

di:sh:n \ l'Uri Da.» KKCirrres
F.VALUATI0.N3

pour 19.12.

( Milliers de K )

i

ii - niXirn'KS NON FISCALES ( suite et !>>».

i

!

ll. — D'uns (suite ). i

803 Remboursement do frais de scolarité, de pension et de
trousseaux par les ancien] élèves des écoles du Gou
vernement qui quittent prématurément le service de
l'État 0 000

804 Tensions et trousseaux des élèves des écoles du Gouver
nement 5 100

j 803 Recettes accidentelles i différents titres 1 100 000

801 Recettes en atténuation des frais de trésorerie 000 000

807 Primes perçues en contrepartie des garanties afférentes
i des opérations de commerce extérieur Mémoire . ffl

899 Recettes diverses 330 000 1
Total pour le 8 2 120 100

Total pour la partie n 41 284 099 9

C. — FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILÉES

L. - FOND» nr. CONCOURS onniviinr.» r.T » rf:rnrx

1100 Fond » de concours pour dépenses d'intérêt public Mémoire .
1200 Produits des legs et donations attribués i l'État et à diverses

administrations publiques Mémoire .
1300 Ressources affectées i la restauration et I la conservation

du domaine national de Versailles Mémoire . |
1400 Recett . - affectées à la caisse autonome de reconstruc

tion Mémoire . j



iv.\

E TaT A irutt e

Suite du InbJeau des voies rt moyeux npplu nhl < s au dt* JUn'J

1,1
i *

>HSI(i NATION I>E< RJKKTTES
ÉVALUATIONS

pour l' Mt ?

( Mll>l«ra d« r )
!

C. - FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILÉES (suite et /in )

2 Coori.IlAIHlN IN 1 MN llo\ Ml

ii

1500 Fonds de concours Mémoire.

H 1600 Vertement hors quota du Fonds européen de développe
ment régional . Mémoire .

Total pour la partie C . Mémoire

D. — PRÉLÈVEMENTS SUR LES RECETTES DE L' ÉTAT

AU PROFIT DES COU ECTIVITES LOCALES

1 ' Prélèvement sur les recettes do l' État , au titre de la ]
dotation globale de fonctionnement . i 'i M

2* Prélèvement sur les recotle * do l'État du produit des
amende» forfaitaire! de la police de la circulation Ini C. 10

3 ' Prélèvement sur les recettes de l' État au profit du 'oui*
de compensation pour la T. V A. dru sommes visées à
l'article L 3113 6 du Code de l' urbanisme. 1,1 Ciill

Total pour la partie I ) i i 1 < li I '

E. — l'REI.EVMFNT M IR I.ES RECETTES DE L'ÉTAT
Al ' l' Hul'li 1 iKS CdM'Il NAI'II.S M IttU'I'.KWKsj

Prélèvement sur le* recette* de i"*'.at au profit du budget

de la C K E OMI
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ÉTAT A (mite).

Suite du tableau des voici et inouens applicables au budget (le 1 98J

DÉSIGNATION DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour IMI.

(Millier» d« r. )

| lUcspItulstlon général ».
Il A. — Recettes fiscales :
| 1 . — Produit des Impôts directs et taxes assimilées 312 3G2 000

| 2 . — Produit de l'enregistrement 33 070 000

13. — Produit du timbre et de l'impôt sur les opérationsda bourse 15 422 000

Ï4. — Droits d'importation, taxe intérieure sur les pro-dvits pétroliers et divers produits des douanes ... 63 752 000

fi S. — IVoduit de la taxe sur U valeur ajoutée 348 143 000

S fl. — Produit des contributions indirectes 23 638 000
V 7. — Produit des autres taxes Indirecte* 1 100 000

| Total pour la partie A 797 579 000

ID. — Recettes non fiscales :

11. — Exploitations Industrielles et commerciales et établissements publics A caractère financier 0 782 820

il 2 . — Produits et revenus du domaine de l'État 2 £72 146

L 3 . — Taxes, redevances et recettes assimilées 0 517 000

( 4 . — Intérêts des avances, des prêts et dotations encapital 8 858 750

I 3 . — Retenues et cotisations sociales au profit de l'État .. 9 080 300

| O. Recettes provenant de l'extérieur 1 703 000 II

H 7 . — Opérations ertre administrations et services publics . 173 003

I 8 . — Divers 2 : 20 100

B Total pour la partie D 41 284 099

le. — Ponds d ) concours et recettes assimilées Mémoire.
I Total A 4 C a! 8 863 009

D. — Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des
collectivités locales — 52 174 000

IE. — Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des communautés européennes — 20 790 000

Total général 760 699 099 J



B.")

ÉTAT A (suite ).

Suite du tableau iles 1 <"<" il moyen s applicables ai budget de ÎUH'J

H. — BUDGETS ANNEXES

S *

t. *
i>iNu;NAnoN DIS RixtrrrBS

ÉVALUATIONS

pour UW2.

( Eu francs >

IMPRIMERIE NATIONAL!

Promltr» section . Exploitation.

Il 70 01 Impression * exéditées pour le com ] to des ministères et
ad miimsl rations j,ul>li<iurs 1 2'S < 100 000

| 70 02 Impressions exci'iilrrs pour le compte des partit tilieri 2 01)0 OUI )

70 0:i Impressions kratinici conseni ic tin faveur il'.m eui'.i par
le Ministère dc lK.iiicnlion n.il ■< >n Mémoire

I 70 (M Ventes du .son Il <i t-<l eut el vente des pulilicationi
off Ullll .'"

Ii ; Vin Dnn
70 01 l' imluits iii M' iv ce di nu , ri'fi Ini Mémoire

jj 72 01 Ventes , 1 ,' ,|, . II , :* . I 411(1 oui )
70111 l' rniluils atvess > ii r . lot ) il*M )

l| 70 02 Prélèvements Mir les veilles « ffi-cl nOt't pour le compte
des ministères 2 lilll ) 000 H

78 01 Tra\aiix faits par l' imprimerie nationale pour elle-mémo el

travaux et charges non imputables 1 l'exploitation de
l'exercice Mémoire 1

1 7#01 Augmentations de Mocks constatées en fin de gestion

( virement de la section « Opérations en capital ») Mémoire

Total pour les recettes exploitation 1 279 500 000

Pchtes ct PROFITE

| 70-02 Produits « iceptionneli Mémoire .

Total pour les recettes de la première section . 1 »   5 0  



Hli

ETAT A ( suite ).

J H tableau «/ e.s r»mes et moyens < iM«s nt budget de lttti'2

' S *
s * s
X ■P s»

£ *
DÉSIGNATiON DES ilECETTES

FVALUATIONS

pour 1182 .

IKn francs )

IMPRIMERIE NATIONALE (suite et fin )

Deuxième section. - Opération* en capital .

7» 03 Dotallon. Subventions d'équipement Mémoire .

I 7B05 Diminution* de «tockn constatas en fin de geutlor. (vire
ment de la arction e Exploitation »> Mémoire

VU 08 Amortissement ( urement de l « section « Exploitation >) et

provisions 17 U94 M13

7« 07 Excédent d' exploitation affecté aux opérations en capital
( virement de In «m'Iton « Exploitation ») mn A28

| 79 »0 Cesslon » Mémoire

Tiita ! i ). " ir ! r « recette * de la deuxième jrction 18 7119 511

Ilecettea totales hiutei 1 298 289 511

A déduire (recettes pour ordre )

WMKXtl

*•<. .

Vtremeuti de la pre mihe s ^c / ion ;

«%-v '

.s

Amortissements 17 894 983

Exc édent d exploitation aIfccté à la section t Inves-
finement» » «U 628 I

Diminutions de stock » constatée» en fin de gestion Mémoire .

Total (A rlruirr ) . 18 789 511

Recettes totalea nett's 1 279 500 000



«7

ÉTAT A («ut*)

Suite du tableau <U'4 mus et moyens applicables au budget tle 19H2

Z *

DÉSIGNATION DES HBCE1TKS
ÉVALUATIONS

pou* 11182.

(Es trama )

LÉGION D'HONNEUR

Section I. - Exploitation .

B 7<M>! Droits de chancellerie 440 OIKj

Il 70-02 Pansions et trousseau dei élèves < les maisons d' éducation 1 794 635 U

| 71-01 Subvention du budget général 78 <i2) 8U8

7102 Don» et legs Mémoire .

| 71-03 Fonds de concours Mémoire
H 75 01 Ressources affectées Mémoire .

78 01 Produits accessoires :t9fi 71)6

Il 77 01 Produits financiers )!» 410

. 78 01 Travaux fat s par la l.éKion d' honneur pour elle même et
charges non imputables A l'exercice M-'imir .

1 70.(11 Recettes exceptionnelles Mt-mmrt ».

Total pour la .section I III : ilt > ( illl

Section ll. - Opération ! on capital .

7M4 \ inorl i>.si lient . ivirement iir la mvIiuii « t'oin lonnement

et provisions I 944 .V»9
79-05 Excédent de fonctionnement affecté aux opérations en

capital ( virement de lu section « l'onctionm ment »>. . 4 755 041

I 7» 61 Aliénations d'immobilisations . Mémoire

Totaux pour la section II (j 700 000

Totaux bruts des recettes . . ; i:t oi ;, t.m

A déduire ( recette pour ordre )

Virement entre tectioni

Amortusementt 1 < H4 Ô9
Excédent de fonctionnement affecté mir opérations

capital 4 7i5 t41

Totaux ( il déduire ) 6 700 000 II

Totaux nets pour les recettes 81 :< l(i «il »
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ÉTAT A (fUU«).

Suite du table /m df i. rnh's cl moyens a / pin rfi / ev. an btulacl dt- 19S »

f « I DÉSIGNATION DES HBC FÎTES
ÉVALUATIONS

pour 1982

(Ma (nnef.l

ORDRE DM LA UMRATION

■ Produits de legs et donations Mémoire .
» Fonds de concours pour les dépenses de l' Ordre Mémoire .

Subvention du budget général ;* 00:i r20
* Recettes dive-nes et éventuelles Mrmoir .

Total pour l'Ordre de la Libération 3 003 620

JOURNAUX OFFICIELS

Première «octlon . — Exploitation •• porto* et profit*.

Krploitation

) 7001 Veule de marchandises et de produits finis :

I 7001 21 Vente d'éditions au numéro I ; 630 4fl .5

7001 22 Abonnements ■ :< t > i;i 7 ( Mm

7001-23 Annonces •:?:i 750 422

tj 700124 Travaux 8 B00 000 !

fi 7101 Subvention d'exploitation reçue 40 O00 000
| 7201 Ventes de déchets et d'emballages récupérables Mémoire

| 7601 Produit» accessoires Mémoire .

! 7801 Travaux faits par le Journal officiel pour lui-même et tra
vaux et charges non Imputable* & l'exploitation de
l'exercice Mémoire

I 7901 Augmentation* de stocks constatées en (In de gestion (vire
ment de la section « Investissement* ») . Mémoire

Total pour les recettes d'exploitation 322 »87 985

I
Per ( r » et profits

I 7802 Profit * exceptionnels Mémoire .
Total pour l * première «ection 322 987 985
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ÉTAT A («MI*).

Suite du tableau de a otr.s et moyeu s applicables au budget de lUHJ

i«i
z 3

DKSKîNATION DES RBCETTHS
ÉVALUATIONS

pour 11H2

IKn francs >

JOURNAUX OFFICIELS (ruif« «( fin).

!
Deuxltm* section..

Opérations en capital

7003 Diminution de stocks en tin de gestion (virement de li

rection «   Exploitati on» Mrmfnrr

1 7604 Amortijf-mentj ( virement de la xertion « Exploitation »)
et provisions 915 2!)2

7B05 Excédent d'exploitation affecté aux < Opération! en capi
tal ► (virement de la section « Exploitation ») H. U14 7(111

7061 Aliénations d' Immobilisations Mrnmiiv

7062 Dotation — Subvention d' équipement . Mémoire

Total pour la deuxième section 22 000 000

Recettes totales brutes :m 987 tw5

A déduire ( recette» pour ordre) ;

Virement* de la première section '

Amortissements :>:)!." 2i>2 |

Excédent d'exploitation affecté à h section « Invei
tUeemcnte » Ili 084 708

Diminution! de ilocki constatées en fin de gestion . Mrmouv

Total id déduire ) 22 000 000 II

Recettes totales nettes 322 087 985



11

ETAT A (mite )

Sui(i? </u tableau des voies et moyens applicable» nu bndfjït de IUX2

l.j
•"

DÉSIGNATION DIS HBCETTBS
ÉVALUATIONS

p. , iir 1982 I

< En franc*

MONNAIES BT M1DAILLBS j

Première section . - Exploitation.

170-01 Ventes de marchandises et produits Unis

I 701 Produit de la fabrication des monnaies françaises ni .' i;i(i 7"0

fi 702 Produit do la fabrication des monnaies étrangères U 000 OiKll

703 Produit de la \ ente des médailles ll i 000 000

Il 704 Produit des fabrications annexes lpolnçons , etc ) 2 " 00 (UNI

7Z01 Vente de déchets 48 000

Jj V I 01 SllIlU'Ill IMI ! il'rxilloll.llnill itll Inltlli'-l 1:rncl.ll • l' i IMI » 000 j

7601 Produit * sccrwo.ies : mi onu

7841 Travaux faits par l' entreprise pour elle mémo iiirriucnt
de la section « Opérations en capital »)

!

Mcm m c |

lui 01 Augmentations de stocks constatée» er -to gestion ( vire
ment de la section « Opérations en capital ») MI'IUIH !-'

I

| 7002 Profita exceptionnels

H 702 Produits imputables à l'exploitation des gestion» anté
heures Mc'iwire

| 7B3 Autres profits exceptionnels .. Mi : n<mc j

Affectation des résultats ( urcnient de la section « Opéra

tions en capital ») Mt III ' M 1 j

LJcfu'H <J « Aploitai uni . i-3 fû5

i

Total pour les reeettea de l * première section 400 (iGB 305

-I
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ETAT A «vit*).

Suite ilu lal>lnn < te.s ioie \ i l muyens (ip /jin ab /cs un budget < tc mn'J

hl
S a
2 4

DESTINATION DES iUûtXn'KS
ÉVALUATIONS

pour 19112

lEn franc*

MONNAIES ET MEDAILLES ( tu<(« et fin).

Deuxième (action . — Opérations an capital .

79 03 Dotation — Subventions d'équipement Mi moire |
7905 Diminutions do stocks constatées en fin do gestion ( vire

ment de la section «   Exploitati on Mémoire

79 06 Amortissement! ( virement do la section < Exploitation »). 12 500 000

79 07 Excédent d'exploitation affecté aux investissements tvire
ment de la section « Exploitation ») Mémoire

79 51) Cessions Mémoire

Prélèvement Mil le fonds iir - roulement MeMoir »

Total dea lecrtles do !a ' liinifino section 12 Th,,! !>00 '

1 ' ill. < 11 iiH ii h tfrlri niinri lti H23 V."

Recettes total» brutes 429 Uti1 8Wljj

A déduire ( recettes pour ordre ) : virements entre
•sections .

Amorlitstmenlt -• 12 100 000

Excédent d'exploitation affecté ani opirnMon .» en rapi
lui Mémoire

Affectation <les résultats Mémoire

Diminution) de stocks constatées en fin de gestion Mémoire

Dtfn tl d'e rpfoiMt'nu 26 32:1 5Î5

Total (<1 déduire ) :|« 823 55 !» j
Recettes totales nettes 3!)1 1tii 305



»2

ÉTAT A

NutIr du taMi'ii.i c / .'s raie » et milieux ajjlmiM . * m. huiler i / r iUK.'

Ii«i
[ ■«

i>F.sitjNA noN Des rbcetiks
EVALUATKXNS

11012

i iCn francs )

POSTES ET TILBCOMMUNICATION»

Recettes de fonctionnement .

Hrcritrl ilVrpIniiiition proprrmert dites

70 01 1*1 .i . li ' il l '\ |i 11 il * lt t Ml ' li 1.1 |>< ii'r
v i <) :« i ;> oon

Il 70 02 | r E M ! ,r m't ' I " MllHI i I M il
rn ; r.'ii 7im ni m

Total Ii:i Ilti7 00:i ( KM )
il

Autrn recrttu

< 10 > Stihvmillun tle fond Imi nrm-n reçu. « lu liU'It'et t^nfial ! !•;« ( nMHi-i(i

I ! 71 02 U.mj el It't!*

Il 71101 l' ro>luHi •ct-i'.Miiirfi ii.-t . v.i7 ;mh

774)1 Intérêt ! divers :>! ilii imi nui ) |

n<>2 l' rotl u 1 h lie s ilaremrnM de' la cuis-c nut tiutli - tl'(pitrHiie III ÎM1Î t«»0 iHHt

| 77 03 Droit » perçus pour aval ice j sur pensions 2 000 000 j

| 76 01 Travaux tilts par l'administration pour elle-mtme I mi1 (KM! ( MM ) j
I 79-01 Prédation ! de services entre fonction ! principale» I »110 000 1100

| 711 02 AiiKme.tUtinn îles stocks se rippnrtiint un compte d' ex

pliiltutlon Mémoire

H 79 0.') : Ecritures ihvot.si". «!»■ iiviilm i'.ili'iii 1 rrl.illvc - ml t m pi i
d' e xnloilalioo Mt'inoiir

fi 70 04 Recettes exceptionnelle * ou Mir im'itk i 1 * iinlciii'iii )-

( riiiitplt > pertes et |> rti f i s 275 r:i0 0I0)

| 70 05 Ki i il tu r > iliwrsis île i'i il'iri ,.tliniw icl.iliws ,m .. imptc

■ Ir j ><■ i les ri profil » Mémoire I

T'lal .. SI O«9 9H7 28H
Totaux (recette! de fonctionnement ) 1 14 o:m m 2H8



U.1

ICtat A <«uit# )

S mtr ' lu ' ff.* min ri im uyenà « uf.«V.% «m Inulfrt (ir lUH'J

iii
*

i>km<;Nai1on i>m hk rnm
KVAMIATHW3

pour IW2

itn frinn

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (AM« il fin ).

*«»tt« m capital .

| 703 01 P a r t c a 1 1 o n de livfia aux d^irn^i en c •p« t a M < inn.i

| 7113 02 Aliénation d linmnblIhutUna \ W-moiH '
| 793 03 Diminution de • tnfki Mi'mtitrr

7U3 04 Mi iitiirci ilivriM s iir régularisation avant leur contri

partie d.n , 1rs romplr * i If x 1 < ( i a 1 m ou do pritr - <1
profils . : 4ooooouno

7V3 03 Avances <!• typo II ! et IV (« it 11 64 du Code des postes
et télécommunications ) . Mtl mou «'

| 7U3 1X1 Produit brut des emprunt * 1 1 4 !!» IMîd ()<))

j 7U3 07 I )o t M - 1 .iu \ l ' inpli i d ;iunu m.' mr nU «1 ,i's o'mplf dc

|)| UV s 1 1 1 ■* 14 ( MMMHHI
793 uH Excédent dVx|>loitMlion nff»Mlé aux opéiatlom en * aplt«l

( vlrrmrnt de la dViploila ! un ; ) .
i '.i Mtn

Excédent d' rxploitaln-n a f f i » (A k ta « l' dalinn tir la Calur

nationale df-pargn * ( tiHiiirnl do la mmIhmi <!>* p!ni
talion ) 1 .0 YU ( MMI

Tolets ( recettes en capital ) . r: m\ 7tn ooo

Totaux ( rrrettM ItuIp ») pour les postes
SI tWiommunlcatloija 147 o u 7»r. ? M < I

A d<dulr«

ilt ' M.-ri'fi r. i nlrc fuit ' Mom prinr 1 »K0 ( KM) 000 1

l' :rr»i*iif .« entre *«'< fioul .

Trnt iur /»dl pur ''iiilMunrfr<ith»»i pour tilt } ' MM ( HMHHH )

t'.ritun'i ihvrriv * i / r rryuijruutiow uy<mt Irur rmifrc

mthe Ivs iimtfitt - » <!V rp / i»if.ifion imi « If fterlts

el pro / ifs 4H0  Kf ( MH ) i

ijuj. ( \ <i liiiiur / UHi'tiii'Mli rf un » i orMpfm

i /t prou mon *
14 fi.M ( HNt IMM )

/•' riVh'nt iJYjpIm.uîioU iim i»j»t* «f f ums eu

ruptftl i Mm ( un »
/. rrriji'iif *!'•- i <«»•! u //.'!»1 d fi » iJ«)fu':on < i <* l.l

( tiiJi? nwfu-mj.V • IVp.ifynr | id '.'H < KH »
Tolaux ('i i.'ril'arr ) . «!4 t>:i0 7!M IMM )

Totaux ( rwc'tci nrttn ) pour Ira poiia *
et télècommunicationj . .... 1 ■:/ 41M m 2«H
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ETAT A (tua«).

Suite du lableau der voies et moyeni applicables au budget de IÛV

S
DÉSIGNATION 1E< ltECKTrKS

ÉVALUATIONS

pour 1o02.

( Knfrinn )

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

I

n
•>

CotUjtioni cadastrales (art. 1062 du Code rural )

Cotisations IndlUduelles (art. 1123 1*-<i et 10038 du Code
rural )

1 311 720 000 '

028 02« 000

.1 Cotisations cadastrales (art. 1123 l'-b et 1003 8 du code

rural ) y compris cotisations d'assurance veuvage ( loi
n * 00 Sid du 17 Juillet 1U1I0 ) I 333 6(10 000 :

* Cotisât ion » ln<ll \ duelles (art. 1 i0r G du Code rural ) 4 (! 97 200 000 1

3 Cotisation * finançant les allocation» J- remplacement . .. 31 500 000

O Colliatlons d'assurance personnelle ( titre 1 de la loi n * 7(12
du 2 Janvier 107«) 30 000 000

7 Colletions de solidarité* (art. 13 de la loi n * 110 502 du
4 Juillet 11110 ) 20 00(1 000

a Impositi..n additionnelle à l' impôt foncier non bail :m (H)0 000

0 Cotisations acquittées dans les d^paitenienti d'outre-mer
(art. 1106 20. 1142-10 et 1H2 20 du Code rural ) J1 740 000

10 Taxe socialo de solidarité sur le» céréales 7RU (K)l) 000

11 Taxe sociale du tolidaiité sur les graines oléagineuse » . 113 (100 000

12 Taxe sur le » céréales 203 500 000 :

13 Taxe Mur loi betteraves 231 000 000

h Taxe sur leu tabacs 131 700 000 ;

m Taxe Mir les produits forestiers 140 000 000

in Taxe » ur le* corps gras alimentaire * nui ooo ooo

! " l'rMument mir le droit de roasoinmatlon sur le* alcool*. 103 ooo ooo

18 Cothation Incluse dans la taxe sur la valeur ajoutée Il 328 000 000

it) Cotisations assises sur les polices d'assurance automobile.. 02 000 000

20 Versement du fondi national de solidarité 7 20.'l 000 OiiO

21 Versements & intervenir au titre do la compcniatlun dc»
charges entra les régimes do la.™ de sécurité sociale
oblig atoiro 11 7IU) 000 (K)0 '

*2 Subvention du budget général a ou coo ooo

Subvention exceptionnelle 1 073 4:>0 00J
24 Itfcettn diverses •

Total pour les prestations «nclales agrlcolci .. n 052 000 ooo



- HA

Ktu A

i.ti.'r il.'i lit i l(m*. t' f it.i'ijih . ri it'iri in l' iuJijrl tU' iîr.V

. u.8
k

a
! IMMlINA l'ION i'ts itK KT1 1-S

EVALUATIONS

il n franco )

■ SSINCES

i

i

Prcrmèr» MitUrv

Kt.-sttei rf > rjWtx f*iï » ?» jiinjirenirnl < li tft

t

j

70 01 l'roJullf (t>ip!oitation du srrvirr d r ^ ftirncri iln armées
i
i 4 iut ; uno

!

Autrti

1 7101 Subvantlona d'aiploltaUon reçues d u budget général . tl 1MI ( ii.ii

I 7» ( Il l'rodulU arctuolrei : créances né ri au coure d» la gestion III (KM ) (XX)

76oa Produite accessoires : créances nées au toure do gestions
antérieures Mrnmtrt '

70 01 Prélèvement sur le fonda do réserve pour couvrir les défi
cita * ventuel » d'eiploilation . . . Mi ,' injn c

76 02 Avance » du Trésor pour couvrir les dMnilj éventuels
d'riplailation Mrnion <-

78-03 AvênfM (lu 1 hor à court te rn »** ( jrt 7 de la loi ijo fjnarnoi»

du 30 mars 1912 ) Mt-mum*

Total pour la première .« rrtion 1 U-1 ( ilt.l < K)0
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État A Iruite ).

Suite iln tableau ilcj rotes et minera applicables au budget île 19HJ

U
£ j

jncM(;VAnoN HArrrm
rVA.lAMTtO.NS |

l*mr 1U82 . |

( CA francs )

■ SIINCIS (»U« et /in )

Dwi>hM section.

| 78 «0 Prélèvement « ur le fond» de rAaerv » pour couvrir les

(lepenwa ilXuuloi et di ' rfclicr . 'u s
:i IMH » (XXI

Traltlim ••ctlen .

rrrnK riiKMirn

71 00 l' if l*veuient « ur le fonda d itnoi men pour couvrir les

<l6ptnnf d* gros entretien dre Installation ) Industrielles 4 !» IKX) 0(111 j

71) »1 Prélèvement eue l* fonda iir rMerve pour couvrir lev

dépensas d' infraatrurture et d'équipement dei Installa
fions Induitrlelle*. . .

TITRE U

I *. 7i "> ( MMI

1IH Contribution du budget (amiral pour i ivrlr les damnées
d'infrastructure et d' équipement dei Installations titra
Industrielle* 17 ) IM > ( KHI

Total pour la troisième section . ( f.! .Vit > .khj I

Tôtal pour lm aisances f# uzt JCtCi ( XH *



s ;

Ktat A ( ruitr )

.Suifé» > h. (« iMi'iiu < i«i i ri fiMt i 'iu Nmlyrt iir

III COMPTES D'AFFECTAIION SPÉCIAL !

§
de

DCSU; NATION DbS COMMIS

U:\AU \ li »\ m S KM Kl i I- S r * M K I ' *M

Opération »
4 e#r«tlfrt

(Ullmtir

i>ptrationi
à canckri
If

Iotal

En flancs )

fwfiPtuil pour f * *I (
itrn o. M n < lum * d >< iu

j

Produit de la redevance sur les com.mina

tnun *!>»u . . . . »MJI IM>O 000 fM « ou Ot'll

a Annuités de rrnihourvrmrnt ( if * prêts ;i n.% Mo ;t ii,:. .» 111

3 t' r ' lAvf nient - ut W produit du piirl mutuel 4>il ii(il ) IHWI > •}( u I.mi mm

' Recède » diverse * ou aindenteMev Mrimnrr Mnitoirr

T. . tau * () IH '' fit iHiii : .1 160 Mil i. il it.r» mu

fVm<ls /omttrr national

Produit dr la taxe forestière

I

1
4 7 non < biO ; |!;7 ')!>•) ( Mi )

(3 e. 4 Nembuur.M ment des prêts pour reboise
ment

i

:M ( MM ) ( MM ) lll t >1 Ml • M m

|2 et 5
Remboursement des prêts pour équipement

• t pntertion de la tort »

i

42 11)0 IMKI 42 loi ) ( MXI

Remboursement .les prit» pour éviter le
démembrement et les coup*! abusives .

!
1 « il H ) 0(11 )

i
I (.0(1 ( XKI

7 Recettes diverses ou accidentelles 'H10 IKM) »

I

:> oo ooo

Produit de la taxe papetière Nlnnuiro

i

» \ t < rmiiir

Totaux 4H7 '00 "00 7.1 7(MI ont :'oo noo

• inunrfm«n( da dwtriti U'xnirt

d' intérêt mililair»

2

Verif ment du budget général

Versement de la contribution des nations

signataires du pact* Atlantique

Rectites diverses ou accidentelles

2til) 000

l.*>:l MM ( KM)'

.1.1 000 (NX)

»

»

» I

JIH ) ( KM )

i hoo < hki

:u onu non

Totaux 187 000 0K * » 1M7 000 000



I i 4 r A < \,< if J

Seoir <//( f.jMrrtti </«** t'o / r.i rf in*»yr » i.\ r / ' / 'ln nMrt < i ;< /'/ u / ycl < fr /W

M
i *

IT^ICNATKïN 1 »» COMPTKS

i:vAi.t ri(i \ i »i s lUTK'rrKs nni rm:

Ol*r*lion »
A c«râ«M*r#

dtflnUlf

Opératlonu
à «■(• t' Ure

lriM|»orâlr*
Tutti

Kn fjam > »

Compt* d'emploi del jetons de presenr«
et tanti imri revenant A l'Klaf

Montant dut jetons du prétence , lanlitmai
et des sommes encaissées à titre d * rétrl

outlon pour frais de contrôle ;i 4(00 xki » 3 400 (HH)

Recettes diverses ou accidentelle .*
» » *

Totaux
:t 4ii0 in ut J 400 (M MI

Afodfmbadon

<(u rjitau de $ de tabacs.

l' rélèvrmrnt sur le A r devances
i ; .0 u>i > > 5 i\M ) oo »

Arnortiiif mnil des préll . r. |! l»l imi , r> min ooo

IUvrri«-mfnt « fxcfptlonne i

•ur subventions . .

— «iir vrais .

I ii'in m u

» 1! liai ) O.K >

1 000 ( HH)

2 MU 000

Redevances spéciales verK'ei par lu d ébl
tint! 7 000 000 »

Recettes diverses ou accidentelles 2W0 000 200 000

Totaux 1J B.'iO 000 17 1100 (HH ) :u 4.0 ooo

Fonds de soutien

•iir hydrocarhurji ou ûiiimilét

Produit du redevances ;i",4 unil ( nui ;; vi unil ( khi
Participation des budgets locaux M. ' iii 1 M » Mh»ll l '

Itriiilxiiif » o:nont <* < le ;> rvU M « l»"!l •• M «■ n

R'cette » diverses nu accidentelles 15 000 (ou)| ir> ( de) 000

ToUui ;(.{> ( Mhi oool 3*19 000 (>00
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ETAT A ( suite ).

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1 9S2.

Li
E *

DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 1982

Opérations
A caraetèr*

définitif.

Opérations
k caractère
temporaire .

Total .

( En francs.)

Compte des certificats pétroliers .

1 Produit de la vente des certificats Mémoire . > .Mémoire .

2 Remboursement des prêts Mémoire . Mi ':- c.

3 Recettes diverses ou accidentelles Mémoire . » Men .

4 Prélèvnent sur les excédents de recettes

des années antérieures Mémoire. » Mémoire.

Totaux Mémoire . Mémoire . Mémoire .

Fonds de secourt

aux victimes de sinistres et calamités .

Évaluation des recettes Mo m ( ire . > Mémoire .

Soutien financier

de l' industrie cinématographique .

1 P'iduit de la taxe additionnelle au prix

des places dans les salles de spectacles
cinématographiques 370 000 000 > 370 ooy 000

2 Remboursement des prêts > .

» Remboursement des avances sur recettes ..
. 1 500 onu 1 500 n00

4 Prélèvement spécial sur les bénéfices résul
tant de la production , de la distribution
ou de la représentation de films porno
graphiques ou d'incitation à la violence.. 500 000 > r» nn nnn

s Taxe spéciale sur les films pornographiques
ou d'incitation à la violence produit* par
des entreprises établies hors de France.. > » *

Contributions des sociétés de programme . 24 000 000 . 24 000 000
7 Contribution du budget de l'État au soutien

sélectif à la production 10 000 000 >
10 000 000

8 Recettes diverses ou accidentelles 2 000 000 2 000 000

Totaux 406 500 000 ! 1 500 000 408 000 000



( M )

K TAT A ( ÎU.N')

Smic < iu tableau des rmes ii iNoyeus op / ' / nriMes nu budget de l'JS'J .

«.s
KVXUATION DES RECETTES |»OUR WH2

DÉSIGNATION DES COMPTES Opérations
.î caractère

définitif.

Opération* i
à caractère ;
temporaire

Total .

En francs .»

f-'orulî dVrji'injjon /cnnomique de la Corse .

1 Produit de la taxe sur les véhicule * à

moteur perçue sur les véhicules imma
tricules en Corse l. onu nm I ô 000 ooo

2 Par ( du produit du droit de consommation
sur les tabacs destinés à être consom

niés en Corse M 000 000 > 32 MM ooo

3 Remboursement des prêts

4 Recettes diverses ou accidentelles »

Totaux 47 0((1 (Wtoj » 47 000 000

Comptr d'emploi de la redevance
île la radiodiffusion télévision française

' Produit de la redevance 5 582 6.M 000 > r82 6.Ï4 000
' Remboursement » de l' Elat 315 010 «(Ml 315 040 000

1 Recettes diverses ou accidentelle» .

Totaux 5 8i7 B94 ooo ! > i 897 694 000

Fonde national du ltrre .

i Produit de la redevance sur l'édition de *

« ouvrages de librairie . 1 ( MM ) 000 11 ooo 000

■ Produit de la redevance sur l'emploi de la
reprographie 51 OMI 000 51 0(0I 000

Recettes diverses ou accidentelles

Totaux 62 (»00 000 «2 000 000



KM

ÉTAT A ts'i / te ».

Suite du tableau des ' oie.* el moyens.npplicn / /t au * o«igef de /M v.'.

MM 5 =

S •»
DÉSIGNATION DES COMPTES

i;vau;At:oN DES kkc kttks mut nw2

Opération]
t caractère

définitif .

Opérations
à caractère
temporaire . Total

■ En francs.)
~

Fonds national

mita le développement du sport .

! i
A Sport de haut niveju

Produit de la taxe spéciale venant en com
plément du prix des billets d'entrée dans
les manifestations sportive » 28 000 000 2K 000 000

* Remboursement des avances consenties aux

associations sportives Mémoire. » Mémoire

3 Recettes diverses ou accidentelles Mémoire » Mémoire

B. — Sport de niasse .
I

Produit du prélèvement sur les sommes
misées au loto national

I

l(O 000 ooo ! ito ooo ooo

5 Partie du produit du prélèvement sur les
sommes engagées au pari mutuel sur les
hippodromes et hors les hippodrome»... 70 000 ooo ! t 70 000 0110

t 6 Excédent du produit de la taxe spéciale
sur les débits de boissons , sur les

dépenses d'indemnisation 6 000 ooo : 6 0110 000

Recettes diverses ou accidentelles Mémoire » Mémoire .
Totaux 264 000 000 264 000 000 I

Fonds pour la participation
ries ;>nys en développement aux ressources

t des grands fonds marins .

|

i Kvaluation des recettes Mémoire . » Memnirt'.

; Totaux pour les comptes

j d'affectation spéciale 8 385 944 000- 95 965 510 8 481 909 510 i
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ÉTAT A (ruile ).

Suite du (able (tes voies et inoyeiii ti / 'iilicahles un h::4Ui't i'.C 1HSL'.

IV. — COMPTES DI PUITS

! DÉSIGNATION DES RECOTTES
ÉVALUATIONS

pour 1982 .

(En franc*.)

Prêts aux organismes d' habitation à loyer modéré 687 000 000

[ Prêts du fonds de développement économique et social 1 312 000 00«

Prêts du Trésor à des rtats étrangers en vue ( le faciliter l' achat
de biens d'équipement 373 000 000

Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés 15 000 000

l' i'éts au Crédit foncier de France pour faoliier la ivi;uhilii'n
| du marché hypothécaire

I
l

|
i
I

10 000 000j

Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du
Trésor 8 000 000

Total pour les comptes de prêts

2   4 5   



Il 13

ÉTAT A (suite ).

Xiifi ' dit tableau f / f.t 'nvs e ; moyen- applicables IVI huitjrt dc lUSi'.

V. ~ COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR

DÉSIGNATION DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour |

( En francs .) j

AVANCES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES ET AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUXET AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

[ Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du
| 31 mars 1932)
| Départements et communes (art. 14 de la loi du 23 décembre 1946 ).

46 000 000

4 000 000

' Avances sur le montant des impositions revenant aux départements ,
I commîmes, établissements et divers organismes 94 800 000 000

AVANCES AUX TERRITOIRES, ÉTABLISSEMENTS ET ETATS D'OUTRE-MER

A. — Avances aux territoires et établissements d'outre mer :

1 . Article 70 de la loi du 31 mars 1932

2 . Article 14 de la loi du 23 décembre 1946

I 3 . Article 34 de la loi du 31 décembre 1953 (avances spé
ciales sur recettes budgétaires )

j 4. Avances au territoire de la Nouvelle Calédonie

Mémoire

Mémoire .

250 000 001 )

Mémoire .

B. - Avances aux IClats liés à la France par une convention de
trésorerie :

5. Article 70 de la loi du 31 mars 1932

6 . Article 34 de la loi du 31 décembre 1953 ( avances spé
ciales sur recettes budgétaires)

> !

»

AVANCES A DIVERS SERVICES DE L' ÉTAT DE ORGANISMES GERANT DES SERVICES PUBLICSni om.ANIS.MKS (ihHA.YI |> LS SHtVUhS l' I HUl'S

1:1 . -- Awncc* aux Impôts annexes .

|2 -- Avance * aux etal)li>>ement > public -» nationaux et service ?
autonomes de l' Klat :

i Services chargés de la recherche d'opérations illicites ..
! Autres organismes

Mémoire .

Mémoire .

3 — Avances à des services concédés ou nulionali.é» ou u des

I sociétés d' économie mixte :

! Compagnie du chemin de fer franco éthiopien

14 . — Avance * à divers nr£am:<mc <> de caractère social

Mémoire .

»

AVANCES A DES PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS

Avances aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de moyens
de transport

Avances aux agents de l'État pour l'amélioration de l'habitat

Avances aux associations participant à des liches d'intérêt général.
Avances aux agents de l'État 1 l'étranger pour la prise en location

d'un logement

42 000 000;
19 000 OCO!

»

2 200 000

95 163 200 0C0 |
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ÉTAT B

( Article 42 du projet de loi .'

Réparttion, par titre et par mlnlitir*, d«« cridlt» applicable* aux depenm« ordinaires des services civil».

(Mtrum nouvelle!.)

(En francs .)

MINISTÈRES OU SERVICES TTTRZ I TITRE II TITRE III TITRE IV TOTAUX

Agriculture » — 645 530 75G 2 307 391 039 1 861 8G0 283

I Anciens combattants * t 54 064 421 2 095 617 000 2 149 681 421

B Cummcri-c et artisanat » > 11 057 562 — 3 654 632 7 402 930

Culture > (>88 346 465 1 416 925 713 2 105 272 181

I Dé parlements et territoiresd'Outre-Mer

I I. — Section commune » 17 215 322 * 17 215 322

III. — Départements d'Outre-Mer > * » 34 822 072 3-, 822 072 '

III. — Territoires d'Outre-

Mer » » 4 652 253 4 652 253

j Économie et finances
! I. — Charges communes ... — 350 000 000 110 698 000 18 063 186 397 10 835 450 G <■ 28 664 334 397

H. — Services économiques
et financiers » 564 138 617 107 4f" 162 671 603 779 i

III . — Budget » 1 018 898 700 1 018 898 70C

Éducation nationale » » 1 933 284 876 4 096 884 818 G 030 169 694
Environnement » 136 712 422 21 591 057 158 303 479

j Industrie » > - 3 072 607 846 1 350 253 982 — t 722 353 864 '
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ÉTAT B (suite et fmj .

Répartition, par titre et par ministère, du crédits applicables aux déptiuti ordinaires des services civils

(Mesures nouvelles .) vSuite et fin. )

(En francs.)

MINISTÈRES 01 ' SERVICES TITRE I TITRE II TITRE IIl TITRE IV TOTAUX

Intérieur C décentralisation 1 469 0117 648 24 560 381 1 -llili 6IH 029

Justice » :«>."> 325 idi 731 1:13 4H8 : 096 45H 679

MIT 44 128 598 474 676 91 518 BHj f09 I

Plan ct aménagement du terri
toire » t

37 026 279 1 196 536 3R 222 815 |
Recherche et technologie » »

11 0!>5 45! 143 170 525 481 11 265 984 624 I

Relation., extérieures :

l. — Services diplomatiques
et généraux

H. — Coopération

»

» >

222 7!M 973

- 478 656 210

4211 016 !;'>

596 270 000

642 810 909

117 613 790

Services du Premier ministre :

I. — Services généraux . • » 125 666 455 1 279 603 1M5 1 405 269 640 j
II . — Secrétariat général de

la dcfen.se nationale » * 2 408 07« » 2 408 07fi |
III . — Conseil 4Conumiqut ' et

social » » A 7SÎ < 74 > 4 791 074

Solidarité nationale , santé . Ira

vail :

I i. — Section commune » » 95 561 970 > 95 50 1 970

III. — Santé , solidarité nationale » > — 384 287 877 1 745 079 252 1 360 791 37)
I III . — Travail » * 524 994 622 9 H69 197 323 10 394 191 945

Temps libre » > Î23 242 622 156 508 642 289 751 264
Transports > » 540 750 279 4 863 984 165 5 404 734 444 I

Urbanisme et logement » » 731 875 049 3 (M01 606 956 3 733 482 005
Totaux 350 000 00C 110 698 000 33 293 933 072 45 811 757 723 78 866 388 795
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ÉTAT

lArticle 4 .;

Répartition par titra et par ministère, des autorisations de programme et deo

( Mesure»

MINISTÈRES OU SERVICES

TITRE V

Autorisation ?

de programme.
I Crédits

de paiement .

( En millier: de francs .)

Agriculture 306 710 35 700

Commerce et arti.- mat *

; Culture 1 234 390 548 132

Départements et territoires d'outre-mer :

Il . — Départements d'outre mer
III . — Territoires d'outre mer

40 000

6 000

26 000

4 983

Économies et finances :

I. - Charges communes 3 205 200 3 1.-5 200

ll. --- Services économiques et financiers 71 370 27 950

111 . - Budget 209 490 56 350

Éducation nationale 1 671 700 1 077 299

Environnement 97 200 39 000

I Industrie 61 300 36 400

Intérieur et décentralisation 501 «00 164 200

Justice 599 760 170 900

Mer 718 000 197 000

Plan et aménagement du territoire 158 400 t9 790

Recherche et technologie 20 000 11 750

Relations extérieures:

I. — Service .- diplomatiques et généraux 163 000 43 C00

II . — Coopération 16 1t8 9 900

Services du Premier ministre :
I. — Services généraux 12 4n0 l 508

ll. — Secrétariat général de la défense nationale 33 760 26 1lm

Solidarit é nationale , santé , travail :

I. — Section commune 57 9311 III 10U

Il . — Santé , solidarité nationale 87 400 37 100

III . — Travail > >

Temps libre 132 000 77 000

Transports 8 609 252 3 916 431

Urbanisme et logement 457 650 157 780 I

Totaux pour l'état C 18 470 900 10 016 675
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c

du projet de loi )

crédits d» paiement applicable» aux dépenses en capital des tarvlcaa civil*.

nouvelle:.)

TITRE VI TITRE VU TÔT A I.
Autorisation !

de programme .
Crédits

da paiement .
Autorisations

de programme .
Crédits

de paiement .
Autorisations

de programme .
Crédita

da paiement. I

I'~ " "■ | —E( En millier» de francs.)

2 047 210 405 000 > » 2 3>3 920 500 760 I

142 720 123 670 » » 112 720 12! 670 i

715 970 407 700 » s 1 950 :t«0 955 892

279 600

144 000

90 699

70 702

>

»

»

>

319 600

150 000

116 699

75 745

5 354 200

»

>

3 619 200

>

»

»

>

»

»

»

»

8 559 400

71 370

209 490

6 774 400
27 950

56 350

2 950 330 1 423 500 > > 4 622 030 2 500 799

242 650 92 820 > » 339 850 131 820

3 508 240 1 726 680 » » 3 569 540 1 763 080
9 221 458 8 215 048 » » 9 723 258 8 379 248

78 000 9 200 > > 677 760 180 100

1 636 754 424 927 > * 2 354 754 621 927

1 203 220 575 170 > > 1 3<i1 020 604 900

8 571 500 5 600 244 > » 8 591 500 5 611 994

17 000

1 186 000

17 000

305 000

>

»

>

>

180 000

1 202 188

60 000

314 900

95 000

>

20 000

»

»

>

>

»

107 400

3 760

2!S 508
26 198

I

>

1 «40 000

189 350

»

390 To)

59 100

»

>

>

»

>

>

57 930

1 727 400

189 350

40 104
43) 800

59 100

455 500 164 100 > > 587 500 241 100

991 335

23 097 010

231 420

2 372 192

>

8 900

>

7 500

9 600 587

23 563 560

4 147 851

2 537 472

63 767 047 20 352 252 8 900 7 500 82 24« 847 3« 376 427
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ÉTAT D

> A i ii Ir Ii d ii projet ih * Ini

Tableau, par chapitre, des autorisations d'engagement accordée » par anticipation
sur les crédits à ouvrir en 1983 .

: t/>

M
S. ^

StKVH'KS TITKK III

* En francj.i

Culture

3320 Patrimoine monumental . Entretien et réparation» 7 000 000

Transport«.

III Tr.inspiiiN i n T r -

3542 Routes et circulation routière l'niretien et exploitation 15 0011 000

3432

Défense .

Scctiiiii iiimiNunr.

Délégation ministérielle pour l' armement . Fi .n-tion
nement ti 000 000

34-21

Section .4ir

Frais d'exploitation des services l.") 000 000

34 12
i 3413

34-21
35 11

Section Forces lerreslrei .

Entretien et activité des Forces terrestre *

Dépenses centralisées de soutien
Frais d'exploitation des services
Entretien des immeubles et du domaine militaire

4 000 000 !

1 500 OOOI
500 000

45 000 000
Total pour la section Force* terrestre» "il 000 000

Section Marin ».
I

I 34 12

34-14
34-21

F.nt retien et activités des forces maritimes

Carburants et combustibles opérationnels

Frais d'exploitation des services

25 000 000
50 000 000

3 000 000
Total pour la section Marine 78 000 000

Section Gfmiiirmtrti . \ f

34 2 Fonctionnement des corps

Total pour la Défense

Total pour l'état i)

20 000 000
170 000 000

1 92 (H/0 000
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ÉTAT

( Art icl*

Tableau dos tint parafiscal*!

(Taxes soumises à la loi n° 53-633 du 25 juillet

LIGNES

NffWft - N«m«n-

cU»ur« clorwr«

1961 . 1982 .

NATURE DI LA TAXI
ORGANISMES

biné.'lelilrM ou objet.
TAUX ST ASSIETTE

I

TAXES PERÇUES

I 1 . — Contribution au financement d'Infrastructure*

CoirrmiBunon au FINANCEMENT
i INDUSTRIE

1 1 Prélèvement sur les recettes

nettes des distributeurs

d' énergie électrique en
buse tension .

ronds d' amortissement de.<

charges d' électrification
rurale

relèvement sur les recettes nettes

de l' année précédente. Taux :
2,70 '! dans les communes de

2 000 habitants et plus ; 0,54
dans les communes de moins da

2 000 habitants .

TRANSPORTS

IV . — TtiNSPOiri no-iairua»

l 2 2 ; l'axe de visa des conventions

d'affrèttrrent et lettres de

voiture des transports

p u b 1 c s de marchandises

générales , et taxe d'exploita
tion concernant les trans

ports publics de liquides en
vrac pa bateaux-citernes

ainsi que tous tram ,-orts de
marchandises à caractère

privé.

Office national de la navi

gation .

Taxe de visa ( lr.insp.nts publics

de marchandises générales) :

bateaux d' un port en lourd supé
rieur à 1 700 tonnes : 191 F ;

bateaux d'un port en lourd com-

pns entre 1 100 et 1 699 tonnes :
183 F .

— bateaux d' un port en lourd com

pris entre 500 et 1 099 tonnes :
167 F ;

— bateaux d'un port en lourd com
pris entre 200 et 499 tonnes :
117 F ;

— bateaux d'un port en lourd infé
rieur ou égal à 199 tonnes : 67 F.



5f )

dont la perception «st autorisée on 1912 .

1953 et au décret n " 80-854 du 30 octobre 1980.)

TEXTES LXOlSLATtTS KT RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1980-1M1

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou la

campagne 19811982

I (En france.) I ( ta (ru«.)

DANS UN INTKAIT SCONOMIQUI

et compensation d* certaines nuisances.

D'omuiTmucniKM

I LNDUSTRIE

Lois du 31 décembre 193S (art. 108), n" 44-628 du 8 avril 1946 (art. 38)
et 70-1283 du 31 décembre 1970 (art. 37 ).

Décrets n" 47-1997 du 14 octobr» 1947. 52 968 du 13 août 1952, 54-725
du 10 juillet 1954 .

Arrêtés des 9 avril 1948 et 26 septembre 1980

657 000 000 700 000 000

TRANSPORTS

I IV. — Tiuworr» u

Dérretlol du 30 juin 1934 (art. 14)
Décret du 12 novembre 1938.

Loi du 22 mari 1941 (art. 5 ).

Décret du 13 octobre 1956 (art. 188, 190 et 204 ).
Arrêtés du 12 mars 1980 , du 13 mai 1980 , du 4 août 1980 et du

21 novembre 1980.

Arrêtés du 12 mars 1981 et du 9 juillet 1981 .

10 800 000 12 800 000
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Kra E (mit*). Suite dit tableau dos ta/es parafiscales

(Taxes soumises à la loi n " 53- 633 du 25 juillet

[ LIGNES !

j NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTE

1981 .

Merlon
I clatv't

mi.

i

TRANSPORTS (Suite )

IV. — TRANSI'i ii I S INTÉRIEURS (Suite.)

i Taxe d'exploitation i transports

publics de liquides en vrac par
bateaux citernes ne donnant
pas lieu à visa et transports

p r i v é de toutes marchan
dises

— bateaux d'un port en lourd supé
rieur à 1700 tonnes : 89 F ;

- bateaux d' un port en lourd com

pris entre 1 100 et 1099 tonnes :
86 F ;

— bateaux d' un port en lourd com

pris entre 500 et 1 099 tonnes :

78 F :

- bateaux d' un port eu lourd com

pris entre 200 et 499 tonnes :

56 F ;

- bateaux d' un port en lourd info-

rieur ou égal à 199 tonnes : 27 F.

3

:

3

!

Taxe sur les transports par

navigation intérieure pour
l'amélioration et la moderni

sation des voies navigables .

j
!
i
i

Office national de la naviga
tion .

Taxe générale ( marchandises

générales et liquides par
bateaux citernes ) :

— bateaux ou navires d'un port en
lourd supérieur ou égal à

1 70u tonnes : 1,760 F plr bateau-
kilomètre :

— bateaux ou navires d' un port en

lourd c o m p i s entre 1 100 et

1 699 tonnes : 1,440 F' par bateau-
kilomètre :

— bateaux ou navires d' un port en
lourd compris entre 500 et

1 099 tonnes : 0,780 F par bateau-
kilomètre :

— bateaux ou navires d' un port en
lourd compris entre 200 et

499 tonnes 0,390 F par bateau-
kilomètre ;

— bateaux ou navires d' un port en
lourd inférieur ou 1 à

199 tonnes : 0.190 par b .. eau-
kilomètre .

!

'relèvement ad valorem de 0,50 %

sur tous les transports donnant lieu
à commission d'affrètement à la

charge du transporteur .



i ;i

Senat 57 . — 3

ioit la perception est autorisée eu 1982.

1953 et au décret n " 80-854 du 30 octobre 1980.,

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1961
ou la

campagne 198H981

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou la

campagne i981-1982

( En francs.) ( Mo franc.

TRANSPORTS (Suitr )

IV. — TuNirorr* iwrfoicvu (Suite .)

I

Loi n* 53-301 du 9 avril 1953

Décret n * 54-825 du 13 août 1954.

Arrêté du 16 juin 1980 et du 19 juin 1981 .

10 950 000 12 500 000

1 300 000 1 400 000
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ETAT E (suit). Suite du ; il tujv .-- J > irafixaic

( Taxes soumise : à !a i. i r. ."3 633 du 25 juillet

| LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.
TAU 'X ET ASSIETTE

tNonwrt'dttwf#
1981 .

Nomtn*

clftvrt

198 ?

!

TRANSPORTS ( Suite .)

| IV. — TRANSPORTS INTÉRIEURS (Suit ?.)
4 4 Taxes particulières pour l amé - Idem

lioration et la modernisation

des voies navigables .

a ) Pi sc Seine ( par tonne trans
porte) ;

0.105 r pour !cs écluses de Méricourt .
Surf - ne . C' .irricrcs-Andrczy, Bougi
val Chatou et Notre-Dame • de -la-

Garenne.

0.1 ." F pour liilusc de Sjresne ».

M Haute Seine (par tonne trans
portée):

0,100 F pour les écluses de Coudray .

Vives Faux . La Cave , Champagne .

Varennes et Marolles ;
0.09 F pour l'écluse de la Grande

Bosse.

r ) Oise npar tonne transportée ):]
0,0 !) F pour l'celuse de Venelle ;

0,100 F pour les écluses de Boran ,
L'Isle-Adam , Pontoise , Creil.Sarron

et Verbcrie .

d ) Canal du Nord (entre Pont-

l' Evcque et Arleux)

0,017 K par tonnckilomôîre sur le
canal du Nord .

c ) Dunkerque-Valenciennes (par
tonne transportée):

0.133 F pour les écluses de Watlen et
Pont-Malin :

0.230 F pour l' écluse (l'Arques Fonti-
nettes

i
Pour les bateaux ou navires franchis

sant plusieurs des points indiqués
ci-dessus , le.s taxes correspondantes
se cumulent .

j

PCJ.;O I OMI H menlairc 0,26 F par
K>r:.e transportée sur les voies du
résisu intérieur classées comme

P:I \ I.M'O *
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dont la perception est auloriiec en 19SJ .

1953 et au décret n 80-8154 du 30 octobre 1980 i

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'«nné« 1981
ou la

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1!82
ou la

campagne 1981-198L >

( En franc*. ) (En franci.)

TRANSPORTS (Sua. )

IV. — TRANSPORT* iirrtfiiuM (Suit*.)
Loi n* 53-301 du 9 avril 1953

Décret n* 54-826 du 13 août 1954 .

Arrêtés du 1 " avril 1959, du 25 mars 1980 et du 19 juin 1981

10 900 000 12 500 O'M

1 850 000 2 100 000

3 600 000 4 000 000

t. 900 000 7 800 000

2 ( OÔ 000 2 250 00<>

Arrêté du 25 mari 1980 , du 16 juin 1980 et du 19 juin 1981 14 500 000 ;«) ôuo oo1
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ETAT K Suite du tableau des taxes parafiscales

iTaxes soumises à la loi n° 53-633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTE

INonwn*dtfurt

I 1981 .

Nom«n

Clêtwr*

1992.

.

I COMPENSATION DU NUISANCE* ENGENDRÉES

S S Taxe à la charge des entre

prises productrices de gra
nulats .

INDUSTRIE

Bureau de recherches géo
logiques et minières
(B. R. G. M. ).

0,05 F par tonne de produit .

TRANSPORTS

E n. — AVIATION CIVILE

8 a Taxe en vue d'atténuer les

nuisances subies par las
riverains d'Orly et de Roissy

en-France (aéroport Charles
de-Gaulle).

Aéroport de Paris 1 F par passager embarqué à destina
tion d'un aéroport du territoire
français et 3 F par passager embar
quant pour une autre destination .

Taxe payée par les exploitants d'aéro
nefs au départ des aérodromes de
catégorie « A » dont Aéroport de
Paris a la charge .

12— Amélioration du fonc>1onn*m«nt
TAXE* DE

| ÉCONOMIE ET FINANCES
I A. — l'ipmM

B 7 Redevance du péréquation des
prix du papier journal .

Bureau central des papiers
de preise-

Différence entre le prix de revient le
moins élevé et le prix de péréqua
tion .

B — ENGRAIS !

10 8 Redevance de péréquation des
charges de transport suppor
tees à l'occasion de l' achat

des engrais potassiques

simples .

Caisse de péréquation de :
transports de la potasse

Pourcentage du coût du transport
par fer des produits potassiques ,
variable en fonction des distances

et modulable en fonction des condi

tions de transport wagons isolés

ou trains complets ).

U » Taxe do péréquation des
charges de transport des sco
ries Thomas .

Société nationale pour la
vente des scories Thomas

45 du coût du transport >ar fer
sur 30 kilomètres , soit 18,45 F par

100 kilogrammes d'acide phospho
rique total contenu dans les scories
Thomas .
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dont la perception est autorisee en 1982 .

1953 et au décret n 80 854 du 30 octobre 1580 .»

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pur l'année 1081
ou la

campagne 1P80-1981.

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou la

campagne 1981-1982

< En fi <; ce. ) (En franci.)

N* cumins AcriVITAS

| INDUSTRIE

Décret n* 75-327 du 5 mai 1973

Arrêté du 5 mai 1975 .

2 \ 000 0X) 21 000 000

TRANSPORTS

U. — Atmtion civils

Décret n - 73-193 du 13 lévrier 1973 modifié par le décret n' 78-160
du 10 février 1978 .

Arrêté du 13 février 1973 et arrêté du 27 mars 1973 modifié par
l'arrêté du 10 mal 1974 et l' arrêté du 10 avril 1981 .

31 LJIO 000 37 300 000

de« marché! et de l* qualité des produit*.

rtfc

ÉCONOMIE ET FINANCES

A. — PATUM

Arrêté n' 22-321 du 17 janvier 1953
Arrêté n' 23-717 du 5 octobre 1957.

Arrêté n * 23-824 du 28 décembre 1957.

Arrêtés n" 72-3 P et 72-4 P du 1" février 1972 .

Arrêté n' 7244 P du 1 ? septembre 1972.

» »

B. — EIKJUU

Décrets n" 74-03 du 6 février 1974 et 80-318 du 7 mal 1960

Arrêtés des 28 novembre 1974. 12 juin 1978, 30 Juin 1977, 31 janvier
1978 et 7 mai 1980.

» 9

Loi n' 73-1233 du 31 décembre 1973

Décret n' 75-189 du 18 mars 1975.

Arrêté du 17 septembre 1979.

> »
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EtAT E (mit*). Siiih* d ' lah'.• tics ttitcx parafiscales

< soumi-c * à la loi n 5U-{j;!3 i«i 25 juillet

LIGNES
• NATURE DE LA TAXE

I

i

j ORGANISMES
j bénéficiaire» ou objet

'

TAUX ET /. SSIETTEfNoT#n-dituH

1991 . Nomtfdftuf'

m2

Re<; i'l.ATION DE*

| AGRICULTURE.
1 «! 10 Taxe de statistique sur los

céréales .

Office national interprofes
sionnel des céréales

( O. N I. C. ).

l'ai » 1 1 de céréales entrées en orga
nismes stockeurs : <■:( m parte 19H0

1981 , blé tendre : 1,50 1 "; l' lé dur :

9,50 F « M- : 9.50 F;; ,sei;'lc :

II,50 F; rn : ïs : 9,50 F : .- or i/ ho et

.noinc : 5 F ri • : 10 F.

11 Tue de stockage M m T. il " loii:i ,' >!f ii ;/- l' T.lt ' ' Ir (|: ir .

ii ! :!r et m ::'''-:

M 12 Taxe de résorption acquittée

par les fabricants et impor
tateurs de conserves et jus
de tomates

Centre technique des

conserves do produit »
agricoles

T ,:\e sur Ir , loin . lits cntives

en ti ne T.iiix maximum : 0,045 F
par kilogramme de tomates traité

,- ur cm ) rats de culture ; 0,075 F

par kilogramme de tomates traité
loirs centrais de culture.

Taxe aisi.e sur les fabrications :

1,50 F par kilogramme net de
concentr .'- ;

0,40 F par kilogramme demi-brut de
conserve ;

0,33 F par kilogramme net de jus
dans le cas de fabrication produite
bora contrats de culture ou en
dépassement d'une référence do
production et non exportée

Taxe sur le.- importations :

0,48 F par kilogramme de concentré

importé ;

t,14 F par kilogramme de conserves
importées ;

U.09 F p.u kilogramme ( le jus importé .

15 13 Taxe de résorption acquittée
par les producteur* de pois
et lu fabricant» et Importa
teur* de conserves de pois .

fdem Taux maximum :

i F par quintal de pois frais en
gousses ;
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( durit la ptrcephoii r." en 1.9S ?.

1953 et au décret n 8 ; 8"4 « lu 30 octobre 1980.1

TEXTF-S LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'inné* 1981
ou 11

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1!IR2
ou 11

campagne 19(1-1982

( En francs. (En franci.)

MUrats

AGRICULTURE

Loi n " 5<>228 du 8 .." Ut ( art. 29), modifiée par la loi n* 53-79 du
7 février 1933 ( art. j !> et par la loi n * 66 935 du 17 décembre 1966
(art. 14 ).

Décret n' 77-0n9 du 10 . i , ut 1"77 .

Décret n * TG-515 du 30 nia DÏ3 I
Décret n * 79-757 du G . jpVmlMV 1979 pour la campagne 1979-1980.
Déciet : i !>:; * 1.2 '!;i 2-î ." pt irno !!W0 Décret en i-'Hi r.s dc préparation .

pnir l'U'l-r1 !'.? |

334 177 0(10 312 Jî,!2 0(K)

Décret £W7J ila ?» - , ni 1 > re- Iiij3 ( art. 12 ) modifie notamment [
par le décret n ' G0-7I .; <! i 30 juillet 1960 ( art. 2 ) et le décret )
n * 73 LL7 d. 18 octobre 1973 . !

Décret n * 79-UG1 du G s.p.cmlire 1979 pour la campagne 1979-1980.
Di'.TOt n ' &:-7ti2 tl.i 2-5 i I i 19!!0. Décret en cours de préparation

no il' ir'fl-19îj .

44 ( 100 4 .* < M > ( H >!>

I.ol n ' -3U 1223 dn 22 , u. : ,-t 1918 . modifiée par l 'article 177 de l'ordon
nance n" 58-1374 ( lu 3T ilén nlue 1958 .

Décret n * 62-998 du 23 1"R2 , modifié par le décret n' 64-1004 du
25 septembre 1961 .

j Arrêté du 11 octobre l»5i)
! Arrêt " du 27 mar.? 1!)K1

i
|

4 700 000

!

4 70 1 » \m

Loi n* 48-1228 du 22 1948, modifiée par l'article 177 de l'ordon - j
nance n * 58-1374 du 30 décembre 1958.

Décrets n" 62-997 du 23 ajut 1962. 64-1003 du 25 septembre 1964 et
68-644 du 26 août 1966 !

2 588 200 1 2 920 000



I-N )

E TAT E ( su il ci . Suite d' i I i. I i / i'uic ilc . laïcs parafiscales

( Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

I LIGNES
NATURE DE LA TAXI

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.
TAUX ET ASSIETTENomwv

cl*tur*

1961 .

Nom«n<

d«tur«

1982 .

Il

AGRICULTURE (Suite.)

5 F par quintal do pots frais en
grains ventilés ;

0,04 F par kilogramme demi-brut de
conserves fabriquées dans le cadre
de contrats de culture ;

0,525 F par kilogramme de conserves
fabriquées hors contrat de culture ;

0,04 F par kilogramme demi-brut de
conserves importées .

16 14 Taxe de résorption acquittée
par les producteurs , conser
veurs et déshydrateurs de
champignons et par les im
portateurs de ces produits .

Idem Taux maximum

— producteurs : 225 F par ouvrier
employé en champignonnière ;

— fabricants de conserves et déshy-
drateurs : 0,1077 F par kilo
gramme de conserves et 0,1434 F

par kilogramme de champignons
déshydratés produits sur contrats
de culture (avec majorations res
pectives maxima de 0.25 F et

0,20 F pour fabrication réalisée

hors contrats de culture)

— importateurs : 0,0375 F à 2,66 F
par kilogramme de champignons
de couche frai*, conservés, salés
ou déshydratés d'importation .

17 15 Taxe de résorption acquitté*
par les producteurs de
prunes d'ente séchées, le*
transformateurs et importa

teurs de pruneaux.

Idem Taux maximum

6 % du prix des prunes séchés pour
les producteurs ;

0,40 F par kilogramme de pruneaux
pour ' es producteurs transforma
teurs exploitant un verger ne
déparant pas deux hectares et
dont Jf. volume d'opérations de
vente n'excède pas dix tonnes «le
pruneaux ;

13,5 % du prix des pruneaux pour
les autres producteurs-transforma-
teurs ;

14 % poui les importateurs .



21

( Ion [ ta rci' /ti » est autorisée en l'J

1953 et au décret n 80-854 du 30 octobre 1980.)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1380-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou U

campagne 1981-1982

( En (ranci.) ( En franc»)

AGRICULTURE ( Suite.)

Arrêté du 11 octobre 1950

Arrêté du 27 mars 1961 .

Loi n ' 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n* 58-1374 du 30 décembre 1958.

Décrets n" 62 999 du 23 août 1962 et 66-140 du 4 mars 1966.

Arrêté du 11 octobre 1950.

Arrêté du 7 avril 1981

7 520 0(K0 7 500 000

i

Loi n ' 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n* 58-1374 du 30 décembre 1958.

Décrets n" 63-860 du 20 août 1963 , 64-1005 du 25 septembre 1964 et
66-645 du 26 août 1966 .

Arrêté du 11 octobre 1950 .

Arrêté du 9 janvier 1980.

7 760 0fO !
]

I

i

7 700 000
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Km F. ( smiei . Suite du t ableau des taxes parafiscales

l Taxes soumises à la loi n 53 633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTE

i» Nom«n-ctaturt

1961 .

Nomen

clature

1982.

, ,.

AGKICt l.'tTlil-: { Suite .)

1 « 1« Taxe sur les fabrications et im

portations de produits rési
neux .

Fonds d'orientât on et dc

régularisation des mar
chés agricoles (F O R.
MAI .

Talloil : 0.30 F. quintal .
Essence de tcrébcntini et dérivés :

0,3 K/ quintal .
Colophane et dérivés : 0.75 1 ' quintal

MER

17 u) Contribution aux dépens

du comité central des pèches
maritimes (C. C. 1 '. M ) et du

fonds d' intervention et ( l'or-

ganisal ion des marches des
produits de la pèche mari
time et de la coiuhyliculture

( K. I. O. M.).

h ) Contribution aux dépenses

des comités locaux des pêches
maritimes

n ' nouveau ). Contribution aux

dépendes des sections réglo
nales de la conchylinillure

Comité central îles péclie-
maritimes et comités lo

caux , pour le compte du
CTf M c ! du 1M.0 . M

Comités locaux îles péries
maritimes

Section * n ioiialcs < le la

conclu lieiilt lire.

l' rèlcvem.-p ; . il rj.'ori'ii sur les

ventes et lis importations des pro
duits de la pèche maritime ou ta':es
forfaitaire .-, < armements à la pêche ).

'' relèvement ad ra'»r<vi sur les

ventes des produits de la pèche
maritime ou taxes forfaitaires (ar

moments ou premiers acheteurs).

Taxe assise sur les terrains exploité -..
Taux maximum 10 F v. ire ou 23 F i

le mètr'.

| i'o.nikôi.i m: i.a QUALITÉ
I AGRICULTURE

20 18 Taxes dues :

1 ' Annuellement par les pro
fessionnels en raison de

l 'exercice de leurs activités ;

2 * Par les producteurs et les

importateurs en fonction de
la production et de l' impor
tation de semences et plants
destinés à être mis sur le

marché

3 ' Par les vendeurs de

semences et plants à l'occa
sion de la première vente en
France de ces produits ;

4' Taxe additionnelle & la taxe

prévue au 3 * ci-dessus affé
rente aux catégorie» de

semences ou de plants pour
lesquelles un taux maximum
d'imposition aura été fixé
ou sera fixé par décret en
Conseil d'État

Groupement national inter
professionnel des se
mences , graines et plants
( G. . I. S ).

Le taux des taxes à pi rctvoir au pro
fil du groupement e t fixé pour
chaque campagne par arrêté dans

la limite des maxima indiqués aux
articles 2 , 3 et 4 du décret n" 64-637

du 29 juin 1064 complété par les
décrets n " 65-911 du 4 novembre

1965, n " 72-171 du 1" mars 1972,
n " 72-191 du 8 mars 1972, n* 76-91

du 28 janvier 1976 et n * 79-1018 du
28 novembre 1979



1L <

i u çtaeijliu < •' a r.of 1 ex J&SJ .

1933 et s;i décret n 80 8,"4 du 30 octobre 1980 .

! TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

i

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1980-1981

ÉVALUATION j
pour l'année l'H12

ou li

(.. mp.igne 1881-1082 .|
( En franco.) ( En francs.) !

AGitia t.Tt.KK (.s -,'.

| WcrHi r." 63-303 - lu 1 > avril 1903 et 71 322 du 21 avril 1971
j Arrêté di 28 avril 197 !

i

< 00 000

I

<) 00 000

unit

OrJoniunce n' 43-1(113 d i 14 a..ût 1045 («rt. 10, 12 , 18 et 10).... ..

Décret n - 7 J-22 du !;: janr ..-r 1975 modifié par le décret n * 78-RA du

2 <> janvier 1976

Arrfiés d^s 20 jimicr 1376 et 3 avril 197&

3 :i."0 000

5 2"0 o00

lit 300 000

:i 7;2 000
r 830 000 j

J2 170 OOO

I Ordonnance n " 451813 d.; 14 août 194» (art 2, 18. 19 )
| Décr . t n * 73-23 du 13 janvier 1975 .
Arrfté du 1 ! décembre 1975 modifié .

On!»:»!. .. 45 1813 du U août ISM »
D.'i -! ■ •• " 1 du ::0 u - ohiv loui

:i 700 000 1 1;"0 000

500 ooo

DM l' HODI'ITX

AdlUt I LTLTK

Loi n 77-731 du 7 juil.Ji 1977 .

Dérr : ! n' G4-637 du 2 !) juin 19(i4 complété par les décrets n" 65-941 ,
da 4 novembre 1965, 72-171 et 72-191 des 1 * et 8 mars 1972 et 76-91 !
du 28 janvier 1970 et 7 :» 1013 du 28 novembre 1D79 I

Arrêlé du 8 juillet 1980 !
i

i

j

|

7.ii 0OII 74 508 000



124

KTAT K suite iln irhleau cr.; tu.ics parafiscal s

( Taxes soumises .1 la loi n ' 53-633 du 25 juillet

IL LIGNES
NATURE IDE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire» ou objet
TAUX ET ASSIETTE

INOMTN-CT#TUR»
; 1981 .

Nomme

DSTUR*

1982.

III
AGRICULTURE ' Suite .

21 19 Quote-part du droit do consom
mation et de circulation sur

les vins , vins de liqueur et

eaux - de - vie à appellation
d'origine contrôlée ou régle
mentée.

Institut national des appel
lations d'origine des vins

et eaux-de-vie (I. N. A. O. ).

Quote-part fixée chaque année par
arrêté interministériel d'après les
prévisions de dépenses de l'institut .!

MER

22 20 Contribution aux dépenses du
comité interprofessionnel de

la conchyliculture et du
F. I. O. M.

Comité central des pêches
maritimes pour le compte '
du comité interprofession-J
nel de la conchyliculture '
et du F. I. O. M.

Taxe perçue par l' institut scientifique
et technique des pêches maritimes
à l'occasion de la délivrance aux

conchyliculteurs des étiquettes de
salubrité qui accompagnent chaque
colis de coquillages destiné à la
consommation .

23 21 Taxe perçue pour le contrôle

de la profession de mareyeur-
expéditeur.

Institut scientifique et tech
nique des pêches mari
times .

Prélèvement ad ralorem sur les achats

de produits de la pêche maritime
faits par les titulaires de la carte

professionnelle de mareyeur - expé
diteur.

24 22 Taxe afférente à l'exercice du

contrôle sanitaire des coquil
lages.

Idem Taxe de 0,15 F par étiquette de salu
brité qui accompagne obligatoire
ment chaque colis de coquillages
destiné à la consommation .

23 25 Taxe afférente h l'exercice du

contrôle de la fabrication des

conserves et semi-conserves

de poissons.

Idem Taxe ad valorem de 0,60 % sur les

produits de la mer achetés par les
conserveurs et semi-conserveurs .

3 . — Encouragements aux actions collective*

RECHERCHE n

AGRICULTURE

28 t
1

I

i

24 Taxe sur la betterave destinée

au financement et à la mise

en œuvre des programmes
agricoles .

Fonds national de dévelop
pement agricole (F. N.
D. A. ) (Association natio

nale pour le développe
ment agricole ),

Campagne 1980-1981 : 0,51 % du prix
minimal de la betterave , soit 0,99 F
par tonne ( taux maximum : 1 %

du prix communautaire minimal de
la betterave ).



ni

dont la perception est anion m o eu 19S2

1953 et au décret n 80-854 du 30 octobre 1980

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou la

campagne 1981-1982 !
(En fniici.) (En francs. )

AGRICULTURE ( Suite

Décret-loi du 30 juillet 1935
Décret du 16 Juillet 1947.

Décrets n" 48-1986 du 9 décembre 1948 (art. 226 ), 67 30 du 9 janvier
1967 et 81-575 du 15 mai 1981 .

Article» 405, 438 et 1620 du Code général des impôts .

21 650 000 22 361 600

MER

Ordonnance n* 45-1813 du 14 août 1945 ( art. 6, 18, 19 et 22)
Décret n " 57-1364 du 30 décembre 1957

Décret n* 77-1071 du 21 septembre 1977
Arrêté du 21 septembre 1977

1 800 OJ0

2 200 000

2 016 000

2 464 000

Loi n* 48-1400 du 7 septembre 1948 (art. 5 )

Décrets n" 57-1363 du 30 décembre 1957 et 67-769 du 6 septembre 1967.

Arrêté du 19 janvier 1959 j

240 000 :s 10 000

Décret! du 20 août 1939 ( art. 11 i 14 ), n ' 48 1324 du 25 août 1948 et {
n ' 69-578 du 12 juin 1969 .

Arrêtés des 1" septembre 1954 , 20 décembre 1958 et 10 janvier 1975.
Décret en cours de publication .

:s 335 000 i 500 000

I

Ordonnance n * 58-1357 du 27 décembre 1958 . Lois de finances pour
1970 (art. 8) et pour 1971 ' art. 71 ). I

Décrets n" 60-1524 du 30 décembre 1960 et 72-1161 du 20 décem-
bre 1972.

Arrêté du 8 Juin 1973

4 600 000 2 ( i00 000

de recherche et de restructuration .

cfrzLorPUUirr AGMCOLI

AGRICULTURE

Décret n * 66-744 du 4 octobre 1966 relatif au financement et à la mise

en œuvre des programmes de développement agricole
Décrets n * 69-186 du 26 février 19S9 et n' 76-552 du 24 juin 1976
Arrêté du 20 octobre 1980

10 900 000 19 000 000



ÉTAT E tsune J S lite « i. < iln Il.- es i ji. c «'< '.s

• Taxes soumises a la l<»i n 53-633 du 25 juillet

|| LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.
TAUX ET ASSIETTEI Marron-

| clature
1 1981 .

NOmTW

ditura

1982.

! !

\GiiaurRK ( Smu-.t

25 Taxe sur les céréales livrées

par les producteurs aux
organismes «créés pour la
collecte.

i

Idem Taux fixe CO piurccn ' i ; fi i prix
d' intervention :

1,26 r,l pour le blé tendre .
0,60 .i pour le blé dur ;
1,14 rl pour l'orge;
1,13 " pour le maïs ;
1,12 '1 pour le seigle ;
0,57 '* pour l'avoine et I ? sargho ;
0,46 pour le riz.

E 28
26 Taxe sur les graines oléagi

neuses.

Idem Colza , navette , tournesol: 0,J0 des

prix d'intervention communau
taires par tonne de graines. (Taux
maximum 1,20 7t .)

29 27 Cotisations versées par les
organismes stockeurs .

Centre technique interpro
fessionncl des oléagineux

métropolitains (C. E. T. I.
O. M. ).

1,20 ''; des prix d' intervention de
base des graines de colza, navette

et tournesol fixés par le conseil
des Communautés européennes ;

1,20 % du prix d'objectif des graines
de soja fixé par le conseil des

Communautés européennes.

30 28 Taxe sur les viandes de bou-j
chérie et de charcuterie . j

i

i

Fonds national de dévelop
pement agricole (F. N. D.
A. ). Association natio

nale pour le développe
ment agricole ( A. N
D. A.). <

Bœuf : 0.019 F/ kilogramme net .

Veau : 0,019 F. kilogramme net .

Porc : 0,021 F/kilogramme net.
Mouton • 0,017 F'kilogramme net .

31 29 Cotisations versées par les
entreprises intéressées .

i

i

Centre technique de Jà

salaison, de la charcu-j
terie et des conserves dej
viande.

T.iux maximum :

i ) 0,03 du montant annuel des
ventes réalisées par les salaison-
niers , conserveurs de viande et I

fabricants île charcuterie en gros;
>) 100 F par entreprise de fabrica-

tion de charcuterie au détail ( taux
variable selon l' importance de j
l'entreprise ).

33 30 l'axe sur le lait Je vache .j ronds national de dévelop
pement agricole (F. N.

D. A ). Association natio

nale pou- le développe
ment agiicole (A.N.D.A. )

1,18 !•' par hectolitre d ; lait de
vache ;

,74 F par 100 kilogramme ^ de
matière r ; r a s s e incluse dans la

crème .

T.:ux maximum : 0,20 F par hecto
litre de Lit et 5,20 F par 100 kilo
grammes de matière erac ? incluse
il-,n > '.i r r. " ir .-' i



' h'H ' !'l J' t'" ! ■; : . j / .-.i ' J.TJ

1953 ct a iio < i n 80 3."i4 du 30 octobre 1180 i

TEXTES LKGLSLAT1KS ET REGLEMENTAIRES

l'KOM  I

pnur l'année Uitl
ou la

fainpat'H' 1t'f0-1'81

ÉVALUATION

, mir l'iinnO» 1!82

OU 11

M:|;Kte 1981 1962

' lin franc« > Ka francs )

ACiKU TI-lL !!K t.St<iii\>

I

Décrets n" 06-744 du 4 octobre 1966 et 75 721 du 6 août 1975

Décret n * 76-837 du 24 août 1976.

Décrets n" 78-879 et 78-881 du 22 août 1978

Décret n* 79-759 du 6 septembre 1979 .
Décrets n ' 80-763 et 80-764 du 24 septembre 1980

Texte pour la campagne 1081 1 982 en cours de préparation .

300 OUI ) 000 : i80 000 <> H )

Décrets n" 6« 744 du 4 octobre 1966 et 73 724 du 6 août 1975

Décret n 78-1Î84 du 22 août 1978 .

Décret n ' 80-772 du 2 !) .septembre 1980

1:1 800 ooo

!

X) 000 IJ-I!»

Loi n * 48 1228 du 22 Juillet 1948
Décrets n" 07-190 du 13 mars 1967 et 75-1240 du 23 décembre 1975 .

Arrêt é du 22 mars 1976 .

33 465 000 30 000 (cK)

Décret n " 60-744 du 4 octobre 1966

Décret n* 73-20 du 4 janvier 1973 .
Décret n ' 75-1215 du 20 décembre 1975.

Décrets n*" 77-478 du 29 avril 1977 et 78 51 du 17 janvier 1978

Arrété du 15 janvier 1981

58 000 000 03 000 0OO

Loi n * 48 1228 du 22 juillet 1948, modifiée par l'orbe !» 177 de l'ordon
nance n " 58 1374 du 30 décembre 1958.

Loi n° 68 690 du 31 juillet 1968 ( art. 26 )
Décret n" 69432 du 8 mai 1969

Arrêté du 17 août 1954

2 100 000 2 300 001 )

Décréta n" 6S-744 du 4 octobre 1966 et 77-476 du 29 avril 1977

Arrêté du 2 janvier 1981 .
Texte de campagne en préparation .

38 000 0O0 43 000
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K TAI F M i Sui te (i !' tableau iiio ( j.mn piimiisciil *

( Taxes soumises u la loi n 53 633 du 25 juillet

| LI0NX8
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.
TAUX ET ASSIETTEIMomww

H ClfTW*
1 i »*'-

Mam«
I dtfwrc

1962 .

Il

AGRICULTURE (Suite )

34 31 Taxe sur ler vins Idem 0,55 F par hectolitre de vin d'appel
lation d'origine contrôlée .

0,35 F par hectolitre de vin délimité
de qualité supérieure .

0,20 F par hectolitre d'autres vine.

35 32 Taxe sur les produits de Ihor-

ticulture florale, ornemen
tale et des pépinières .

Idem Taxe comprenant deu \ rli-menU .

— forfaitaire 90 F ( maximum :

300 F)

— complémentaire : 0,75 du mon
tant des ventes hors taxes (maxi

mum : 2,5 '..V

36 33 Cotisations destinées I couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
comité .

Comité national interprofes
sionnel de l'horticulture

florale et ornementale et

des pépinières (C.NIJ!.).

1 . Taxe spécifique :

— par entreprise : 190 F (négo
ciants ) 220 F ( producteurs).

2 . Taxe complémentaire ad valo
rem .

- pour les producteurs : 1,31 *.

des ventes ;

— pour les négociants : 0,1
4,41 *• ou 1,65 des achats

selon les produits

3 . Taxe à l' importation sur la va
leur des produits et plants repris
dans les positions 08-01 , 06-02 AI ,
06-02 D , 06 03 et 12-03 du tarif des
douanes : 0,5

37 34 Cotisations destinées à couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
comité .

Comité des fruits k cidre et

des productions cldrico-
les.

0,40 F par quintal de fruits à cidre

et à poiré ;

0,53 F par hectolitie de cidre, de
poiré et de moût de pommes ou
de poires ;

10 F par hectolitre d'alcool pur pour
les calvados et les eaux-de-vie de

cidre ou de poiré ;

10 F par hectolitre d'alcool pur pour
les alcools de cidre ou de poiré
réserves à l'État
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Senat 57 . :i

itonc It : *'■: unlnruïf ct i.'MJ

1953 et au décret n 80 834 du 30 octobre 1980.1

TEXTES I.Kl.ISI.ATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou la

campagne 19811!i82

( En francs >

( CD francs.)
ACHICUITl'KE ( Suite

Décrets n ' 66 744 du 4 octobre 77 477 du 29 avril 1977 et

7851 du 17 janvier 1978
Arrêté du 29 avril 1977

Arrêté du 17 janvier 1 978

16 000 000 16 000 000

Décrets n" 77-695 et 77 696 du 29 juin 1977

Arrêté du 29 juin 1977
:t : i»o 000 :t 500 iio !)

Loi n * 77-731 du 7 juillet 1977

Décret n " 64-283 du 26 mars 1964 modifié par le décret n * 68 56 du
2 janvier 1968 et le décret n " 75-782 du 20 août 1975.

Décret n * 77-695 du 29 juin 1977
Arrêté du 1 ' février 1981

21 890 000 26 500 000

Loi n* 713 du 28 juillet 1942 ' art. 6 )

Décrets n" 55-576 du 20 mai 1955 (art. 2i , 59-1013 du 29 août 1959 ,

61-1247 du 21 novembre 1961 et 70-1039 au 6 novembre 1970 (art. 4).

Arrêté du 29 juillet 1977 .
I

I

1 900 000 j 1 800 000
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ETAT E ( smtt'ï . S'nie du tableau iir . hues parafiscales

( Taxes soumises a la loi n 53 633 du 25 juillet

I LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéticiaire* ou objet.
TAUX ET ASSIETTELnmwv

I dttvra
H ivei .

Nom«n »

1992.

III AGRICULTURE (Suite .)

38 35 Taxe destinée k couvrir les

frais de fonctionnement et

les actions techniques du
bumu.

Bureau national interpro
fessionnel du cognac.

Viticulteurs : 1 F par hectolitre de
vin.

— pour les mouvements de place :
16 F par hectolitre d'alcool pur
de cognac ;

— pour les ventes h la consomma

tion : de 37 à 55 F" par hectolitre
d' alcool pur de Cognac selon
l' importance des sorties ;

— pour les autres eaux de vie : 4 F

par hectolit re d'alcool pur ;
— pour les cognacs entrant dans des

produits composés : 4 F par hecto
litre d'alcool pur de Cognac.
pour le pineau des Charentes ; 4 F

par hectolitre sur les quantités
livrées au commerce et les ventes

du négoce .

39 3« Taxes destinées à couvrir les

frais de fonctionnement et

les actions techniques du
bureau.

Bureau national interpro
fessionnel de l'armagnac .

Taxe sur la vente d'armagnac : 20 F

par hectolitre d'alcool pur.
Taxe sur la vente du vin de distilla

tion : 0,40 F par hectolitre.
Taxe sur les eaux-de-vie expédiées

sous le couvert d'acquits blancs :

1,50 F par hectolitre d'alcool pur.

! 40
37 Cotisations destinées à couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
bureau .

Bureau national interpro
fessionnel des calvados

et eaux-de-vie de cidre et

de poire .

20 F par hectolitre d'alcool pur pour
les eaux de-vie ayant droit 1

l' appellation d'origine contrôlée
« Calvados du pays d'Auge ».

20 F par hectolitre d' alcool pur pour
les eaux-de i le ayant droit à l' appel
lation d' origine réglementée « Cal
vados ».

i

10 F par hectolitre d 'alcool pur pour
les eaux-devie de cidre et de poiré
ayant droit à l'appellation d'ori
gine réglementée € Normandie ,

Bretagne , Maine ».

41
|

i

42

38

39

Cotisations dues par les négo
ciants et récoltants sur les

ventes de bouteilles de

champagne.

droits sur la valeur de la

récolte .

Comité interprofessionnel
du vin de Champagne .

dem

0,26 '. appliqué au chiffre d'affaires
des négociants .

0,053 F' par bouteille expédiée par
le.s récoltants et les coopératives .

0.60 des prix de vente ou de la
valeur de la récolte ramené à

ij.fiO " pour les maisons proprié
taire de vnjneble.



ini -

dont la perception est autorisée en 19h2.

1953 et au décret n° 80-854 du 30 octobre 1980 )

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'innée 1981
ou U

campagne 1980-1981

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou II

campagne 19811982

( Ko franc».! ( Ed francs.)

AGRICULTURE ( Suite .)

Loi du 27 septembre 1940
Décret n* 76-970 du 25 octobre 1976.

Décret n " 80-723 du 10 septembre 1980
Arrêté du 3 février 1981 ,

34 220 000 35 000 000

Loi n* 77-731 du 7 juillet 1977
Décrets n" 62-20 du 8 janvier 1962 et 63-1158 du 22 novembre 1963.

2 000 000 2 000 000

Loi n * 77 731 du 7 juillet 1U77
Décret du 11 octobre 1966

Arrêté du 5 mais 1981 .

730 I.DO 7 j0 0Ù0

Loi du 12 avril 1941

Décret du 6 septenl.e 1941 .
Arrêté du 21 mai 1979 .

Nouveau texte en préparation .

12 610 000 12 000 OOD

Loi du 12 avril 1941

Arrêté du 16 janvier 1981

Nouveau texte en préparation .

8 680 100 12 onu u ;/! il



nj

j. j.- i .S" m # # • '/M / nMrtni th -< t' iif's i<ir<i]iSialt '<

iTa\f > snuivises <i I;J loi n ."W du 2.3 juillet

[ J.K.NtS
NATURE DE LA TAXE

1

0 K 11 A N S M E S j
bénéficiaires ou objet.

TAUX ET ASSIETTE
Nome'

I t' tK'9
. I9H

Noftn-

1 W2

AtiKici i;n RE \ s a tu - 1

4:î 40 Cot sat on destinée au finance

ment des con*eiis . comité -

ou unions iriVrprofesMon

nets de vins tranquilles

Conseils , comités on unions

i p e r p r o f ession nels des
vins de

lor.ltMiu

ap|>ell.il on contrôlée dc
Touraine ,

Saône et Loire pour les
vins d' appellation d'oh
gine controlcc île Bour

gogne et de Mâcon .

la reyion de Bergerac ;

origine du pay » nantais ;

Anjou et Saumur . i

Côtes du Khnnc . Côtes

du Ventoux . Coteaux du

Yncasiin .

Filou , Corbières et Miner-

von .

Côtes de Provence ,

( iaillai .

-- Beaujolais .

Alsace .

Côte d'Ur et N onne pour

les vins d' appellation

contrAlee de Bourgogne

1 !•' par hi'clolitre

44 41 Cotisation destinée au finals

cernent du cornue

Comité interprofessionnel
des vins doux naturels et

vins de liqueur d' appelle

Lion d' origine contrôlée

4 F par hectolitre

45 42
!
Cotisations versées par les

; vendeurs en gros de fruits
j et légumes .

Centre technique interpro
fessionnel des fruits et

légumes tC T. I. K. 1.i

Cotisations de 1 prélevées sur le
prix des ventes de fruits et léi(u
mes frais réalisées par les gros
sistes aux détaillants et assimilés .

à l'exclusion de^ pommes de terre i
et des bananes

4« 43 Cotisations versées par les

entreprises intéressées

Centre technique des

conserves de produits

agricoles

Taux moyen 0.10 Te du montant
annuel des ventes réalisées

47 44 Cotisations versées par les

planteurs et transformateurs
de canne i sucre

Centre technique de la
canne et du sucre de la

Réunion

faux maximum : 2% du prix d'inter
vention communautaire du quintal
de sucre entre en usine, dont un

tiers dû par les industriels trans

formateurs et deux tiers par les

propriétaires de cannes



m

Uy><i la pcrt of d' l"n,so' en 1W\J

1953 et aii décret n 80 i"4 du M dt tohrc 1980 i

TEXTES I.Kt'iISI.ATIKS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

1 pour l'année IMI
ou ta

campagne lî»80-1 9H1

ÉVALUATION :

pour l' .tnm-f l '*K2
ou la

campagne' 1*'H1 1 **82

> En francs > I ( En francs

ACRHTI.Tl'KK ( Nnitc I

loi n * 77-711 du 7 juillet 1977
Loi n° 79-532 du 4 jui 1 et 1979
Décret n 77 310 du 25 mars 1977

Arrêté (lu 24 mars 1981

30 000 000 35 863 OMI »

Loi n * 200 du 2 avril 1943

Décrets n" 56-1064 du 20 octobre 1956 et 63 883 du 24 août 1963 .

Arrêté du 24 mars 1981 .

Nouveau texte en préparation .

2 100 000 2 500 0 ,)

Loi n * 48-1228 du 22 juillet 1948 .

Décret n ' 63-154 du 19 février 1963 . j
Arrêtés des 24 septembre 1952, 26 mai 1953 3 avril 1954 et 30 décem - !

bre IBM.

21 500 0( 0 25 500 (I •>

Loi n * 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Arrêté* des 11 octobre 1950, 26 février 1954 et 4 septembre 1958.

6 450 000 7 000 O r)

Loi n' 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n' 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Décréta n" 69-186 du 26 février 1969 et 77 1395 du 12 décembre 1977

Arrêté du 26 frmer 1981 .

8 137 500 9 522 0



i:u -

EFAT E Suite du ta / eau es taxes parafiscales

( Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

I LIGNES

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficlaire* ou oblat .
TAUX ET ASSIETTEI|Noiwn>I c rater*

I 1981 .

Nom«n-

1982

;

! AGRICl'LTI'Rr: { Suite )
! 4,1 45 lulisations »vr-' i>.ir lo-

pianteurs el i ," rmaleurs

il'' canne .1 *.. cré.

Centre technique de la
canne et du sucre de la

Martinique .

!

Taux maximum. 2 % du prix d'inter
vention communautaire du quintal
de sucre entré en usine , dont un

tiers dû par les industriels trans
formateurs et deux tiers par les
propriétaires de cannes. !

4'1 44» Idem Centre technique de la
canne et du sucre de la

Guadeloupe .

Taux maximum : 2 T» du prix d'inter

vention communautaire du quintal 1
de sucre entré en usine , dont un
tiers dû par les industriels trans -
formateurs et deux tiers par les
propriétaires de cannes . '

l

ÉCONOMIE ET FINANCES |

50 47 | Taxe sur les fruits et prépa
rations à base de fruits

exportés hors des Départe
ments d'Outre Mer.

Institut de recherches frui

tières d 'Outre Mer.

0,75 ou 0,50 *t ad valorem sur le*
expéditions de fruits et de prépa-
rations à base de fruits hors des

Départements d'Outre-Mer.

| Rkchirckx rr
! INDUSTRIE

! M
i

48 Cotisation des entreprises
ressortissant au centre .

Centre technique des indus
tries de la fonderie.

0,35 rJ de la valeur commerciale des
produits des industries de la fon-

derie avec abattement dégressif ,
suivant les tranches du chiffre

d'affaires . !

52 49 Cotisation des entreprises
ressortissant aux centres .

Groupement d' intérêt écono
mique « Comité de coor
dination des centres de

recherche' en iv caniiiiie

0,112 *; du chiffre d'affaires (hors j
taxes , exportations incluses) pour

les membres du G I. E. autres que
ceux relevant du centre technique
des industries aérauliques et ther
miques et du centre technique des
industries de la construction métal- j
lique pour lesquels les taux sont
de 0,35 r,i (marché intérieur) et
0,15 r ; (exportation ).

53 50 Taxe sur les articles d'habille

ment

Centre detudes techniques
des industries de l' habil

lement et comité inter

professionnel de rénova
tion des industries du

textile et Je l'habillement

0,22 rl de la valeur des articles

d'habillement fabriqués en France
ou importés , dont un tiers pour le
C E T.I.II. et deux tiers pour le
C I R I. T ll |

j



i:ir

«ont la perception est autorisée en IHX2

1953 et au décret n 80-854 du 30 octobre 1f80.)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'inné* 1981
ou U

campajn» 1980-1981

ÉVALUATION
pour l'année 1982

ou U
campagne 1981-1982 .

(En tunes.) (En frtoci.) i

AGUICl'LTl'KE (Suite.)

Lot n* 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n* 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Décrets n" 69-186 du 26 février 1969 et 77-1395 du 12 décembre 1977 .

Arrêté du 11 septembre 1 980 .

290 000 420 000

Loi n* 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifée par l'article 177 de l'ordon
nance n * 58 1374 du 30 décembre 195).

Décret* n" 69-186 du 26 février 1969 e'. 77-1395 du 12 décembre 1977 .

Arrêté du 11 .v'plenilTc 1001).

1 989 000 2 500 000

KCONOMIIO i;T FINANCES

Décret n * 52-152 du 13 février 1052 (art. 24 ) pris en application de
l'article 6 do la loi n * 51-1509 du 31 décembre 1951 .

Arrêté du 6 mars 1954

2 920 000

I
4 700 000 !

RI > Titc CTl'RATlt 1 IV » . Ilm III ..

INDUSTRIE

Loi n* 48-1228 du 22 juillet 1948

Décret» n" 61-176 du 20 février 1961 et 69-280 du 28 mari 1969.

Arrêtés des 7 air:l 1949 et 10 mars 1981

35 100 000 37 500 000

i

Loi n* 48-1228 du 22 juillet 1948
Décrets n " 77-522 du 13 nui 1977 , n 79-1233 du 31 décembre 1979

et n" 81-576 du 17 mai 1981 .

Arrêtés du 31 décembre 1979 et du 17 mai 1981 .

168 900 000 182 000 000

Loi» n* 48-1228 du 22 juillet 1948 et n 78-654 du 22 juin 1978
Décret» n" 80-1012 et 80 1014 du 15 décembre 1980

Arrêté du 31 décembre 1980 .

52 440 000 57 750 000



: t>

Ica E (Mill ). Suite (du Ui'hïcnn iles turcs para/nru / r.i

( Taxes soumises à la loi n 5i:UM3 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE Di LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.

T A IX E r A S S I E T T K INtmwt*

dahir»

1961 .

N«*wn-
datur»
1982.

I ! I
i

INDUSTRIE ( Sui )

54 51 Cotiiation de* entreprise!
ressortiisant à l' institut .

Institut français du pétrole 0.447 F par hectolitre de supercar
burant .

0,432 F par hic lulit re d'essenc :-.

0,47 F par hectolitre de carburéac
teur.

0.312 K par hectolitre de garnie et
fioul assimilé

0,456 F par hectolitre île fioul domes
tique.

0,533 F par tonne tle fic ut lourd .

0,60 F par quintal d'huile et de pré
parations lubrifiantes .

0,10 F par quintal de bitume de
pétrole et assimilés .

2 F par quintal de butane et , Io pro
pane commercial .

0,46 F par hectolitre de white-spirit .

5 et
| 55

52 l'axe sur les pâles , papiers et
cartons

Centre technique de l' in 
dustrie des papiers , car
tons et celluloses et caisse

générale de péréquation
de la papeterie

Pâtes . papiers et cartons fahri
gués et consommés en France :

0.10 o de la \ aleur hors taxes des

pâtes à papier ;
0.15 'J de la saleur hors ia\es du

papier journal ;

0,75 '. de la valeur hors taxes des

autres papiers et cartons assujettis

( taux réduit j 0,45 pour les
papiers et cartons contenant au

plus 25 ', de pâtes vierges )

l'apiers et cartons importés en France
là l'exclusion ilu papier journal et
du papier pour publications pério
diques ! : 0 eu ' de la valeur en

douane des autres papiers et car
tons assujettis ( taux réduit à 0.30

pour les papiers et cartons conte

nant au plus 25 '. de p à t e
\ icrges ).

56 53 Taxe à la charge dei entre
prise» ressortissant au cen
tre d' études et de recherches

de l' industrie des liants

hydrauliques , au centre
d'études et de recherches du

béton manufacturé et au

centre technique des tuiles
et briques

Association des centres

techniques des matériaux
et composants pour la
construction

Pourcentage du chiffre d'affaires
hors taxes variable selon les caté

gories de produits : 0,30 % pour
les ventes tle liants hydrauliques
et de produits en béton , et 0,45%

pour les \ entes tle produits de
terre rude



i:n

iii-Ki ><i ;u ri t' fltvi e.W ( l' iti risce t' n 19$2

1953 et au décret n 80 854 du 30 octobre 1980.)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1961
ou la

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année l'<82
ou la

campagne 108MM'2

(In Iranea. ( En franc»

INDUSTRIE ( Suite .)

Loi du 30 mari 1928

Ia i n " 43 812 du 17 novembre 1943 .

Décret n * 77-1474 du 28 décembre 1977

Arrêté du 29 juillet 1981 .

405 000 000 455 000 0U r »

Loi n * 481228 du 22 juillet 1948
Décret n 801 62 du 31 décembre 1980.

Arrête du lil décembre 1980.

Kl 000 000 91 000 lUi >

l)et rets Il ' 75 1115 du 5 décembre 1975 e ! 7 !) 2tjf) du 2 a'.nl 1979

Arrêté du 2 a\ril 1979
50 ' 140 000 5:) 510 1)1 r :
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K TAT E ( suit , - I. Suite du tableau des tares parafiscales

(Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaire* ou objet.
TAUX ET ASSIETTEIl Nomttvclttwrt

| 1««l .

Nomen

198 ?

INDUSTRIE ( Suite .)

54 Cotisation des entreprises
ressortissant A l' institut .

Institut des corps giras .... 0,065 r du chiffre d'affaires.

j 58
|

i
i

i

55 Taxe sur le» textiles Comité interprofessionnei
de rénovation îles indus

tries du textile et de l'ha

billement . institut textile

de France et centre tech

nique de la teinture et

du nettoyage

0.44 M de la valeur des article -;

textiles fabriqués en France oa

importes , dont 30 pour l' institut

textile de France et 70 pour le

comité interprofessionnel de rciio
vation des industries du textile et

de l' habillement à charge pour lui
d'affecter 4,5 ',; des sommes ainsi

obtenues au centre technique de la
teinture et du nettoyage .

59

;

I I

56 Cotisation des industriels et

négociants de l'horlogerie

et de ses pièces détachées .

Comité professionnel de
développement de l' hor
logerie et centre techni

que de l' industrie horlo

gère

j

0,95 r: du montant des opérations de
vente de livraison ou d'échange
des produits de l' horlogerie de

petit et de ;; ros volume , tels que
définis par le décret n ' 77-343 du

28 mars 1977 , réalisées par les per
sonnes assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée .

GO 57 Cotisation des entreprises de

la profession
Comité de développement

des industries françaises
de l'ameublement .

0,60 du montant hors taxes des

venus , y compris à l'exportation . Je

meubles et de .sieges réalisés par
les fabricants. Ce taux sera dégres
sif d' un dixième de point par an
pour revenir à 0,30 '. en 1984 .

61 !

i

58 Cotisation des entreprises des
professions .

Conseil national du cuir et

centre technique du cuir.
0,30 *I. du montant hors taxes:

— des ventes , exportations compri
ses , de cuirs et peaux finis et
semi-finis , d'articles de maroqui
nerie, de voyage et de chasse,

d'articles divers en cuir et siini -
laires et d'articles chaussants . ■

— des ventes de cuirs et peaux bruts \
aux utilisateurs métropolitains et
à l'exportation , ainsi que des
importations , à l'exclusion des

peaux brutes d' ovins.

Dont 36 au profit du centre tech

nique du cuir et 64 au profit du
conseil national du cuir.
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dont ta perception est autorisée en 1982.

1953 et au décret n 80 854 du 30 octobre 1980 )

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou 11

campagne 1980-1981 .

ÉVALUATION

pour l'année 1982
ou 1*

campagne 1981-1982 .

( En (ranci.) I ( En francs.)

INDl'STIUK ( Sinlr .)

Loi n* 48-1228 du 22 juillet 1948
Décret n* 60-611 du 28 juin 1960.
Arrêté du 18 août 1950.

5 760 000 <> 000 000

Loi n 48-1228 du 22 juiilot 1948

Loi n 78-654 du 22 juin 1978 et décret n 80-1012 du 15 décembre 1980 .

Décrets n" 68-383 du 27 avril 1!)68 , 70 151 d 20 février 1970 et
80-1013 du 15 décembre 1980

Arrêtés des 21 avril 1966 , 27 avril 1968 , 5 janvier 1977 , 30 décembre
1977, 25 juin 19:i0 et 31 décembre 1980.

155 000 000 170 000 000

Loi n '* 48-1228 du 22 juillet 1948

Décrets n " 77-343 du 28 mars 1977 , 80329 du 7 niai 1980 .
Arrêtés des 28 mars 1977 , 28 décembre 1977 et 7 mai 1980.

Décrets en cours de publication .

27 200 000 29 500 000

Loi n* 77-731 du 7 juillet 1977

Décrets n" 71-490 du 23 juin 1971 et 78-375 du 17 mars 1978 .

Arrêtés des 23 juin 1971 et 31 mai 1979.

Décret augmentant le taux de la taxe en cours de publication .

58 250 000 99 670 000

Décret n* 78-314 du 13 mars 1978

Arrêtés du 30 mars 1978 et du 31 décembre 1980.

63 000 000 65 000 000
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K TAT h I su'tf suttc <! n «/< < hu\s jtaratt.icales

« Taxes soumises a la loi n 53-G33 du 25 juillet

| LIGNES !
NATURE DE LA TAXE

I

j ORGANISMES
| bénéficiaire! ou objet

TAUX ET ASSIETTENom«n-

e!«fur«
I 1911 .

Norme

: 902

TAXES PERÇUES DANS

1 Aniitanc*

AGRICULTURE

«2 59 Taxe sociale de solidarité sur

les graines oléagineuses .

Caisse centrale de secours

mutuels agricoles.

Taux fixe en fonction dos prix

communautaires : 1,83 % d j prix
d' intervention (le base d \i colza ,

île la navette et du tourne.-ol .

63 60 Taxe sociale de solidarité sur

les céréales .

Idem Taux fixé en fonction du prix d' in
tervention : blé tendie et orge :

2 Ir ; blé dur : 2,18 %; seigle:
3,18 r : ; maïs : 1,82% ; « vune :
2.65'i ; sorgho : 1,92% .

ÉCONOMIE ET FINANCES

«4 61 Contribution des exploitants

agricoles assurés contre les
accidents du travail .

i

Fonds commun des acci

dents du travail agricole

survenus en métropole ,
géré par la caisse des
Dépôts et Consignations .

55 '< des primes d'assurance contre
les accidents du travail couvrant la

totalité ou une partie des rentes ,
avec garantie des autres indem
nités et frais

87 des primes couvrant la totalité

ou une partie des risques assurés,
avec exclusion de la garantie des
autres indemnités et frais .

65

t

62

i

i

axe perçue sur les assurés

et les collectivités dispen-j
sées de l'obligation d'assu ]

rince . |
1

!
I

Fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents

d'automobile et de chasse.

1 ' des prinus ou cotisations versées

pour l' assurance des automobiles

contre les risques de responsabilité
civile itaux remplacé pour les assu
rances « frontière a des véhicules

étrangers par des montant! forfai
taires variables de 0,50 à 8 F).

5 c.o des indemnités versées par les
collectivités dispensées de l'obliga
tion d'assurance .

66 63 ! Contribution des entreprises

d'assi-rances (automobile et

chasse) non récupérée sur les
assurés .

dent 10 % de la totalité des charges du
fonds de garantie

67 64 '' ontri' /ution perçue sur les
chasseurs assuré:

W. Ml 0.90 F par personne garantie
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don! lu perception e <: ( I ' W omm'c cm litbj

1953 f au décret n 8H8.Î4 du J0 octobre 1980.)

TEXTES LECISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'inné* 19S1
ou la

campagne 1980-1981

ÉVALUATION !
pour l'année Ii82 i

nu la I
..imp.itine MH1-1982 .

lk)n (ranci ) lEn francs .)

UN INTÉRÊT LDCIAL

et solidarité .

I ACHH'l'l /n' HK

Décret.- • • 71 du 1 ! ai Mit 1971 ct 76918 du 8 octobre 1976

Décre ! r. 78 885 du 22 août 1978.

58 500 000 15 800 000

Décret* r • 71 8(55 ( lu 11 août 1971 ct 77 912 du 10 août 1977 .

Décret r,' 78-880 du 22 août 1978.

Décret ?' 80-764 du 24 septembre 1980 .

701 000 000 210 000 000 I

ÉCONOMIE ET FINANCES

Loi n .■*> 780 du 4 août I !)"6 ( art 89i

Décret r " 57-1360 du 30 décembre 1957

Loi n ' 72 965 du 25 octobre 1972

Code r. . r.I , article 1203

Code >:< neral des impôts articles 1622 à 1624 ; annexe III , articles 334

à 3 40 . annexe IV , article 159 limiter A
Arréto ilrs 31 décembre 1969 et !4 novembre 1980

65 000 000 65 000 000 |

Code des assurances L. 420-1 , L. 420 2, I. 42u4 , L. 420 6 , R. 420 25 ,
R. 420 27 à R 420-37 , A. 420-2 et A. 4203 .

Code général des impôti . article 1628 quater; annexe I , articles 305 AA

i 305 AG ; annexe II , articles 325 à 327 ; annexe III . article 340 jum-
quw « ; annexe IV , article 159 quirjuiei

210 000 000 230 (KM ) 000 !

Code des assurances : L. 420-1 , L. 420-2 , L. 420-6 , R 420 25 , R. 420 27 ,

R. 420-28 , R 420 30, R. 420-38 à 42.

Code général des impôts : article 1628 quater ; annexe I , articles 305 AA

à 305 AG . annexe II . articles 325 à 327; annexe III . articles 340 (juin
(/MI <> et 340 lexies . annexe IV, articles 159 (J'iitiyuiej et 159 sertes

Code fes assurances : I. . 420-1 . L. 420 2 . L. 4204 . I. 420 6 . R 420-29 k 41

Code général des impôts : article 1628 quater; annexe II . articles 325
à 327 Ann»x» Hl. article 340 sej-'r »

22 500 000

1 200 000

23 500 000

1 200 000



— 142 —

ÉTAT E ( SHIte ). Suite du tableau aes tares parafiscales

( Taxes soumises à la loi n " 53 633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTE

cl clêfvr*
1

dftur*
I 1982

ÉCONOMIE ET FINANCES lSuit.M

68 ti5 Contribution additionnelle aux

primes d'assurance*.
Fonds national de garantie

des calamités agricoles .
10% des primes ou cotisations d'as

surances incendie , 5 % des autres .
Contributions particulières aux ex

ploitations conchylicoles : selon la
circonscription , 30 ou 100 % des

primes d'assurances incendie cou
vrant les bâtiments d'exploitation,
le matériel et le stock .

69 66 Idem Fonds de majoration des

rentes allouées par les
sociétés d assurances en

réparation du préjudice
causé par un véhicule à
moteur .

0.50 des primes ou cotisations ver

sées au titre de l' assurance obliga

toire des véhicules terrestres a

moteur .

SOLIDARITÉ NATIONALE

70 67

i

i

Prélèvement sur les ressour

ces des différents régimes de
prestations familiales autres

que les régimes spéciaux
visés & l'article 61 ( 1 ", 2* et
3*) du < écret du 18 juin
1946.

Union nationale et unions

départementales d' asso
ciations familiales .

Prélèvement égal à 0,07 % du mon

tant des prestations légales ser
vies par chacun des régimes de
prestations familiales au cours de
l'année précédente .

H 2 — Promotion
N CULTURE I

I 71
68 Taxe sur les spectacles Association pour le soutien

du théâtre privé .
3,50 n des recettes brutes des

théâtres et 1,75% des recettes

brutes des spectacles de variétés .

72 I

!

69 Cotisation des entreprises de
la profession .

Centre national de la ciné

matographie.

Cotisation calculée en fonction du

chiffre d'affaires . Taux : exploi
tants de salles , 0,22% jusqu'à
20000 F de recettes hebdoma

daires ; 0,42 % au-dessus de
20 000 F ; cotisation complémea-
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dont la perception est autorisée en I9Si.

1953 et au décret n" 80-854 du 30 octobre 1980 .)

TEXTES LÉGISLATIFS IT RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1981
ou la

campagne 1980-'. W1

ÉVALUATION

pour l 'année 1082
ou la

campagne 1981 1 982!.

( En (ranci.) 1 En francs ..

ÉCONOMIE ET FINANCES là'w c. )

Décret R. A. P. n ' 70 705 du 29 juillet 1970 modifie
Code des assurances : L. 442-1 et L. 431-9 .

Code général des impôts : article 1635 bis A ; annexe I , article 310
quater.

290 000 000 240 000 000

Code des assurances : L. 431-11 et R. 431-21

Code général des impôts ; article 1628 serres ; annexe II , arti
cle 317 OA ; annexe II , article 337 OA.

105 000 000 115 000 000

I

SOLIDARITÉ NATIONALE

Loi n° 51-602 du 24 mai 1951 (art 2 , 5 111 ' du code de la famille et
de l'aide sociale ), modifiée par la loi n " 75-629 du 11 juillet 1975

| Décrets n" 51 944 du 19 juillet 1951 et 76 354 du 21 avril 1976
i

40 905 000 49 61)0 000

culturelle et loisir*.

CULTURE

Décret n * 77-701 du 30 juin 1977
Arrété du 30 juin 1977 .

8 200 000 8 500 000

Loi de finances n * 69-1161 du 24 décembre 1969 ( art 20 )
Code de l' industrie cinématographique ( art. 101 .
Décrets d(s 28 décembre 1946 (art. 10), 27 août 1948 , 9 janvier 1954 ,

10 décembre 1958 e! 6 août 1963.

23 800 000 26 000 000
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ErAT E Suite du hililcuu ties IJH S jnini / i.svti.Vs

( Taxes soumises à lai loi n 53 6Xi du 2* juillet

1 LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTENo

Cl »-."»

Ht

Nomtn

<J'ê

'< 8 ?

i

CULTURE iSitile.)

taire due par les exploitants qui
à la date du 1 " avril 1979 étalent

assujettis au paiement d' une cotisa
lion m..jnree depuis plus d' un :in :

taux 0,80 ; distributeurs , expor

tâteurs , activités diverses 0,55 rI ;

éditeurs de journaux filmés

0,36% ; industries techniques (sauf

entreprises de doublage et de post

synchronisation assujetties A une
taxe de 1,50 K par 1 00 mètres de
film doublé ) : 0,50

ENVIRONNEMENT
73 70 Taxe piscicole Conseil supérieur de la

pêche (C S P).

Taux de base 2 I '.

Supplément lancer : 35 1-.

Taxe saumon : Î137 K.

Adjudications f eu fri nu . r. 350 K.

Porteurs de licences de grande pèche
108 1 '.

Pol leurs iir lu cne '- d. * | ei:l -- l' èehe
6l) !■'

SERVICES DU PREMIER MINISTRE

74 71 Redevance pour droit d'usage
des appareils récepteurs de
télévision .

Compte spécial du Trésor
prévu par l'article 20 de
la loi n ' 71696 du 7 août

1974.

Redevances perdues annuelle
ment :

280 K pour les app. ire . K de t i - 1 > ;
« noir et blanc ..

424 I' pour les appareils . cuaic.iis >

Ces taux sont affectés de coefficient »

pour la détermination des rede
vances annuelles dues pour les
appareils installés dans les débits
de boisson ou dans les salles d'audi

lion ou de spectacle dont l'entrée

est payante .

Une seule redevance jiinucee ( dt

280 K ou 424 F siihiuit le récepteur

T. V. ) est rxiniUe pour tous le.-

appareils reccplcuis d " télé'is.on

détenus par un même foyer , - mi >
réserve d'être détenus ( lin , i.r ,

même résidence.
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Sfna ! 57 . h »

dont la perception * l cri IVS'J

1953 et au décret n 80 8 .-» du .1(1 octobre 1980 )

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PROMUT

pour l'annce 1981
ou la

campagne 1'J80l9M

ÉVALUATION

pour l'année 1ÎIH2
ou la

f.imp.uino nilUMIW

i K il francs < iKn franc*. )

( TI-Tl KH INMIV

K \VI lit \ N KM K\T

Article* 402 et 500 du code rural

Décret n 78-1290 du 29 ilrri libre l' ITK

Arrêté du 24 décembre 1960 .

11 !) 940 000 143 826 000

SERVICES Dl ; l'KKMIKR MINISTRE |

Ordonnance n ' 58 1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances

pour 1059.
Ordonnance n * 59 273 du 4 fewier 1959 relative à la radiodiffusion

télévision française
Loi n* 64421 du 27 juin 191)4
Décret! n" 58 -277 du 17 mais 11158 , 60-1469 du 29 décembre 19110 ,

61-727 du 10 juillet 191)1 . 61 1425 du 28 décembre 11161 , 66 503 du
12 août 1966 , 70-892 du 30 septembre 1970 , 70-1270 du 29 décembre
1970, 73-589 du 29 juin 1973 , 74-658 du 27 juillet 1974 , 75 1259 du
29 décembre 1975 , 76 1235 du 29 décembre 1976 , 78 90 du 27 jan
vier 1978, 78-293 du 29 décembre 1978 , 79 1165 du 30 décembre 1979
et 80-1108 du 30 décembre 1980

4 «00 073 000 5 5B2 654 000
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État E ( suite ). Shi.e ilu mMcuu des taxes parafiscales

( Taxes soumises à la loi n 53 633 du 25 Juillet

I : LIGNES

NATURE DE LA TAXE
O « G A M S M K S

benéfiolairf.s ou objet.
TAUX ET ASSIETTEINom»n >j «'« tu'*

: NI ».

Nom#n-

1982.

3 - Formation

I ÉDUCATION NATIONALE
73 72 Tue sur les salaires versés par

les employeurs du secteur du
bâtiment et des travaux

publics.

Comité central de coordina

tion de l'apprentissage
du ba lent et des tra

vaux publics .

0,30 'l du montant total des salaires

et traitements bruts.

7« 73 Cotisation i la charge des

entreprises de réparation des
automobiles , cycles et moto
cycles .

Association nationale pour
le développement de la
formation professionnelle
de la réparation de l'auto
mobile , du cycle et du

motocycle .

0,73 r 'c des salaires versés au person
nel des ateliers et services de répa
ration .

Il URBANISME ET LOGEMENT
77 74 Taxe affectée k la formation

professionnelle des collabo
rateurs d'architectes .

Association nationale pari
taire pour la promotion
sociale des collaborateurs

d'architectes (P R. O. M.

O l\ A. ).

Taux plafond : 1,20 % du montant
des rémunérations salariales inté

ressant l' activité professionnelle
des redevables. (Taux en vigueur :
0,80 )

TRANSPORTS

| IV . — Transports INTÉRIEURS

78

i

7S Taxe additionnelle au droit de

timbre des cartes grises des

véhicules utilitaires pour le
financement de la formation

professionnelle dans les
transports .

Association pour le dévelop

pement de la formation

professionnelle dans les
transports (A. F. T. ).

Véhicules pour le transport des mar
chandises dont le poids total auto
rise en charge est compris entra
3.5 tonnes et 6 tonnes : 110 F en

1981 1 30 K en 1982 ) ; égal ou supé
rieur a 6 tonnes et inférieur i

11 tonnes : 170 F en 1681 ( 190 F

en 1982 ), égal ou supérieur à
11 tonnes : 250 F en 1981 (290 F
en 19H2 ).

Véhicules de transport en commun

de voyageurs : 170 F en 1981 ( 190 F

en 1 982 >.

T/ jcli'Ui.1 routiers : 250 F en 1981

( 2K) F en 1982 ).
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ciont la p «* rer pt lui r.\t autunsce en Jî/ Nl

1953 et au dé'i ret n fl0 B54 du 30 octobre !! 80 )

TKXIKS l.KiiIsLA HKS Et* HK(iLKMK \ l' AMES

IMUÏDlir

pour l'amict l''BI
ou la

campagne 1980- IM1 .

FA'AI.I ' Vl'ION

pour l' année l' *H2
iki la

ramp.iiiu» I ï'H ' Ml2

r!n franc * i Kn fiane * ' I

profeMlonntll«.

KDlU'ATHiN NATION Vl.l '. |l

Arrêté du 1S juin 1949 . homologué par le décret n ' 491175 . lu 25 juin
1949 et la loi n - 5H097 du 14 septembre 1951

1'I6 DUO 000 225 000 000

Arrêté du 29 juin 1947 ( art. 3 ), homologué par le décret n * 49 1291 du
25 juin 1949 et la loi n ' 50 1619 du 31 décembre 1950

Arrêtée dei 22 décembre 1952 , 10 avril 1963 et 22 janvier 1974

: u! 000 000 36 000 000

URBANISME ET 1.0(1 K.ME.NT

Décréta n" 76-331 du 12 avril 1976 et 78-132 du 31 janvier 1978
Arrêté* du 0 mari 1 « 78 , du 29 mai 1979 et du 9 avril 1980

10 500 000 10 865 000

TRANSSI'OKTS i

IV - TUNJH »r. iNTimn ««

Loi n ' 63-15« du 23 février 1963 ( art. 79 )

Décrets n" 63-300 du 23 mars 1963 , 69 641 du 13 juin 1969 et 76 620 du

7 juillet 1976 . Décret n 80-1092 du 29 décembre 1980 .
Arrétés det 28 février 1966 , 24 juillet 1969, 2 février 1972 et 7 juillet

197«

Arrêté du 29 décembre 1980 .

20 200 000 23 200 000
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ÉTAT F

i \ rt;c.O j'J il ,1 jtrnjct lit lui

Tableau des dépenses auxquelles s'appliquent des crédits évaluaHh .

1>I
1*1 NATUKE SES DEPENSES

S

H nature des depknbo

Tous les services. Justice.

Cotisations sociales. — Part de
l'État.

Prestations s o c 1 a I e s versées par
l' État .

34 4 Services de l'éducation surveillée.
— Consommation en nature dans

lf-s établissements d'État.
I

Agriculture.

Solidarité nationale , santé
et travail .

44-42 Prêts du crédit agricole . - Charge
du bonification .

Culture .

4&71

III . Tmr.it !

Travail et emploi . — Fonds natio-
nal de chômage .

4394

41 21

41-22

4491

44 93

4490

44-97

44-88

87-08

Dations en paiement faites en appli
cation de la le . r. ' tilt 1- / 1 du
31 décembre 1UI.8 .

Économies et finanças

I - Charges communes

l' .ii . iii.'n ' j ' ii . 1 '! . il île Id i nnipi t.
- I Il lliH ' .1 II \ I iilllllllllll's IMI

. ( 1 . illnl ) t te I 1 " 1 II ' lit ' l.t
lui iln Hl j. an h r I9HO

Participation de l' État an service
d'emprunts locaux .

Encouragements à la construction
immobilière — Primes à la cons
truction .

Application des lois de national !
sjtmn.

Charges afférentes aux emprunts
émis pour le financement de*
prêts de reclassement aux rapa
triés .

Bonifications d' intérêts i verser par
l'État au fonds national d' aména
gement foncier et d'urbanisme

Participation de l'État au service
d'emprunts à caractère économi
que.

II . — SVrrn es eroiio /iiiffiies
cl / inuiriers .

Application des dispositions de la
loi n ' 74 698 du 7 août 1974 rela
tive à la radiodiffusion et i la
télévision.

6il 01

69-01

(>!l :).!

liit-04

tiii m;

tiii 07

695-06

11-92

3794

68-01

64M)1

69-02

69-03

Postes et télécommunications.

Dotations aux amortissements et :
provisions.

Prestations de services entre fonc

t.ons principales .

Minus ( ir. n . il . i ni.., -.r ,,n

I . ippol tI.u.t , di i i 1 1 >T il'i sl'it-i
l.il'nll

( ll . it i \ rcpi 1 1 n 1 lli .. u nnijite i]i
i'el les cl | il uli ;

Em eilcnl il exploitation aifeile , i.l \

ICI et ci iln budget général .
Excédent d'exploitation affrété aux

opérations en capital .

Immobilisations produite ; part
r.i'lniiiu al uni pour elle inclue

Prestation* aoclalea agricole*.

Remboursement des avances du Tré
sor .

Versement au fonds de réserve.

Service de* emnee*.

Versement au fond * d' amortisse
ment.

Remboursement de l'avance du Tré-
aor à court terme .

Remboursement des avances du Tri
«or pour couvrir les déficit* éven
tuels d'exploitation.

Versement des excédent* de
recette*.
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ÉTAT F (suit* et /m)

Suite du tableau des dépenses auxquelles s'appliquent des crédits < va (uu ti/s

I
II

NATURE DES DEPENSES

i
S •M •>

mi u

i 3
NATURE DES DEPENSES

Comptai spéciaux du Trtr.

1 " Comptes d'a/fectation spéciale .

n. — Utilisation du système
d'oléoduc Donge »-

Meta.

7

a) Fonds forestier national :

Subventions A divers organismes.
21

22

Dépenses ordinaires .

Dépenses en capital .

a

b) Comptes d'emploi des jetons
de présence et tantièmes
revenant i l' État.

Versement au budget général .

m. — Opérations intéressant
la République fédé
rale d'Allemagne .

5

S

<■) Modernisation du réseau îles
débits de tabacs

Dépenses diverses ou accidentelles

il Fonds de soutien aux livilro
carbures ou assimilés

Versement au budget général

31

32

33

34

sa

Personnel et main d' iruvre

Approvisionnements et fournitures .
Prestations et services divers .

Travaux immobiliers.

Acquisitions immobilières .

j 1

«

11

11

ri Compte d'emploi ( le la rede
vanee de la radiodiffusion

télévision française

Versement 4 l' établissement public
de diffusion , et aux sociétés natio
nales de programme

Versement au compte de commerce
« li q ui d a ti on d' établissements
publies de l' État et d' organismes
para administratifs ou profession
nels et liquidations diverses »
des sommes nécessaires h la cou
verture des charges de liquidation
de l'O . K. T. F. et , notamment , le
cas échéant , du service des
emprunta contractés par cet éta
blissement.

h Fi nani'oment de diverses

dépenses d' intérêt mili
tai re.

I. — Liquidation des instal
lations des iorces
américaines, cana
diennes et du SHAPE.

! Dépenses ordinaires .
Dépenses en capital .

41

42

43

44

IV. — Opérations intéressant
d' autres Etats étran

gers .

Personnel et main d' unuvre.

Approvisionnements , fournitures ,
prestations et autres services

Travaux immobiliers

Acquisitions immobilières

V Comptes d'divmcrj

Avances sur le montant des imposi
tions revenant aux départements ,
communes , établissements et
divers organismes

Av.imes aux teniloiu - rt.ihh-M'

ment.s et E at d out e m e r.

subdivisions ailicle iii ta loi

n Xi \'SMi du III itecnibrc 1!)53

( avances spéciales sur recettes
budgétaires ) el avances au terri
toire ( le la Nouvelle Calciliiiuc .

Avances à divers services de l' État

ou organismes gérant des service»
publics .
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ÉTAT G

\l !;(•!«' fiO du prnjt'l « Ir lu :

Tableau des dép«nses auxquelles l'appliquent des crédit» provisionnels .

il J
s ? -

i I
NATURE DES DEPENSES

■*
a

S « i

I ' ?
P ■"
Z "

NATURE DES DEPENSES

Tous les servie».

Indemnités résidentielles.

Loyers { sauf budget annexe des pos
tes et télécommunications ).

31-46

37-44

III. Iti / hn I

Remises diverses .

Dépen-es domaniales .

, 46-39

4603

46 27

34-42

Agriculture.

Actions sociales en agriculture.

Ancien» combattant*.

Remboursements i diverses compa
gnies de transports .

Soins médicaux gratuits et (rail
d' .ipplicat on iir la loi du 31 mars
l!li!l t des lo . s subséquentes .

Départements d' Outre-Mer
et territoires d'Outre-Mer .

II i ». tfu'irls il'Oul l e Mer

Service n il a r ~ adapte dans les
départements d' Outre Mer. — AU
mcn'ation .

37-61

46 91

34 23

34-24

34 33

Intérieur.

Dépenses relatives aux élections

Sevours d' extrême urgence aux vie
t. nie , lie calamités publiques .

Justice.

S - : i i , |>, m!'-n!ia:rei Knlrr-lien
: es il . li'nas

Ser\.ces penitentiaires Apprus .
smn .' ment di s cantines .

Sir.iii 'S de IVitucation SIII WMIY
I nin lien et rééducation des

m. neurs et des jeunes majeurs.

I 41i l.t

1 -- Ter r iloin-s- i t'Outre Mer.

Sci oui s d'eslienu iii'Henee aux vie
lunes île calamités publiques .

37-37

Mer.

iOns de mer ). — Application du
Code du travail maritime et du

l'ode disciplinaire et pénal de la
manne marchande .

46 94

45 95

4*85

Économie et finances .

I. - Charges communes .

Majoration de rentes vi es .

Contribution de l' Ktat au gonds spé
c. al institué par la loi du 10 juil
let 1B52 .

II . SYrriei'S ce iHKliiiquvs
et jiiiiiti ers .

Garanties de prix dont peuvent être
assorties les opérations d'exporta
tion et de prospection des mar
chés étrangers.

34-03

42 31

46-91

Relations extérieures .

I Services tii iil'.iiimt i<j ut .
l' f lli-IU'ftl<l

frais de réceptions exceptionnelles I
Voyages du I*résident de la

République et du Premier minis
tre à l'étranger.

Participation de la France à des
dépenses internationales ( contri :
butions obligatoires ).

Frais de rapatriement .
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ÉTAT 0 (suite et fin ).

Suite du tableau des dépenses attrquelles «'appliquent des crédits provisionnels .

*
I I 58 * i
P «O

NAÎTRE DES DEPENSES

i *II !
H <°

NATURE DES DÉPENSIS

46 01

4»; 02

40 03

Services du Premier Ministre .

I Si > ri , t -s y u c r nr.

Prestations il '. n i uni

l' ri .dations iir i , i , i'l.i>M me nt i'i'ono-

! llll|llr .

l' iv»i.ition -; sori,il <'>

Solidarité nationale, santé
et travail .

t
I

41 74

I

III. _ Tnu-utl .

Travail et emploi — Fonds natio
nal de l'emploi . — Réadaptation
et reclassement de la main-

I d'oeuvre .

! SlRVICU WUTAIXH

I Défense.

Section Air.

37-1

41111

47-11

47 12

11 Santé

i f vii'iiMiif »' miliniiiiFi '

Comités médicaux départementaux.
Aide médicale .

Aide sociale .

Participation de l' État aux dépenses
de protection générale de la santé
publique.

Participation de l' Ktat aux dépenses
de prévention sanitaire et de lutte
contre les fléaux sociaux .

34-11

34-11

3411

34-11

Alimentation .

Section Forces terrestres .

Alimentation .

Section Marine .

Alimentation .

.Section Gendarmerie

Alimentation .



m

ÉTAT H

Article 01 du projet de loi

Tableau des dépends pouvant donner lieu à reports do crédits de 1981-1992 .

§ ?
B ' I
1 * 3

v

NATURE DES DEPENSES

s ln iJ

9 5 |
d 2
2 v

NATURE DES DEPENSES

35-21 Nécropoles nationales .

SERVICES CIVILS 35-22 Transports et transferts de corps .

BUDGET GENERAL

35-91

37-11

Travaux d'entretien immobilier . —
Équipement .

Institution nationale des invalides

Affaires étrangères . 46 31 Indemnités et pécules .

344)5

34-11

42 29

4201

Achat de matériel informatique.

Services i l'étranger . — Frais de
déplacement

Aide militaire i différents Etats
étrangers.

Participation de la France & des
dépenses internationales ( contri
butions obligatoires ).

44-09

41-42

42 :•

Commerce et artisanat. !

Mesures en faveur de l' emploi dans
l' artisanat .

Coopération.

Coopération technique militaire .

Action de i-ooper.ilion culturelle et
socule

34-14

37-15

4441

44-43

44 54

44-55

Agriculture.

Statistiques .

études et interventions techniques .
— C. T. G H E F.

Amélioration des structures agri
coles F. A. S. A. S. A.

Fonds d'action rurale.

Valorisation de la production agri
cole . — Subventions économiques

Valorisation de la production agri
cole — Orientation des produc
tions.

34-03

34 20

35-20

43 92

43 93

Culture et communication.

Achat de matériel informatique.

Patrimoine monumental . — Frais
d' études et de recherche .

Patrimoine monumental — Entre
tien et réparation .

Commandes aitistiques et achat*
d'oeuvres d'art.

Fonds d' interventi n culturelle.

Économie et budget.

44-7044-80

Promotion et contrôle de la qualité.

Amélioration du cadre de vie et
aménagement de l'espace rural .

Anciens combattant!.

42-03

I. — Chargea communes.

Contributions dues aux Républiques
africaines et malgache au titre
du régime fiscal applicable aux
membres des forces armées sta
tionnées dans ces Etats .

I 3442 Administration centrale . — Matériel
et dépenses diverse*.

44-76 Mesures destinées à favoriser l'em 1

ploi des jeunes .
I 3421 | Services extérieurs . — Matériel . 44-92 Subventions économiques .
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4691

4698

Français rapatriés d'outre-mer .
Moratoire des dett?s . — Indemni
sation des biens . — Aménagement
des prêts de réinstallation .

Application de la loi instituant un
fonds national de solidarité .

34-75

42-80

4485

44-88

III . — Économie .

Travaux de recensement . - Dépen
ses de matériel .

Participation de la France 1 diver
ses expositions internationales .

Garanties de prix dont peuvent être
assorties les opérations d' exporta
tion et de prospection des mar
chés étrangers .

Coopération technique .

34 53

44-41

44-42

IV -- Budget

Réforme fiscale . -- Révision dei
évaluations cadastrales (des pro
priétés bâties et non bitiei.
Dépenses de matériel .

Rachat d'alambics .

Versement d' indemnités au titre de

la suppression des débits de bon
»on .

34 »5

Éducation.

Achat de matériel informatique .

34-30

37 60

37-71

Environnement et cadra da via.

Architecture . — Dépenses spéci
fiques de fonctionnement e
études préopérationnelles .

iervlces d'études techniques et
informatique .

) épenses diverses des services
chargés de la liquidation des
dommages de guerre .

Intérieur.

34-42

3494

37«1 I

'olice nationale. — Matériel .

ransmisslons . — Fonctionnement .

•épenses relatives aux élections .

t/i

s .1
u i
* m

Z

II
NATl KE I>ES DEPENSES

I

45 i3

Industrie .

Aille aux echanuos n. tr. ir pinmil-

nautaires de charbon a coke

46 01

4602

4603

Rapatriât .

Prestations d' accueil

Prestations de reclassement écono

mique.

Prestations sociales.

Justice.

34-06

37 92

Achat de matériel informatique

Réforme (le l'organisation Judi
ciaire

34-03

3Mt

37 10

43 03

43 04

44 02

Service* du Premier Ministre .

I. — Semée» génèraut

Achat de matériel informatique.

Travaux immobiliers .

Actions d' information a caractère
interministériel .

Fonds de la formation profession
nelle et de la promotion sociale.

Rémunérations des stagiaires de la
formation professionnelle

Remboursement sur le prix d'achat
de matériels de presse

ll. - .S'erretanat général J
de la de/enje nationale. I

34-95 I Xcli.it île matériel mfoi'»ati(|tie . i

34-04

34 05

IV - Commissariat général
du Plan .

rivaux et enquêtes

chat de matériel informatique .
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Transporta.

37 f>2

ll. — Travail et participation

Klcctions prud'homales .

34 97

4M3

I. — Section commune .

Achat de matériel informât que.

Desserte aérienne et maritime de la
Corse .

44 72

4474

Travail et emploi . — Application de
l' article 56 du traité instituant la

communauté européenne du char
bon et de l' acier .

Travail et emploi . — Fonds national
de l'emploi — Réadaptation et
reclassement de la main-d'œuvre .

I 34 2fl

II . — A"ialton civile .

Formation et perfectionnement en
vol des personnels navigants .

44- 7# Travail et emploi . — Mesures excep
tionnelles en faveur de l'emploi .

3487 Services extérieurs. — achat de

matériel informatique
BIQUETS ANNEXES

Imprimerie netionale .

Hl. — Manne marchande . 60-01 Achats .

37-32 Signalisation maritime. — Service
technique des phares et balises .

#301 Travaux , fournitures et services
extérieurs

44 35 Flotte de commerce . — Études.

Monnaies et médailles.

IV . — Transports intérieurs . eo-01 Achat».

34-97 Services extérieurs. — Achat de
matériel informatique . Postes et télécommunications.

137-4#44-42

Services d 'études techniques .

Routes et circulation routière . —

Subvention pour l'entretien des
chaussées de Paris .

#4-02 Transports de matériels et de cor
respondances.

4742 Régimes sociaux particuliers des
transports terrestres .

V. — Météorologie

DEPENSES MILITAIRES

Défense.

Section commune .

I 3452 Services extérieurs de la météo
rologie . — Matériel et fonction
nement

34 33 Opérations de liquidation consécu
tives à la réforme du service des

poudres .

34-97 Services extérieurs de la météo
rologie . — Achat de matériel
informatique .

34-41

34 62

Achat de matériel informatique .

Service de santé . — Entretien et
achats des matériels . — Fonction
nement .

Travail el unit. 36-91 Participation aux dépenses de fonc
tionnement des organismes inter
nationaux .

I 3494

I. — Section commune .

Achat de matériel informatique

37-31 Participation de l' État aux dépense ?
d' expansion et de coopération
technique
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34 31

34-41

34 31

3441

34 21

34 31

34

34 41

| 34 41

Section A r

Entretien des matériels - Pro

grammes .

Achat de matériel informatique

Section f orces terrestres

Entretien des matériels 1' r o -
grammes .

Achat de matériel informatique

Section Murne

Frais d' exploitation des .services

Entretien de la flotte , des munitions
et des matériels diver - Pro
« ramilles

Entretien des maténeis aer:cns
Programmes

Achat (Il matériel infoimat que

Section Gendarmerie

Achat de matériel informatique

COMPTES SPÉCIAUX

DU TKESOK

I. — Comptes
d'affectation speii.i'e

Fonds national pour le développe
ment des adductions (l'eau

Fonds forestier national .

Modernisation du réseau des débits
de tabacs .

Fonds do secours aux victimes de
sinistres et calamités.

Fonds de soutien aux hydrocarbures
ou assimilés.

Compte des certificats pétroliers .

Soutien financier de l'industrie

cinématographique .

Compte d'emploi de la redevance
de la radiodiffusion télévision

française

Fonds national pour le développe
ment du sport .

Fonds nation-1 du livre

II . — Comptes de prets
et île consolutation

Prêts du Trésor â des Etats étran
gers en vue de faciliter l' achat de
biens d'équipement .

Prêts i la banque française du com
merce extérieur pour le finance
ment d'achats de biens d'équipe
ment par des acheteurs étrangers .

Prêts à la Caisse d'amortissement

pour l'acier.

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemblée
Nalionale , dans sa séance du 20 novembre 1981 .

I.r l' i

Signé : Louis MERMAZ .


